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THiEE HUf\fDRED AND SEVENTY-FOURTH
MEETING

Held atthe Palais de Chaillot, Paris,
on Thursday, 28 October 1948, at 10.:~1J a.m.

President: Mr. Warren R. Au
(United States of An-.erica).

Present: The representatives of the fol
bwing countries: Argentina, Belgium,
Canada, China, Colornhia, France, Syria,
lJkrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America.

,. Provisional agenda
(S,Agenda 374)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question; Letter dated

23 Octoher 1948 from the permanent
representJative of Egypt to the Uni,ted
Nations addJ:\eSSed to the Secretary
General concerning aHeged violation
of the tTuce by J.e.wi'Sh forces and
requesting an emergeucy meeting of
the SecUtrï.ly Council (S/1052).

2. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

3. Continuaticm of the dis~ussion on the
Palestine question

.-il Uze invitation of the President,
Klzashaba Pasha, representative' of Egypt,
Ur-. Fouad Ammoun, representative ofLeb
a~,'and Mi'. Aubrey Eban, represen
tatwe of the Provisional Government of
Israel, took their places at the Security
Council lable.

At the invitation of the President,
Mr. R~lplz BUllche, Acting Mediator, also
look hlS place at the Council table. '

TROIS-CENT-SOIXANTE-QUATORZIÈMë
SÉANCE

TenulC au Palais de Chaillot, Paris,
le jeudi 28 octobre 1948, à 10 h. 30.

Président : M. Warren R. AUSTIN
(Etats-Unis d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays sui
vants : Argentine, Belgique, Canada, Chine,
Colombie, France, Syrie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques. Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(SjAgenda 374)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question palestinienne: Lettre en

date du 23 octobre. 1948 'adreSsée 1îU
Secrétaire général par le r.eprésentant
permanent de l'Egypte auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies concer
nant une violation de la trêve qui
aurait été commise pa.r les forces juives
et demandant que le Conseil de sécu
rité se réunisse d'urgence (Sj1052).

2. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

3. Suite de~'la discl;ssion sur ,la:question
palestinienne

SUI" l'invitation du Président, Kachaba
Pacha, représentant de l'Egypte, M. Fouad
_4mmoun, représootant du Liban et lIf. Au
brey Eban, rBprésentant du Gouvernement
provisoire d'Israël, prennent place à la
table dll Conseil.

Sur l'inv-itation du Président, lIf. Ralph
Bunche, Médiateur par intérim, prend
aussi place à la table du Conseil.

l-,



Ml'. BUNCHE (United Nations Acting Me
diator for Palestine) : Dispatches which 1
huy.e received from tilt' Chief of Staff of
the ~ruce Supervision siuee the meeting of
the Security Council on ·the mOl:ning of
26 Odober report no fUI·ther activity in the
Negeb. I have therefol'e nothing ta add ta
the report on this subject [811055J which I
submitted ta the Security Council a t its
meeting on 26 October [37'Jrd meeting].

On the other hand, the Chief of Stafl' re
ports that the present disposition of the
opposing troops in the Negeb, as a result
of the rceent fighting ihere, is such that an
carly reopening of hostilities is a strong
likelih()od unless the problem of the re
establ' ;hml::~t of trace Hnes is quickly
solvea.

As regu'rds the northern -sector and the
other fronts in general, 1 shaH read a rlaily
report received from the Chief of Staff late
last night. It states:

" No report of activity in Upper Galilee.
Tiberias reported! Kawkji forces stiU on hills
in Jcwish territory this morning. "-This
cable is dated 27 October.-" Directed the
senior military observer at Beirut to inform
Lebane:se A'rmy that withdrawal orders
must be issued ta Kawkji for,oes immedi
ately....Three T,el Aviv t·eams in Negeb
during daylïght yestevday... "-that was
on 26 October-" ...saw no activity. Team
reached a point on road sixteen kilometres
south of Beersheba before stopping, due to
œpoTted Arab position five kiIometres
ahead. Israe1is report Maj dal Yaba seven
kilometres east of Petah Tiqua shelled
today. IIsraelis also repor.t continued Iraqi
attacks on Lajjun. Haifa obs·erve:vs were
stopped five kilomeÏ'res from Lajjun yester
day as Israeli liaison officer said road was
mined and unrler Arab fire. Observer could
hear mortar or artillery fire in Lajjun avea.
...Jerusalem and Bethlehem generally quiet
with usual small m'ms and· machine gun
fire. Several heavy explosions east ~ of
Mount Zion. "

I may altso .add that this same r.eport
sta,tes 'that the d,ifficulty which had been
€xpèrienced by United Nations obse'rvers
in one of the Arab -ports has now been
cleared up.

A~ its 373rd meeting on 26 Octoher, 1
informed the Security Council that anale
had been communicated from the Truce

M. BUNCHE (Médiateur par intérim des
Nations Unies pour la Palestine (traduit de
l'angl'ais) : Les dépêches que j'ai r-eçues
du chef d'étal-major de l'organisme chargé
de lasur1:eillance de la trêve, depuis In
séance du Conseil de sécurité de mardi
matin, 26 octobre, Ul' signalent aucune
nouvelle activité militnire dans le Negeh.
Je n'ai donc rien à ajouter au rapport
[8/105:') J que j'ai soumis à ce suj-et au
Conseil de sécurité au cours de ladite
séance [37'3 0 séance].

Le chef d'état-maj or signale, d'autre
part que, à la -suite des combats récents
qui ont eu lieu dans le Negeb, la disjJ<)si
lion des troupes aodv·erses y est telle que
les hostilités reprendront, selon toute pro
babilité, dans un .proche avenir si le pro
hU'me du rétablissement des lignes de
trpve n'est pas rapidement résolu.

Au suj et -de la situation dans le secteur
septentrional et sur les autres f. ..1ts en
général, je voudrais donner lecture ,d'un
des rapports que le ·chp.f d'état-major ni'en
voie quotidiennement. Ce rapport m'est
parvenu dans la soirée d'hier. Voici son
texte:

« On ne signale aucune activité en
Galilée septentrionale. On signale de Tibé
riade que ·ce matin, les forces de Kaukji
se trouvaient encore sur ,des hauteurs
situées eu territoire juif. Cette ,dépê·che est
da tée du 27 octobre - Ai donné instruc
tion au -chef des observateurs militaires à
Beyrouth d'informer armée libanaise qu'un
ordre de retrait doit être immédiatement
donné aux forces ,de Kaukji... Trois équipes
de Tel-Aviv, qui étaient dans le Negeb
pendant journée d'hier - c'était donc le
:d6 octobre - n'ont constaté aucune acti
vité. Equipe a atteint un point sur route,
1.1 seize kilomètres au sud de Bersabée, puis
a dû s'arrêter, po'sition arabe ayant été
signalée à -cinq kiIomètl\es ·en avant. Israé
liens signalent que Medj deI Yaba, à sept
ldlom~tres de Petah Tiqua, a été bom
bardée aujourd'hui. Israéliens signalent
également attaques troupes de l'Irak con
tinuent ,contl'C Ladjoun. Observateurs d.e
Haïfa arrêtés hier à .cinq kilomètres de
Ladj oun par officier de liaison israélien
qui a déclaré que route était lIllinée et se
trouvait sous feu arabe. Observateur put
entendre 'tir de mortiers ou d'artillerie
dans région 'de Ladj oun... Jérusalem et
Bethléem tranquiP~s dans l'ensemble, sa~lf
IiI' habituel d'arm~s légères et de mitraIl
leuses. Plusieurs fortes explosions !l l'est
du mont Sion. »

Je peux ajouter également que, selon ce
même rapport, les difficultés auxcquelles
s'étaient heurtés l-es observateurs des Na
tions Unies dans un des ports arabes ont
été ap'lanies. .

J'ai informé ie Conseil de sécurité, au
cours de sa 373" séance, le 26 oetob~e,
qu'une communication avait été adressee,
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Supervision headqual'tel's, on my bchalf, to
the Government of Egypt and to the Pro\,
isional Gcvernment of Israel concerning
procedures for wHlldra'~nl of the fore~s of
both sides to the h'uce lines ~u:.d positions
as of 14 October. The. text of that communi
cation, whichwas dlspatched to the Gov
ernments ccmcerned on Monday, 25 Octobe'r,
has been distributed to the members of the
SecurHy Council and is before thclJll in ,doc
ument S/1058. Il may he w01'thwhile to
note certain aspe'cls of this communication,
a communication whidl dealt largely with
procedures for the restO'ra-tion of the 14 Oc
taber truce lines.

Members will nolc !huI this cOlllmunica
tion did Ilot set a deadIine. Both parties
\Vere to have full opportunity to present
their views on the subj ect of withdrawal
undC'l' the procedure hel~in ou tlincd, and
to make such appeals a-s they lTIight rleem
~l'ppropriate. In paragraph 2, the com
munication drew to the uttention of the
parties certain conclusions which were to
be implemented af.ter [he cease-1ire, the
tirst of \Vhich was the withdrawul of bûth
parties f'rom any posi,tions Ilot occupied at
the time of the outbreak.

This \Vas the language of sub-pura
graph (a) of the Security Council l'l'solu
tion of 19 October [S/10ft.ft.J ou the Negeh
situa.tiou. There \Vas au assumption here,
implicit perhaps rather [han explicit, that
both parties would accept withdnlwa1 iu
accordance with \Vhat had become the
customary procedure under both truces
resulting t'rom the Security C,ouneil's ini:-er
"entian.

Paragmph 4 of thatcommunicution re
ferred to a map which would be commu
nicated subsequeutly \Vith a view to a
prompt implementation of the conclusion
under sub-par:agraph (a)'t'O which 1 have,'
referred. In paragra'ph 5, 'reference wns
made ta the truce line sho\vll on ,the afore
melltioned map which would be provision
ally imposed by the Truce Supervision
organization, while in paragraph 6 it wa-s
stated that the 'Permanent truce Hne wOllld
beestabli.s,hed only. ,artel' aIl forc,es had
actuaIly been wi,thdra\Vn from positions
n?t occupied at the time of the outbreak.
FI'llally, paragra;phs 9 and 10 referr-ed 10 the
retur~ to their fOTmer positions of both
E~ph~n and IsmeH forces in ac.cordancc
\VIth hm~-tables to be appl'oved bv the
Chief of Staff. .

The reply of the Provisional Government
of Isr~el to this communiqué is befOl'e the
CouncIl in document S/1057.

en mon nom, par le quartier général de la
survP-illance de la trêve au Gouvernement
de l'Egypte et au Gouvernement provisoire
d'J:sraël, au sujet des conditions dans les
quelles devra s'effectuer ·le retrait des
forces des deux parties sur les lignes -de
trêv,e correspondall't aux positions occu
pées avant le 14 oetobl'e. Le texte de cette
communication, qui a été envoyée aux
Gouvernements intéressés le lundi 25 DC

iobre, a été distribué aux membres du
Conseil de sécurité sous la cote S/1058.
J'estime qu'il faut s'arrêter sur certains
points -de cette communication, qui traite
surtout des conditions -dans lesquelles les
lignes de trêve existant le 14 octobre pour
rai-eut êh'e r"tablies.

Les membres du Conseil de sécurité
remarqueront que ('~tte communication ne
fixe aucune date limite. Elle donne aux
deux parties intéressées, la possibilité d'ex
poser leurs points de vues au su}et ,de l'a.p
plication des condiJtilOll'S qu',eUe prévoit pour
le retrait et d'adresser telf', recours qu'elles
jugeraient devoir faire. Le paragraphe 2
de la communication attire l'attention des
parties sur certaines ,conclusions qui de
vraient être mises en &.pplication après la
cessation des ho'S'tilités et dont la première
est que les deux parties devraient aban
donner toutes po-sitions qu'eHes n'occu
paient pas au moment de la reprise des
combats.

Ce sont les termes mêmes de l'alinéa a)
de la résolution du ,Conseil de sécurité en
date du 19 octobre [8/1044.J au sujet de la
situation dan-s le Negeb. CetJte résolution
se fondait sur l'hypothèse - implicite mais
non explicitement énoncée- que les ,deux
parties intéressées accepteraient de retirer
leurs troupes conformément à la procé
dure qui a été habituellement suiviè ·pour
les deux trêves conclues à la scitede l'in
tervention du Conseil de sécurité.

Au paragraphe 4 de celte communica
tion, il est fait mention d'une carte qui
serait communiquée par la suite en vue
d'une mise en application rapide de la con
clusion indiquée à l'alinéa a) dont je viens
de parler. Au paragraphe 5, il est question
de la ligne de trêve indiquée sur ladite
carte, qui devrait être provisoirement im
posée pa,!' l'organisme ,chargé de la surveil
lance de la 'trêve, tandis qu'il est spécifié
au paragraphe 6 que la ligne permanent,e
,de trêve sera fixée une fois que toutes les
forces armées se seront retirées des posi
trons qu'elles n'occupaient pas au moment
de l'ouverture de's hostilités. Enfin, les para
graphes 9 et 10 prévoient que les force~

israéliennes et égyptiennes retourneront à
leurs positions antérieures suivant des
horaires qui devront être approuvés par le
chrf d'état-major.

La réponse du Gouvernement provisoire
d'Israël à cette note a été communiquée au
Conseil sous la cote S/1057.
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Hier, en fin d'apl'ès-midi, j'ai reçu, ete
mon représentant au Caire, la dépêeht
suivante:

« Premier Ministre - il s'agit du Pre-
miel' ~inistre d'Egypte - m'a informé et
soir à 22'neures qu'il donne son assenti.'
ment au contenu du message ayanl lra1l
à l'application de la résolution du Conseil
de $écurité eoncernant:lè.Negeb. (2e'nres::'"
sage, énvoyé par le quartier général d~"
Haïfa par l'intermédiaire du chef des
observateurs militaires des Nations Unies
à Gaza et orlu commandant en chef égyp
tien, a été reçu ce matin par le Gouverne~

ment égyplien. iLe même message a été
reçu dlms -ce bureau à 16 heures et a été
immédiatemenlfcommuniqué au 'Premier
Ministre. :t

Dan.s les drconstances actuelles, il semble
utile d'explîquer brièvement pourquoi j'ai
donné des instructions pour renvoi de
cette communication.

Au cours de la 373" séance du Conseil de
sécurité, qui s'est tenue le 26 octobre, j'ai
informé les membres ,dru Conseil de ~a

nature de cette note et leur ai dit qu'elle
avait été transmise la veille aux deux par
ties intéressées. Autant que je m'en sou
vienne, aucune question n'a été soulevée
au sujet de cette déclaration. J'ai expliqué,
en même temps, que ,ceNe mesure avait été
prise conformément au 'principe essentiel
selon lequel la trêve a toujours été appli
quée en Palestine, principe en veriu duquel
aucune des parties intél'essées ne doit héné
ficier d'un avantage militaire du fait de
l'application de la trêve. J'ai égalemenl
indiqué que la méthode ordinair€ment
adoptée pour la surveillanoe de lu trêve a
toujours été d'inviter les ,parties à retirer
leurs troupes sur la ligne de trêve -chaque
fois q:ue cette ligne a été dépassée. J'ai
déclaré enfin que, en l'absence d'instruc
tions explicites du Conseil ·de sécurité à ce
sujet, je ne pouvais supposer que le prin
cipe fondamental sur lequel se fondait la
trêve et conformément auquel ene a tou
jours été appliqué ,eut été modifié de façon
substantielle par le Conseil de sécurité au
cours de sa sèanlCe du 19 oc-toŒ3re [367'
séance].

A mon avis, il n'y a aucun -doute qu~

tout,e déviation du principe bien établI
selon lequel une avance au ,delà de la ligne
,de trêve constitue un avantage militaire
modifierai,t sensiblement les bases sur les
,quelles l'institution de la trêye a reposé
jusqu'à 'présent. D'autre part, il est indé
niable que la résolution du Conse~l ~
sécurité ,en date du 19 octobre relatIve a
la situation dans le Negeb [8/1044] 1?ré
sente une certaine ambigu'Lté, ,en particu
lier quant aux in'ientions précises du Con'
-seil ,touchant le retrait de:.:; troupes sur la
ligne de trêve et ,quant au rapport qu'il ~
a entre cette rélsolution et celles que le
ConseH 'avait adoptées l'e 15 juiJlie't
r8/902] et le 19 aoM [8/983J au sujet de
(a trêve.

1 think that there could he litUe doubt
tha,t any departure from the well-estab
Usbed p'rinciple that an advance of the
lines would resuH in military advantag,e
would involve a significant change in the
fundamental basis on which the truce has
heretofore rested'. On the other hand, it is
apparent thaï ,there is sorne ambiguity in
the Security Council's reso!ution of 19 Oc
tober relating to the Negeb situation
[811044J and paTtioularly as regards its
precise intent with respect to the with
<kawal of forces to the truce lines, and its
relatioDship tothe Council's resolutioTis of
15 July [81902.] and 19 Arugust [81983J
regar.ding the truce.

Laie yesterday afternoon 1 received a
cahle from my representative in Cairo
which reads as fol1ows :

"Prime Minister "-that is~the Prime
Minister of Egypt_CC infomned me 10night
at 220QZ tlhat he agrees ta eonifen1fs bf mes
sâ'gè dèaling witb the implemeutation of
Securi'ty Couneil resolution on the Negeb.
This p.ess~ge was received t~~sm,{)I:ningby
th_e Egyptian Government' frornheadquar
tem at Haifa through the senior United Na
tions militaI"y observer at Gaza and the
Egyptian Commander-in-Chief. The same
message was 'receiv.ed at this office at
1600Z and immediately communicated to
the Prime Minister. "

In view of the drcumstances, a word of
eX'PlanaHon as to why this communication
was sent out on my instructions at the time
may he appropriate.

1 infOlmed the Security Council, in the
course of its 373rd meeting on 26 October,
of the nature of fuis communication and of
the fact that it had been transmitted on the
p'revious day to the two parties. 1 do not
reeaIl that any question was raised a'bout
this statement af.ter it had been made. 1
explained at the same time that the basis
for ,this action was the fundamental princi
pIe under which the truoe has always been
applied in Palestine-namely, that no mHï
tary advantage sha11 accrue to either side
as the result of the application of the truce.
1 pointed out, furthe'r, that H had been rou
tineprooedure in the Truoe Supervision to
request withdrawal to the truce lines when
ever either 'party had advanced thosc Hnes.
Fina11y, l stated that in the ahsence of
explicit instructions from the Seourity
Council in this regard, 1 could not assume
tha,t the fundamentalprinciple on which
the truce had reskd and had always been
applied had 'been modified in any significant
way by the Seourity Council at its meeting
on 19 Octobe'r [367'tTt meetingJ.

,
,.
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Th.is~Pifficulty, .asl understand it, derives
in large measure from ,the fact that the
resolution of 19 October incorporated, with
minor rev:isions,the language of para
graph 18 of my report to the Se-carity
Couneilon the Negeb situation [811042]. In
Ule nature of the case that language in my
Teport was couched in purely suggestive
terms. H may well be that for this reason
its precise intent was more obscure than
if should have been, but the intent was ,to
state that the indispensable prior condition
to any other steps was an immediate and
effective eease-fire. On this point, 1 take it,
there has been no question. Doubt has
arisen, howev-er, concerning the meaning of
the sentence in the report incorporated in
~he resolution and reading :

"After the cease-fire the following con
ditions might weIl he cOll'sidered as the
basis for furthe'f negotiations, looking
towardsinsurance that similar ouibreaks
will not again occur and thal the truce will
be fully observed in this area."

In my thinking, as the author of Jie re~

·port, the controHing words in this sentence
were " condilions. '. a's the hasis for further
negotiations ". Those conditions w~re '):h:ve'e
-namely, withdrawal from positions not
occupied before the outbreak; acceptance
by bath parties of the Central 'l'ru.ce Super
vision Board decision No. 12; and agree
ment by both parties to undertake negotia
tions on other outstanding problems, that
is to say the problems enumera,ted in sub
paragraph (c) in the repoTt: It was certainly
not my intention to suggest to tb.is Conncil
that if should modHy the fundamental
principle on which the truce rests hv sub
mWing the vital question of military
advantage to negotiation in this instance,
or by submitting the convoy dec:ision of the
Truce Board, which the late Media,tor had
approved, to similar negotiation.

The only questions which 1 intended to
be subject to negotiatiolls were specifically
enumerated in sub-'paragraph (c) of para
graph 18 of my report.

Moreover, immed:iately following the
a.dopt!on of if::; resolution on the Negeb
~ltuation, the SecurHy Council had unan
lmously. approved a second resolution
[811045] which 'feminded "the Govern
ments and alUthorities concerned that aIl
the ?bligations and responsibilities of the
parbes set forth in its resolutions of 15 Julv
and 19 Augm.t 1948 are to be discharged
fully and in good faith. "

Si je comprends bien, ,cette difficùlté
provient SUfitOut du fait que la résolution
du 19 octobre a repris, avec quelques modi
fications pen importantes, les ~ermes du
paragraphe 18 du rapport que j'avais
a·dressé au Conseil ode securité au suje't de
la situatiall dans le Negeb [81104.'2]. Je
m'étais borné, dans ce rapport, étant donné
le . .cas, à de pures suggestions. li se· peut
que, pour cette raison, mes inte~tions

u'aient pas été exprimées aussi clairement
qu'·elles auraient dû l'être; ce que j'avaia
voulu indiquer, c'est que la condition pré
limmaire mdispensable, à réaliser avant
toute autre mesure, était la cessaLion immé
diate et efl'eciive des hostilités. Sur ce
point, je crois qu';u n'y a eu aucun doute.
11 y en a eu, par cOllltre, au sujet du sens de
La phrase suivante du rapport, introduite
dans la résolution:

« Après la cessation des hostilités, on
pounait, semble-t-il,considérer les condi
lion suivantes comme la base de nouvelles
négociations tendant à assurer que les hos
tilItés n'éclateront pas ainsi de nouveau et
que la trêve sera certainement observ~e

dans cette région..»
En tant qu'au: ~ur de ce rapport, j'esti

mais que les mOlS les plus importants de
cette pnrase étaient « on pourrait, semble
t-il, considérer les conmtions suivantes
comme la base de nouvelles négociations ».
Ces conditions étaient au nonwre de troÎs,
à savoir: abandon de toutes posi.ions qui
n'étaient pas occupées au moment de l'ou
verture des hosLÏlltés; acceptation par les
deux parties de la décision n r 12 du
Comité central pour la :mrveillance de la
trêve; acceptatIon par les deux parties
d'entamer des négociations au sujet des
autres probJ.èmes en suspens, c'est··à-dire
des problèmes qui 'Sont énumérés à l'alinéa
c) du rapport. 111 n'était certainement pas
dans mes intentions de suggérer au Conseil
de sécurité de loucher au principe f!lnda
mental sur lequel repose la trêve en sou
mettant à des négociations, dans le cas
actuel. la question capitale des avantages
mililaires ou en soumettant à des négocia
tions analogues la décision prise par le
Comité pour la surveillance de la trêve et
approuvée par feu ie Médiateur, au sujet
des convois.

Les seules questions qui, à mon avis,
étaient sujettes à négociations .étaient
celles qui étaient spécifiquement énumé
rées à l'alinéa c) du paragraphe 18 de mon
~·apport.

Au reste, immédiatement après la réso
lution relative à la situation dans le Negeb,
le Conseil de sécurité,' à l'unanimité, a
adopté une s·econde résolution [811045]
portant que le Conseil « rappeofle aux Gou
vernements et autorités intéressés que
toutes les obligations et responsabilités
énoncéès dans ses résolutions du 15 juillet
et orlu 19 août 1948 doivent être assumées
pleinement et de bonne foi ».
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. But ln anyevent 1 was personaHy re
sponsible for one deviation from what has
been our customa'ry procedure in truce
supervision in cases requiring withdrawal
to !Tuee lines. This customary procedure
involves an immediate order to return to
previously held' positions, but in this case 1
deliberately pursu,ed a policy of delay, in
order to darify the situat~on as regards
·convoys. In the .discussion of the Negeb
situationat the Security Council on 19 Oc
tober [36,'tk meeting], great emphasis had
been placed by myself and by others on
the failure to implem.ent decision No. 12 of
the Truce Boa'1'd regarding convoys as the
basic cause of the out.hreak in the Negeb.
The representative 'of the Provisional Gov
ernment of 'Israel, for example, had taken
this as his central theme. At one point he
stated:

.. There is no doubt, in any quarter, that
the origin of thep'l'·esent fighting in the
Negeb area is non-compliance with the
Meùiator's decision in case No. 12. "

Again, he said :
"If at this moment, positive assurance

couJd he given that the Mediator's ruling
in case No. 12 is binding on aIl sides and
wHl he ,complied with, the situation might
he immediately transformed. "

'Vith such ·considerations in mind. and
having received assurance -from the Provi
sional Government of Israel on 20 October,
which completely eliminated the unfortu
nate misunderstanding which had arisen
regarding that Government's readiness to
implement case No. 12, 1 conveyed to the
Government of Egyp,t, on the same day, m'y
vi,ew that there was no basis whatsoever for
the Egypti·an refusaI to aoCCept the decision
in case No. 12. At the same lime, 1 instruc1
ed the Tl'uce Supervision headquarters to
take no steps ,toward res!oration of the
truce Hnes matH the position of both parties
as regarded the acceptance of case No. 12
had been clarified.

When the Egyptian a,cceptance of this
decision had heen reoeeived on 24 Octoher,
1 issued instructions for the next step ito he
taken respecting restoration of the truce
lines. 1 did so on the assumption that what
had heen described, on 19 October, as the
"basic difficuIty", had then been fully
resolved.

NumeroU's ,cases of advances in fighting
lines have occurred during the truce, and
each such case has been met wiili the
prompt order by the 'Truce Supervision
organization io witbdraw to the previous

Mais ce dont, du moins, je suis person.
nellement responsable, c'est d'une déroga
tion àce qui a été notre procédure habi
tuelle pour la surveillance de la trêve dans
les cas où s'impose le retour aux Jignes de
trêve. Cette procédure habituelle comporte
U"1 ordr,e, d'exécu'tion immédiate, de retour
au~~ positions occupées antérieurement.
Mais en l'occurrence, j'ai délibérémenl
suivi llne politique d'atermoiements pOUl'
tirer au clair la situation ,concernant les
convois. Lorsque, le 19 octobre [367"
stfo.:nce], le Conseil a délibéré sur la silua
tion dans le Negeb, j'ai, avec d'autres ora
teurs, souligné que la non-observance de
la- décision n 0 1~ du Comité central pour
la surveillance de la trêve ëoncernan't les
convois avait été la 'cause essentielle de
l'ouverture des hostilités dans le Negeb.
C'est ainsi, par exempLe, q'Je lereprésen
tant du Gouv,erilement d'Israël est revenu
plusieurs fois sur ce point. Il a déclaré, à
un moment donné:

c Il ,est hors de doute que ce qui a pr{)
vaqué les présents combats dans la région
du Negeb, c'est l'inapplica'1ion de la déci·
sion il 0 12 du Médiateur. ',)

Et, à un autre moment:

« Si l'on pouvait, à l'heure actuelle, nous
donner l'assurance formelle que la déd
sion prise par le Médiateur dans l'affaire
TI 0 12 présente un caractère obligatoire
pOUl' les deux ,parties et sera exécutée, la
situation ,changerait peut-être immédiate
ment. ~

Ayant à l',esprit ces ,considérations el
ayant, l,e 20 oCltobre, reçu du Gouverne
ment provisoire d'Israël des assurances qui
dissipaient entièrement le reg~etta,ble ma
lentendu qui s'était produit au sujet de la
disposition où était ce Gouvernement d'ap
pliquer la décision n° 12, j'ai fait connaître
au Gouvernement de l'Egypte, le même
jour, qu'à mes yeux, le refus de l'Egyp,te
d'accepter la décision n° 12 n'était en
aucune façon fondé. En même temps, j'ai
,donné instruction au quartier général de la
surveillance de la trêve d,e ne prendre
aucune mesure pour le rétablissement des
lignes de trêve, tant que l'attitude des
deux .parties à l'égard de l'acceptation de
la décision n° 12 n'aurait pas été claire
ment défin.ie.

Après réception, le 24 octobre~ de la
répo ase de l'Egy.pte portant a,ccepta'ÎÏon de
,cet!e décision, je donnai des instructions
concernant la prochaine mesure à prendre
au sujet du rétahliss~ment des lignes de
trêv,e. Je le fis parce que j eprés'Umais que
la c difficulté essentieI.1e » - ainsi qu'on
l'avait qualifiée ie 19 octobre - avait alors
été pleinement résolue.

Il s'est 'produit, au ,cours de la trêve, de
nombreux Icas d'avances dans les lignes de
combat ,et, dans ,chacun d'eux, l'organisme
chargé de la surveillanôe de la trêve.a
immédiatement donné ordre à la partIe

lr.
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truce lÎnes. AU these orders have been
ulUmateJy ,complied with, except in three
cases of a pu:r.ely local natuve which are
still outstanding.

But, there 'can be no question that the
situation which has ,arisen in the Negeb is
an unusu~lone-I migbt say a unique ;inCÎ
dent of thil!i kind. The fighting involved
there was on a far larger scale than any
which has ever occurred during either
truce. The resultant military and strategic
changes have been v,ery great indeed.
Moreover, unlike previous :instauces in
which purely strategic considerations have
pvevailed-and these of apurely local
charaeter-in the present Negeb situation
political issues of a most vital nature are
involved. The Truce Supervis:ion organiza
tion i,s, of course, aware of these factors.
But,quite propexly, in my view, il inter
pl'ets Hs l'ole as non-politieal and 'as involv
ing e:xJciusively the impartial application of
the conditions of the truce in a,ccordanc€
with ·tlle resolutions of the SecurHy CouncH.
In ,this instauce, as in aIl others, it is, of
course, sUÎbjeet to the insti'uctions of the
Council and will do Hs utmost to carry out
those instructions.

Theve can he no question that the Negeb
soÎtuation has ,crea'ted a cri151s in ,th'e truce
sup,e1W<Ïsion and, indeed, in the v,ery f,ulure

" the tI'uce in Palestine. Sho:uld it not be
dealt with promptly and equitably, there
is mtle ·d.oubt in my mind that the entire
structure of the truce in Palestine will he
seriously jeopardized. 1 :feel it an obligation
to reiterate !in this regard the faet that the
sole ,basis of authorHy upon which the
Truce Supervision organization operates in
Palestine is the action and s'Ulp:port of the
Security CouncH.

~~'tl 1 trust that 1 shaH not abuse IllY
PI'lvllege of address!ing this Council if 1 .
carry my thoughts one step further. The
Negeb situation, grave as j.t certainly is, is
~~ely sympt~mati,c of an unJ.erlying con
dItion resp·ectmg the truce which is far
more significant and dangerous. What has
recently happened in ,the Neg,eb and' Galilee,

, may weIl be repea't/ed in Jerusalem or 'cise- '
where in, Palestine next week.

In my statement to the Seeurity Couneil
on 19 October [36'i·tll meeting], 1 made refer
~nce to the faet that eaeh Bide shares guilt
ln theeft'orl.to win ~he war under the cov,er
of an enforced truce. in view of the vital
s!akes involved, there is no J'eason to anti
Clpate, truce supervision notwithstandi'llg,

intéressée de se retirer SUl' les lignes de
u:êve qu'·elle occupa.it antérieurement Tou,s
.ces ordres {mt en fin cie compte été exé
cutés, sauf dans trois cas présentant IDI
caractère purement local et qui ne sont pas
encore réglés.

Mais il n'y a aucun doute que la situa
tionqui s'est produite dans le Negeb esl
une sItuation excepiionnel1e et je puis dire
que c·e sont là les seuls incidents deceUc
nature, Les combats qui se sont livrés dans
le Negeb ont eu heaucoup plus d'ampleur
que tous les autres combats qui ont ·eu lieu
au cours des deux trêv,es. !Les changements
d'ordre militaire et stratégique ,qui en sont
résultés ont été très importauts. En outre,
à la ditférence des ·exemples précédents où
ne sont intervenues que desconsidératiolls
d'ordre stratégique - ,et encore, d'un ,cara·c
tère purement local - la situation actuelle
dans le Negeb présente des incidences ,poli
tiques d'une importance capitale. Ii vu
sans dire que l'organisme chargé de la
surveillance de la trêv.e n'ignore aucun de
ces aspects du prohlème. Mais il estime.
fort justement à mon sens, que son rôk~
n'est .pas un rôle politique et qu'il consi&le
exclilsivement à mettre en appli'I.>Ution, en
toute impartialité, les conditions de la
trêves conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité. En cette circonstance
comme en toute autre, il a naturellement
à se conformer aux instructions du Conseil
et ne négligera rien pour les mettre à
exécution.

Il est hors de doute que la situation dans
le Negeb a provoqué une crise dans la
sul.'veiHance de la trêve, crise qui affecte,
on peut le dire, l'av:enir même de la trêve
en Palestine. Si l'on u'y remédie rapide
ment et conformément à l'équité, toute la
structure de la trêve - je n'ai pas la
moindœ hés1ta'tion à le dire - en 'Seragra
v,ement menacée. Je me voiJs dams l'obliga
tion d'aUIT·er à nouveau l'.aUel1lt1on sur le
fait que le seul fondement de l'aUloorMé de
l'organisme chargé de la s'UXV'eillance de
la 'trêve est l'action du Conseil de sécurité
et son appui.

Mais je suis sÛT de ne pas abuser du
privilège qui m',est donné de :prendre la
parole au sein de -ce Conseil si je -développe
un peu plus ma pensée. La situation dans
le Negeb, si grave qu'elle soit, n'est que le
symptôme de la situation heaucoup plus
signifi,cative ,et beaucoup ,plus grave que
recouvre la trêve. Les événements qui
viennent d'avoir lieu dans le Negeb et en
Galilée peuvent fort hien se reproduire la
semaine p~()chaine à Jérusalem ou dans
une autre région de Palestine.

Dans l'exposé que j'ai présenté le 19 oc
tobr'e [367" séance] d'CvaIllt le COiIlJse11 de
sécurité, j'ai mentionné le fait que les deux
parties sont également. coupables d'avoir.
che:.:-ché à g~gner la guèrre sous lecQi:;.vert
d,e l'application de la trêve. Etant donné
l'importance des intérêts en jeu, il n'y a
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aucune raison d'euyisager, en dépit de lu
surveillance de la treve, que l'une on
t'autre des parties relâche les eiforts qu'elle
a déployés en ce sens. Une trêve est, par
nature, de durée limitée'; elle doit être
suivie, soit d'une franche reprise des hosti
lités, soit de la fin de la guerre.

Lorsque, en juillet, à Lake Success, aloI'~

qu'Il taisait tout son possible pour pro
lOnger la trêve, le Mediateur dé1unt, le
comœ Bernadotte, a pris la parole devant
.Le Conseil de sécurité, il a déclaré :

« AujoUl'd'hui, une dès premières néces
sités essemiel1es -en Palestme -est d'obtenir
une cessatlon Immédiate des hostilités. Mais
il ne s'agit là que d'un premier pas. Car il
iaudra men, à un moment quelconque,
U'ancher la question de saVOIr si la commu
nauté internatIonale consent à ·tolérer
qu'on ait recours à la iorce armée paul'
l'egler l'afi'aire palestienenne... En üut, si
l'on met un terme à l'emploi de la force en
.pa.l:eSlllle, il sera possll)le, à la longue,
d'obtenir un règlement pacifique [SIMbJ ».

Je crois, en toute modestie, que le mo
ment est venu pour l'Urganisation des
l'l'allons Unies de faire ,comprendre sans
équivoque possible qu'aucun recours à la
force nans l'atfa}re palestmienne ne sera
toléré ni mamtemmt, ni dans l'avenir. Il
ne suffit pas qu'elle exprime sa volOnté à
cet égard en employant ce moyen de la
trêve, fût-ce 'Une trêve de durée indéfinie.
En eifet, le Conseil de sécurité, dans sa
résolution du 15 juillet [81902J a or.donné
« ... aux Gouvernements et autorités inté
ressés, en application de l'Article 40 de la
Charte des Nations Unies, de renoncer à
toute a.ction militaire... ».

La résolution, bien qu'elle fît un peu
plus loin mention de la trêve, ne fixait
aucune ,date limite à l'exécution de cet
or.dre mais, ..> mme l'a souligné le comte
Bernadotte au ~Ji:l.::agraphe 11 des condu
sions de la deuxième partie du rapport
intérimaire aux Etats Membres des Nations
Unies (document A/648), la trêve « a pour
objet ·de préparer la voie pour un règle
ment pacifique. Il y a un moment où les
possibilités d'a,ction constructive découlant
du fait qu'une trêve a été obtenue par une
intervention internationale atteignent leur
plus haut degré, mais s'il ne semble pas
permis . d'espérer que l'on puisse faire
cesser la tension existante en concluant un
accord ,portant en lui 'une promesse posi..
tive de paix, le mécanisme de surveillance
de la trêve perdra à la longue son effica
cité et deviendra un objet de sceptÏ<çh~me.

Si l'on ne profite pas de ,cette période où la
·tendance à !"enonrer à toute action mili
taire ,comme moyen d'obtenir le règlement
désiré est à son maximum, les avantages
procurés par l'intervention internationale
risquent fort d'être perdus ». _

Qu'il me soit permis, en conClusion, de
dire tout à fàit franchement et -au risqu'e,
je. le sais, de déplaire aux deux paTties à

There was no time limit op. this order,
although subsequently the resolut·ion made
reference to a Wllce. But, m~ Count Berna
dotte pointed out in paragraph 11 of the
conclusions to part II of theprogress report
to the Memb·ers of ,the United Nations, doc
ument A/648, ,the purppsé of the truce is
" ta prepare the way for a peaceful seUle
ment. There is a perio~. during which the
·potentiality for constructive action, whièh
flows from the faet that a tl'nce has been
achieved by international intervention, is
at a maximum. If,however, there appears
no prospect of relieving the existing ten
sion by sorne arrangement· which ho1d:s
concrete prûmise of peace, the machinery
of truoe supervision will in time los·e Hs
effectiveness and become an object of
cynicism. If fuis p,eriod of 'maximum ten
dency to forego military adion as a means
of achieving a desired seUlement ls not
seized, the advantage gained by interna
tional intervention may weIl be lost. "

8

Inconc1usion, if l may speak quite
candidly and, l may say, with a calculated
risk of displeasing bath parties ta this

At the lime of his appearance hefore the
Security Council at Lake Success in July,
when he was striving for a prolongation of
the tl'nce, the late Mediator, Count Berna
dotte, pointed out that :

., A first essential in Palestine today is
an immediate cessation of hostiliti-es. But,
that is only a .tirst step. For the question
must be answered, at sorne stage,. whether
the interna.tional oC.ommunity is willing ta
talerate l'esort ta armed foree as the means
for settiement of the Pal'es,un' issue ...
End-jng the use of force in Palestine will,
in faet, make possible an ev€ntual peaceful
seUlement [8/888J."

In my sobel' view, the st3ge 11as been
reached at whiclI the United Nations should
make it unequivocably clear that any resort
to farce in the Palestine problem will not
now, or in the future, :he tolerated. It is not
enough to express ils will in tliis regard
through the instrumentalityof the huce,
even though ,the truoe is of. indefinite dura
tian. Indeed, the resolution of. this Couneil
of 15 July [81902J ordeœd_:," ...the Gov
ernments and authoriUes -concerned, pur
suant ta Article 40 of the Charter of the
United Nations, to desist from further
military action. "

that eUher side will diminI"h ils activities
toward fuis 'end. A truce, if. lÎs ver:y nature,
is oftemporary duratioll; il must be suc
ceeded eUher by an open resllmption of
hostilities or an end of the war.



tragic qispute, 1 must sa~ ·that what is
de'sperately needed now IS a means of
effecting the difficult ~ansition from a
tenuous truce, regarded ny each party KS

a illere interruption of the hostilities, to a
permanent condition of peace as the indis
pensable condition for an eventual peaceful
seUlement of aIl the poIiUcal issues. 1
greatly fear that the par-ties themselves,
with or without any assistance of media
tion, are not now in a position to effect this
transition.

1 earnestly beHeve that the mos·t effective
course to follow in the seUlement of this
problem is to aitack it through progressive
stages. The mediation effort has been one
such stage. The imposition of the tI'uce of
15 July has been another. _Both have been
essential and both have served highly use
fuI purposes, but neither is an end in itself.

The truce in Palestine has now endured
for almost fiv:e months. During this period
the war has :been heM in abeyance by the
firm intervention of the United Nations, but
it cannot he reasonably expected that this
phase ean endUire indefinitely. The- inescap
able ten'Sion which persists -as a result of
armies confronting eaeh ot!her,alwa~

l'eady for battle, with only the -t,hin Iines of
the United Nations observors keeping them
apart, will inevitably lead to an increasing
number of incidents. The v:ery nature of
the truce imposes arigidity whioh in Hs
military sta.te is agains-t any adJustment
which the parties themselves might under
Jake in conditions ofpeaoe.

In my view, a critical stage has now been
reached wihel'e :bolder and broader a-etion
is required. Such action as an indispensable
condition to aneventual !peaceful seUle
ment of the political issues might well take
the fODIIl of a clear and forceful de·claration
by the Securitv Council that the parties be
required to negotiate either directly m'C

t~rough the Truce Supervision organiza
bon a settlement of aIl outstanding pro
blems of the truce in aIl seciors of Pales
tine, .~ith a view toaohieving a permanent
condItion of pence in place of the existing
t~uce. Such negotïa,tion wouM necessarily
alm at a formal'peace or; at the minimum,
an armistice which would involv:eeither
complete withdrawal and demobilization of
aI1m",,~ fo.rces or their wide separation by
the creatIon of broad demilitarizcd zones
under United Nations supervision.

Sir Alèxander CADOGAN (Uni,ted King
dom).: l am Imre that. the members of the
Secul'lty Couneil cannot fail to have been

ce différend tragique, que ce qui nous fait
désespérément défaut en ce moment est
un moyen d'assurer la transition' difficile
entre une trêve fragile, - que les deux
parties considèrent comme une simple
interruption des hostilités - et une situa
tion de paix permanente, condHion indis
pensable au règlement pacifique de tous
les problèmes politiques. Je crains fort
que les parties elles-mêmes, avec ou sans
l'a@s},§tance d'un Médiateur, ne soient pas
actuellement en mesure de réaliser cette
transition.

Je crois sincèrement que la méthode la
plus efficace pour résoudre ce problème
est de procéder par étapes. L'effort de mé
diation a c...:nstHué l'une de ces étapes.
L'ordre de trêve du 15 juillet en a été une
autre. Toutes deux étaient indispensables,
et toutes deux ont été fort utiles, mais
aucune ne constituait une fin en soi.

La trêve dure eu Palestine depuis près
de cinq mois. La guerre a été tenue en
suspens 'pendant cette période grâce à la
ferme intervention des Nations Unies, mais
il n'est pas raisonnablement permis d'es
'pérer que cette situation puisse indéfini
ment se prolonger. La tension inévi,table
qui persiste et qui provient de ce que deux
armées se font face, toujours prêtes à la
bataille, séparées seulement par la ligne
ténue des observateurs des Nations Unies.
cette situation, dis-le, doit inévitablement
amener un nombre touJours croissant d'in
cidents. De p.ar sa nature même, la trêve,
qui est une mesure militaire, comporte
une ri.$dité de dispositions qui gêne toutes
tentatives de rè~lement dont les 'parties
pourraient prendre elles-mêmes l'initiative
si la paix régnait entre ·elles.

A mon avis, nous en sonliIlle8 mainte
nant à un point criticrue où ce qu'il faut.
ce sont des mesures plus aud'acÏeuses et de
plus d'ampleur.' Ces mesures, qui sont la
condition indisnensable d'un rè~lement

pacifique définitif des questions politiQ'ues,
pourraient fort bien prendre la· forme
d'une déclaration nette et énergique du
Conseil de sécurité exigeant des 'narties
qu'elles négocient entre elles, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire de l'orga
nisme chargé de la surveillance de la
trêve. un accord sur tous les problèmes en
suspens dans tous les sedeurs de la Palps
tine en vue de remplacer la trêve actuelle
nar une paix permanente. Ces négociations
devraient, de toute nécessifoé. avoir ponr but
-une paix en bonne forme ou. au minhp.um.
un armisUce qui ·compOl'teraH, soit le re
trait total des forces années et Jeur démo
hili-c;:'ltion, soit leur nette séparation 'par la
création -de vastes zones démilit.l'Iri.sées
nla-cées :sous 'la :surVieiHance des Nations'
UnIes.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(t,.flduit de l'anglais) : J.e suis persuadé que
les membres du Conseil de sécurité n'ont
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pas manqué d'être frappés du serIeux et
même, en vérité, de la gravité oe la situa
tion qui nous a été ex'posée dans la décla
ration orale que le Média'teur par intérim
vient de faire au Conseil, Je pense que les
œprésentants conviendront avec lui que,
plutôt que de chercher à prolon'ger et à
faire respecter la trêve, le but à atteindre
où f'éside le meilleur de nos espoirs, est
d'instaurer un régime d'armistice, plus
large et plus stable, voire la paix elle
même, en attendant le règlement politique
de l'ensemble de la question.

Au surplus, la situation devant laquelle
se trouve actuellement le Conseil de sécu
l'itéest celle-ci; la trêve existe, ,conformé
ment aux différent,es résolutions du Con
seil. Elle l'sten ce moment manifestement
menacée et le Conseil doit, selon moi, exa
miner très soigneusement quelles mesures
il devra prendre, aussitôt que cela sera
Jlossible, pour garantir que la trêve conti
nuera d'être ohservée jusqu'à ce que l'on
puisse arriver à une situation plus favo
rable et plus stable.

Le Conseil a appris du Médiateur par
intérim que celui-ci a envoyé au Gom'er
nement égyptien et aux auto:;,oités juives
des instructions leur enjoignant de replier
leurs forces armées derrière les lignes
qu'elles occupaient avant la récente ouver
ture des hostilités le 1iI oelobré. Il a été
clair dès l'origine que le but principal de
la trêve de Palestine était de l'éaliser dans
ce pays un statl{ quo militaire et politique
jusqu'à ,ce que l'on r:ût aboutil' à un ri-gle
ment politique définitif. Non seulement
c'est là le but essentiel de toutes les réso
lutions du Conseil de sécurité relatives à ln
trêve, mais celaes't formellement exprimr
dans le texte de ces résolutions. Ainsi.
dans la résolution adoptée par le Conseil
I~ 1~ juillet rS/9021, il est un paragraphe
amSI conçu:

~ Sous réserve de toute nouvelle décision
nu Conseil de sécurité, ou oe l'Assr'mhlér
générale. la trêve oemeurera en vigueur.
conformément à la présente résolution d11
29 mai 1948, jusqu'à ce qu'un ajustement
nacifique oe la situation future ne ln
Palestine ait été réalisé. »

Le 19 a.oût r354e séance.'l, le Conse,il or
sécurité adoptait une nouvelle résolution
rS/9831 qui contient le passage suivant:

« Il n',est loisihl.e à aucune ,partie d'oh
tenir des avantages militaires ou polHiques
par des violations de la trê~e. »

On soutient, je sais, Q'U·'en la circonstance
le paragraphe de la résolution ou 19 HoM
crue je viens oe ,citer ne iouepas, puisque
l'on ,dit crue ce son t les Juifs crui ont Obtf'TI11
un avantage politique et militaire alors (fue
ce sont, à ,ce que l'on prétend. les Ara.-bes
qui ont violé la trêve. Les faits qui ont été
communiqués au Conseil de sécurité par le
MprHl1teur n~r intérim ne confirment ,pas
rntièrement, de ravis de ma délégation,

The Coun~il has heard from the Acting
Mediator how he has issued instruction~
both to the Egyptian Government and to
the Jewish authorities for a withdl'awal of
their aJ.'lITl-ed forces hehind the lines which
the:\, recently occUipied before the l'l'cent
outhreak of fighting on 14 October. Tt has
h~eI! clear from the ouf.&et that the prin
CIpal purpose of the truce in Palestine i5 to
pstnblish the military and poHfi.cal statlls
'}ZlO in that country unUl a deflnitive polit
Ical seWement can be l'eached. This is not
only the basic purpose of aIl the SecurHv
Council's l'l'solutions concerning the truce';
if is also explicit in the language of thmH'
resolutions. Thus, on 15 Julv there was a
parawaph in the CounciI's l'l'solution
adopteèl on that date which reaos rS/fJ021 :

iO

.. Subject to further decision by the
Securitv Council or the Gen('ra1 Assemblv.
the truèe shan l'l'mai .. in force, in ac,cOl'f1
ance with the present resolution and with
that of 29 May 1948, unm a peaeeful aoiust
ment of the future situation of Palestinr
i8 reached. ft

. On 19 August [354.th meetingl the Secur
Iiv Co:nncil passeo another resolution
rS/9831 in which t!here oocur:s this passage :

"No party is entitled to gain militarv or
JloJi[j,cal advantage through violation of the
truce...

It has been contende,d, 1 know, that on
this occasion, the paragra'ph which 1 have
just quoted from the l'l'solution of 19 August
does not apply, since it is said tha t if is thr
.Tews who have gained mHitary and .politt..
ical ao'Vantage. whereas il i's aHeged ,that
it waiS' the Aor.abs who violatl'd the tl"llCe.
Evidence which J-Jas been sUPllIied to thr
Security Council 'by the Acting Mediator
does not. in the opinion of my'oelegation:

On the other hand, the immediate ques
tion before the Security Council is that thr
truce is in existence under the various
resolutions of the Council. It is apparently
at the moment threatened and if wouM be,
r should think, for the Council to examine
very carefully what steps if should take as
soon as maybe in order to enSUl'e its con
tinued observance until a better and a mort'
stable state of affairs can be ac'hiewo.

impressed with the importance and, indeed,
the gravity of the situation as shown by the
oral declaration which the Council has just
heard from the Acting Mediator. r think the
representatives should agree with him thal
the best hope, pending a political settlement
of the Wthole question, is to arrive at a mort'
comprehensive and stable state of armi
stioe, or even peace, rather 'thall seek to
prolong and enforce the h'uce.
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entirely hear ou.t this contention. It saems,
on the ·contrary, that the party which has
dained' military and politieal advantage
~as the party which had at least an equal
share in the l'e8ponsibility for truce viola
tion. But even if ..t is supposed for purposes
of argument that the Jewish forces acquired
their rceent gains in southern Palestine in
the course of legitimate self-defence, even
in that event, they could not he permitted
by the Security Couneil to mainlain the
new positions to which they have aodvanced
during the truce, beca:use H is clearly laid
down in that same l'esolution of 19 August
that Il no party is pel'llIitted 10 violate the
truce on tlIC ground that it is undertaking
reprisaIs or rctaliations against the, other
party".

Iconclude that the Security Coul1cil can
Ilot close Hs eyes to what has happened in
southern Palestine, nor can it endorse or
countenance the changes which have takell
place there williout modifyihg to a very
large extell't the whol,e of its effort to
main tain peaœful conditions in Palestine
pending the establishment of a deilll'itive
political seUlement. How ,can it be expected
that the parties will abide by the d'ecisions
of the SecurHy Cmmcil if the Council itself
were to depart from the spirit and the letter
of the resolutions which il has already
adopted in the past? Ilf the Jewish for.ees
were pelllnitted to retain the territory which
Ihey have recently occupied in southern
Palestine, the Security Couneil would no
longer be in a position to prevent either
party from seizing territory now in the
hands of the other whenever that party
considered thal itcouhl acquire it and that
il wouJd he able to avoid any unfortunate
consequences of its aggression by agreeing
to a cea-se-fire after it had obtained iÏts
military obje,ctives.

A display of weakness by the Security
Council, at lhe present junchu'e. would
t'herefore create a general feeling of in
stability in Palestine, and l fe3r that~his

W()u!td quickly lead to a general resumption
of hostilities. l feel ,confident that the Secur
ity Council will agree with me that it must
act with determination at this juncture. The
CouDcil ,has naturally hoped that the truce
c?uld he maiutained primarily by persua
SIOn and agreeilUent, but it has beeu aware
l'rom the outse,t UIa lt other measures might
become necessary.

1 need hardly remind the Security
Council that in the first of the series of
l\esolu~ions whicb gov,em the presel[lI' truce,
~hat of 29 May [8/801], ~he Couneil
mcludf u :paragraph to this effed:

:' Decides that if the present resolution is
~eJected'hyeither party 01' both, or if, hav
mg ~ccepted, it is subsequently repudiated
or v:l.Olated, the situation in Palestine will

cette assertion. Il semble au contraire que la
partie qui a réalisé un avantage militaire
et politique est la partie qui a aussi uue
part au moins égale de responsabilité dans
la violation de la trêve. Mais en supposant
même, pour les besoins de la cause, que les
forces Juives aient réalisé leurs gains terri
toriaux récents dans le sud de la Palestine
en observant simplement les règles de la
légitime défense, même dans ce 'cas, le
Conseil de sécurité ne pourrait leur per
mettre de se maintenir sur les nouvelles
positions qu'ils ont occupé durant la trêve.
La même résolution du 19 août 'porte en
effet clairement que « aucune partie n'est
autorisée à violer la trêve sous prétexte
qu'elle procède à des mesures de repré
sailles ou de rétorsion contre l'autre
partie ».

Je conclus que le Conseil de sécurité ne
peut fermer les yeux sur ce qui .s'est 'passé
dans le sud de la Palestine, pas plus qu'il
ne peut entériner ou approuver les chan
gements qui y sont intervenus sans altérer
considérablement tout l'ensemble de l'ef
fort qu'il 'poursuit pour maintenir en Pales
tine un état de paix en attendant que ron
arrive à un règlement politique définitif.
Comment espérer que les parties respecte
ront les décisions du Conseil de sécurité si
le Conseil lui-même s'écarte de l'esprit et
de la lettre des résolutions qu'il a adoptées
dans le passé? Si les forces juivesétaienl
autorisées à ,conserver les territoires
qu'elles ont occ.npés récemment dans la
Palestine du Sud, le Conseil de sécurité ne
serait plus désormais en mesure d'empê
cher l'une des parties de s'emparer de ter
ritoires aduellement aux mains de l'autre
cliaque fois qu'elle considèrera qu'elle 'peut
s'èn rendre pI'opriétaire et qu'elle n'aura,
pour éviter toute conséquence fâ,cheuse de
son agression, qu'à déférer à l'ordre de
cesser le feu, une fois son objectif atteint.

Dans la conjoncture présente, toute ma
nifestation de faiblesse de la part du Con
seil de sécurité créerait donc en Palestine
un sentiment général d'instabilité ,et .le
crains que .cela n'entraîne rapidement une
reprise ,générale des hostilités. Le Conseil
de sécurité, j'en suis persuadé, conviendra
avec moi qu'il doit, dans ceUeconjoncture,
agir avec décision. Le Conseil avait natu
rellement l'espoir que la trêve pourrait
ètre maintenue surtout par la persuasion
et la bonne intelligence mais, dès le début,
il se rendait bien ,compte que d'autres
mesures pourraient se révéler nécessaires.

J'ai à peine besoin de rappeler au Con
seil de sécurité que, dans la première de
la série tif résolutions régissant la trêv,e
actuelle - ,celle du 23 mai [8/801] - le
Conseil a introduit. un paragraphe en c,e
sens:

« Décide que si la présente l'ésolution
est repoussée par l'une ou l'autre des p'ar
ties ou par les deux parties, ou si, ayant
été ac,ceptée, elle est ultérieurement rejetée

I-
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be reconsidere'd with a vàew to action under
Chapter VII of the Charter...

It has not hitherto been necessary to
examine what that l'0sHion of the Council
might mean in practice. But 1 submit that
the time has now come. for us to examine
the p08sibilities of action which would be
open to us if either party should unfortun
ately persist in defying the order of the
Acting Mediator of 25 October. My dele
gation trusts that this eventuality will not
arise. Neverlheles5, we hope that the Coun
cil will now agree to show its determination
to uphold the truce, by taking certain
preliminary steps, in the direction of action,
under Chapter VII.

The Security Council will remember that
the repre-sentative of China and 1 had the
honour to submit to the Council. on 14 Oc
tober, a resolution [SI1032] on the subject
of the truce. 1 have been able to eonsuIt
with the representative of China on these
developments wMch have taken place since,
and we have reachèd agreement on the text
of a further resalution which we now take
the liberty of S'ubmitting to the Security
Counèil, and 1 shan now read the text of
that draft tesolution.

This is the draft resolution [811059]
which the representative of China and my
self submit jaintly to the Couneil :

" The Security Council,

" Hauing decided on 15 July that subjeet
to further decision by the Security Couneil
or the General Assemblv the truce shall
remain . in force in aœordauce with the
resolution of that date and with that of
29 May 1948 until a peaeeful adjustment of
the fouture situation of Palestine is reached;

"Bauing decided on 19 August that ne
party is permitted to violate the truoe on
the ground that H is undert31king reprisaIs
or retaHations against the other 'Party, and
that no party is entitled to gain mildtary
or politieal advantage through violation of
the truce ; and

"[Jauing decided on 29 May that, if the
truce was subsequently repudiated or violat
ed by either party or by both, the situation
in Palestine would be reconsidered with a
view to action under Chapte ~ VII of the
Char,ter,

"Endorses -the arder cOil11municated to
the Government of Egypt and the Provis
ional Gov:'~.~ment of Israel by the Acting
Mediator on 25 Oci:oher, calling for a with
drawal of. military .forces to the p08itions
they occuipied on 14 October; and

.";) '--(1

ou violée, il sera' procédé à 'llll nouvel
examen de la situation en Palestine, en vue
de prendre les mesures prévues au Cha-
pitre VII de la Charte. » .

III n'a pas été nécessaire jusqu'ici d'exa
miner ce que cette attitude du Conseil
pourrait avoir comme conséquences dans
la pratique. Mais je prétends que le mo
ment est venu pour nous d'examiner les
possibilités d'action qui nous resteraient
offertes si l'une des parties, malheureuse
ment, persistait à braver l'ordre donné pal'
le Médiateur par intérim le 25 octobre. Ma
délégation veut croire que cette éventualité
ne se présentera pas. Néanmoins, nous
espérons que le Conseil acceptera mainte
nant de montrer sa détermination de main
tenir la trêve et de prendre, conformément
au Chapitre VII, certaines mesures préli
minaires dans la voie de l'actiàn.

Le Conseil de sécurité se sOlivie::ldra que
le représentant de la Chine et moi-même
avons eu l'honneur de présenter au Conseil
le 14 octobre une résolution [811032] à
propos de la trêve. J'ai eu l'occasion de
conférer avec le représentant de la Chine
à propos des événements qui se sont dé
roulés depuis et nous nous sommes mis
d'accord sur le texte d'une nouvelle réso
lution que nous prenons maintenant la
liherté de soumettre au Conseil de sécu
rité. Je vais vous en donner lecture.

Voici le projet de résolution [811059]
que le représentant de la Chine et moi
même présentons conjointement au Con
seil :

« Le Conseil de sécu.rité,

« Ayant décidé, le 15 juillet, que, sous
réserve de toute nouvelle décision du Con
seil de sécurité ou de l'Assemblée géné
rale, la trêve demeurera en vigueur confor
mément à la résolution du 15 juillet et à
celle du 29 mai 1948 iusqu'à ce qu'un
a justement pacifique de la situation future
de la Palestine ait été réalisé ;

« Ayant décidé, le 19 août, qu'aucune
partie n'est antorisée à violer la trêve sous
prétexte qu'elle 'Drocède il des mesures de
représailles ou de rétorsion contre l'autre
partie, et qu'il n'est loisible à aucune partie
d'obtenir des avanta.ge.; militaires ou poli
tiques par des violations de la trêve; et

« Ayant décidé, le 29 mai, que si la trêve
était ultérieurement reietée ou violée par
l'une ou l'autre des parties ou par les deux
parties. il serait procédé à 'Un nouvel exa
men de la situation en PalesUne en vue
de prendre les mesnl"es prévues au Cha
pitre VII de la Charte ;

« Fait sienne l'injonction communiquée
le 25 octobre au Gouvernement de l'Egypte
et au Gouvernement provisoire d'I.sraël
par le Médiateur par intérim, prescl'lva~t
un repli des forces militaires sur les 'pOSI
tions qu'elles occupaient le 14 octobre; et
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"Appoints a ,committee of the Council,
consisting of the five permanent memhers
Loctether with Belgium and ColOllll.hia, to
.ex~mineurgently and report to the Couneil
on the measures whieh H would he appro
priate to take under Article 41 of the
Charter dfeither party or hoth should fail
Lo comply with the arder of the A,cting
Mediator within whateve'r lime liroit he
ffi!\Y thinl;: it desirable, to. fix...

That is ~he resolution whkh we submit
for the -consideration of the Seeurity'
Couneil, and l ,ean only ,express the hope
that it may meet with the approval of the:
large majority, if not the unanimity, of the i

members of this Couneil.

Ml'. TSIANG (China) : After hearing the
clear ,statement whieh the representative of
the United Kingdom has just made l'egard- I

ing this .draft resolution, tllere i5 very little :
for me to add. It isolear to my delegation
that the truoe which we have so lahoriously .
achieve.d has been and is a very uneasy and
insecul'e h'\l.we. If one party found that it
eould gain military or political advantage
at one point,through a violation of ,the
tI'uee, the othe:rparty would l'esort to.
similar tactics.

If the trnce is to he preserved, it must
be preserved on aIl points. The fallure to
keep the truee on any one point would
destroy the full structure which we have
built up in Palestine with so much trouble.
[n the brief statement l have made before
the Council on ,the same question, l stated
that up to the present time, the most solid
a-chievement W'C' have made in Palestine is
this tvuee ; and undel'lying the truce there
1S this fundamental principle : that no party.
should gain military or political advantage :
through a violation of this tl'uce.

In the opllllOn of my ,delegation, a,ction·
hy this Council, along the lines suggested
by this resolution, is absolutely essential,
not only for the present 'Situation in
Palestine but as a step l,eading towards a
more permanent solution of the problem.

Ml'. EBAN {Provisional Governmeni of
IsraeH : At the 367th meeting of the Secl.l-"y
~ol.meil, ,a r,esolution wasadDptediescrih
mg an immediai:e and ,effective ·cease-fire
as .an indispensaMe condition. The re'So
luhon wènt on ,to say [811044] :

" After the cease~re, the foHowin cr eon
?iti?ns might weIl he ,considel'ed ;s the
ùaSIS !or further negotiations looking to
ward lllsurance that similar outbreaks will
not again ooour and that the truce will be
fully observed in this area :

« Constitue 'Un comilédu Conseil ,com
posé des cinq membres permanents, .de la
Belgique et de la Colombie, charg.é de pro
céder d'urgence à l'examen qu'il y aurait
lieu de prendre aux termes de l'Article 41
de la Charte, si l'une ou l'autre des parties,
ou les. deux parties, refusaient de se con
former à l'injon-ction du Médiateur par
intérim dans les délais que -celui-d estime
rait désirable de fixer, et de faire rapport
au Conseil à ,ce suj et. »

Telle est la résolution que nous soumet
tons à l'examen du Conseil de sécurité et il
me reste à exprimer l'espoir qu'elle pourra
obtenir l'approbation d'une grande majo
rité, sinon de l'unanimité, d'es membres du
Conseil.

M. TSIANG (Chine) (traduit de' l'anglais) :
Il me reste peu de choses à ajouter à la
déclaration si claire que vient de faire le
représentant du ROYl1um-Uni concernant
ce projet de résolution. Il est évident pour
nia délégation que la trêve que nous avons
si laborieusement réalisée a .été et demeure
une trêve inquiète ,et fragile. Si l'une des
parties découvrait ,qu',elle peut. en un Icer
tain point, retirer un avantage militaire
ou politique d'une violation de la trêve,
l'autre partie reco'U'rr~it à une tactique
semblable.

Si la trêve doit être observée, eUe doit
être observée sur tous les points. Si la
trêve n'était pas observée sur l'un quel
conque des points, l'ensemble de ce que
nous avons construit avec tant de peine en
Palestine serait détruit. Dans la brève
déclaration que j'ai faite devant le Conseil
sur la même question, j'ai d'éc1aré que,
jusqu'au moment présent, l'œuvre la plus
solide que nous ayons réalisée en Pales
tine est cette trêve qui repose sur le prin-
dpe fondamental suivant: aucune partie
ne peut, grâce à une violation de la trêve,
acquérir un avantage politique ou mili
taire.

Selon ma délégation, il est indispensable
que le Conseil prenne des mesures con
formes aux dispositions de ceUe résolution;
en a.gissant ainsi, le Conseil non seulemenL
améliorerait la situation actuelle qui règne
en Palestine mais ferait un pas vers une
solutionp,lus durahle du problème.

M. EBAN (Gouvernement prnvisoire d'Is
raël) (traduit de l'anglais) : Lors de sa
367e séance, 1,e Conseil de sécul"Hé '8 adopté
tIne résolution étahlissant ,comme une con
dition indispensable la cessation immédiate
et effective des hostilités. La résolution
[811044J précisait que:

« Après la ,cessation des hostilités on
pourrait, semble-t-il,considél'er les condi
tions suivantes ,comme la baS'e de nouvelles
négociations tendant à assur,er qu:e les hos
tilités n'éclateront pas ainsi de nouV'eau et
que la trêve S'era pleinement observée dans
cette région :

1·
,
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\~ a) Abandon par les deux pal'tÏJes de
toute position qu'elles n'occupaient pas lUI
moment de l'ouverture des hostilités. »

Si l'on s'en Hent au sens même des ter
mes, il iest évident que le Conseil de sécu
rité, par cette résnlution, établissait une
distinction précise -entre les différentes lUe.
sures -qu'il proposait pour ramener la paix.
dans le Negeb. Il devait y avoir un oessez
le-feu immédiat et effectif, et celui-ci ne
devait pas précéder un règlement arbi
traire de questions que le Conseil de sécu.
rité avait délibérément réseTvées, mais des
négociations sur trois po~nts litigieux pré
cis, notamment sur le retrait des troupes
sur les positions qu'dIes oocupaient anté.
rietirem:ent.

Si le Cons-eil de sécurité considère qu'un
problème doit faire l'objet de négociations,
aucun représentant du Conseil de sécurité
n'a, dans ce cas, le droit de refuser l'ouver
ture de telles négociations et de préjuger
leur résultat, en se fondant sur son opinion
propre, et sans même consulter pour la
forme les parUes intéressées. Personne ne
peut lire le procès-verbal de la 367" séance
sans être frappé du soin et de la précision
extraordinaire avec lesquels on a dégagé
l'intention du ConseiL Il n'y a pas l'ombre
d'une équivoque, pas trace de doute, pas de
plaoe pour une erreur, car le Conseil de
sécurHé s',est sans cesse occupé du pro
blème primordial. A-t-on autorisé le Média
teur par intérim à demandrer ce retrait, ou
l'a-t-on invité à faiœ de 'Ce retrait l'objet
de nouvelles négociations?

Pour le cas où l'on aurait pu prétendre
qu'une équivoque subsistait dans les pa·
l'oIes prononcées sur ce point, je me suis
p-ermis alors, en me fondant sur des inter
prétations adoptées antérieurement, de pro
poser une décision rédigée dans les termes
suivants, que j'e cite in extenso:

« Selon moi, les alinéas a), b) et c) seront,
séparément ou ensemble, l'objet des négo
ciations. Le Conseil de sécurité ne préjuge
l'issue de cette négociation dans aucun des
domaines traités dans ces alinéas, par
exemple dans l'alinéa a) :

« a) Abandon par les deux parties de
« toute position qu'eUes n'occupaient pas
« au moment de l'ouV'erture des hostilités. »

« Il a été dédaré qUie -ces négociations ont
pour obJet d'assurer « que les hostilités
n'éclateront pas ainsi de nouveau »; ce
pendant il se pourrait que le rétablissement
exact de la si,tuation, telle qu'elleexistail
avant l'ouverture des hostilités, entraînâl
les mêmes ,conséquences qu'à l'époque, ,tan
dis que l'occupation de nouv.elles posih?ns,
ou les r:ectifications ap'portées aux anCle~'

nes, pourraient rendre cire nouvelles hostI
lités moins probables.

« Il me semble q-ue. aux t.ermes dudit
paragraphe, tout cela doive faire l'obje~l de
négociations, car le Conseil de sécurite ne

l 'l

-, AlI that, il seems to me "-1 said-" is a
subj-eet for negotiation undei" the terms of
this paragraph, for the Security Coundl is

If tlH~ Soourity Council regards an issue
as open for negotiation, then it is illegitim
ate 101' any repl'eselltative on the Security
Counciol to refuse to institute such nego
tiations and to prejudge the}.r outcome on
the strength of his own wisdom, as he sees
it, without eV'en the fOl'll1ality .of consult
ation with the parties. Nobody can read the
proceedings of the 367th meeting without
being impressed by the extraordinary car,e
and precision which were devoted ta the
elucidation of the COUllcil's intention. There
is no sha.dow of ambiguity, no trace of
doubt, no margin of permissible error, for
again and again the Council was confront
ed with \the central issue. 'Vas the Acting
Mediator being authorized to request ~his

withdrawal, or was he heing -caHed upon
lo·malœ it a subject for further negotiation:?

In case anyambiguity on this point might
be assumed in the text of the language, and
against the hackground of previous pro
cedures, ! v-eutured to seek a ruling on the
following terros which l beg leave to (Juote
in full :

.. (a) Wilhdrawal of both parties l'rom
uny positions not occupied at the lime of
the outbreak ; ..

By the very meaning of words, il wus
obvious that the SecurIty Council, in that
resolution. was dr~ving an exp,fici.t ldis
lÏnction between the varlO'US st-eps which it
proposed to take to restore the peace in the
l~egeb. There was to he an immediate and
effective ,cease-fire and this was not to be
foliowed by any al'Ibitrary judgments on
questions whkh the Security Council had
<ieliberately reserved-. It was to he followed
by a process of negotiation on three specific
cnntroyersial points, includingtlle with
drawal to pNWious positions.

.. .My understanding is that each one and
aU ,the sub-paragraphs (a), (b) ,and (c) are
to be subject of negotiation and that the
Security Coun:Cil is not prejudidng the out
come of that negotiation in any one of the
matiers raised in these sub-paragraphs;
for -examp:1e, sub-paragraph (a) :

" '(a) Withdrawal of both pal'lties from
any positions not 'ocCJupied at the time of
the out!break. ' ..

.. Now, the obJect of these negotiations is
stated to be 'insurance fuat similar out
hreaks will not again occur,' an.d it may
weIl be that the complete repetition of the
situation ·existing before :the outbreaks
might lead to the very same consequences
as before, and funt new positions or adjust
ments of positions, on the other hand, might
make new outbreaks less Iikely.
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not committing Uself ta any solu'lion of any
of the problems involved in lhose three

h '"sub~paragrap s.
The Security Council, through ils Pres~

ident's unohalleuged ruling, t'ully and
repeatedly upheld this interpl'etalion. The
Security Council will note that 1 indicuted
in advance the numerous .complexities of
principle and of consequ"uce involv·ed in
a withdrawal to :previous positions. 1 was
reassured by the statement thàt the nego
tiations would be institut'ed and that the
answer to those negoliations was in no way
prejudged.

At the same meeting of the Security
Couneil, ·th·e representativ·e of llle USSll
was .deeply .concerned with the perils of a
premature and unauthoritative ·decision on
matters wJ1ï.ch the Security Council had not
dis0ussed or reviewed, He urged the Secur
ity Council to limit Hs action to the order
ing of an effective cease-fire, and to leave
everything, exœpt the ·œase:.fire order, f,or
mature deliberation at the next stage. In
answer to this proposaI, the President said :

.. 1 agree entirely with what the repre
sentative of the lJSSR says concerning a
premature decision, but we are not taking
a decision on these subsidiarypoints. What
we al'e doing ... is to tak,e a substantive
decision on the cease-fire. As for the l'est,
we are providing that :

" . After the .cease-fire the following con
'ditions . .'-induding withdrawal to pre
vious positioI1S'--- '...might wen he iCol1'sid
er,ed as the ba'sis for futUl'e negoU,a.tiolls,
looking towul'ds insurance that similar out
breaks will uot again occur and that the
truce will he fully observ·ed in this area. ' "

It is dear from this ruling, and still more
from the reply to my question, thaï nego
~iations were to preood'e withdrawal, and
mde·ed that the whole question of with
drawal had been deliberately reserved from
deiCÎsion. The Government of !Jarne'l was
therefol'e astonished to receive .a commlmi~
cati~n from Dr. Paul Mohn, acting on ,the
Medlator's heha,If, and including the docu
~ent which now a,ppears under the head
mg S/1058. In that leltoer the Mediator'~
staff, ignoring the warnings of the President
of th~ Security Council and the repre
sen!a~1V'e of the USSR against a p!'emature
de?ISIOn, avoided negotiation on the 11rst
POI~t re.served for negotialion and issued a
ruhng lU favoui bf one of the parties

y 'Bee Official Records of the Sectl1'ity Counc!l, 'l'hll'd
ear, No. 118, 367th meeting. ,

fait si,eune aucune. des solutioIls ..envis~gées
pour les problèmes que mentionnent oes
trois alinéas '. »

Le Conseil de sécurité, par des décisions
incontestées de SOI1 Président, a, à maintes
reprises, confirmé entièrement cette inter
prétation. Le Conseil de sécurité voudra
bien noter que j'avais au préalable signalé
les complications nombreuses qu'entraîne
raient tant le principe que les conséquences
du retrait sur les positions antérieures. J'ai
été rassuré lorsqu'on a déclaré que l'on
allait 'entamer des négociations ,et que l'on
ne préjugeai'! en rien le résultat de ces
négociations.

Au cours de la même séance du Conseil
de sécurité, le représentant' de l'URSS a
montré le danger d'une décision "prise- pré
maturément et sans autorité suffisante sur
des qup...silons que le Conseil de sécurité
n'avait encore ni dis'cutées, ni examinées,
eta manifesté son.inquiétude à ce sujet. Il
demand::l.it au Conseil de sécuri,té de se
ccni:enter de lancer un ordre de cesser le
feu eflie·ctif et, à l'exce.ption de cet ordre, de
réserver lies autres questions en vue d'une
discussion approfondie à une époque ulté
rieure. Répondant à cette proposition, le
Présidlent déclarait: .

« J'approuve entièrement les observa.
tions que vient de faire le représentant Q,e
l'URSS au suj et d'une décision qui serait
prématurée, mais .ae n'est pas sur des points
se.condaires que nous prenons maintenant
une décision. Ce que nous faisons, si :lOUS
adoptons la proposition de la Syrie telle
qu'·elle a été amendée, c'est prendre une
décision de fond sur l'arrêt des hostilités.
Quant au l'este, nous adoptons les disposi
tions suivantes :

« Après la oe:ssation des hostilités, on
« pourrait, semble-t-i'l, considérer les con
« dHiol1iS suivantes - y compris le retrait
« sur 'les Ipositions .antérieures - 'comme la
« base de nouvelles négociations tendant à
« assurer que les hostilités n'éclateront pas
« ainsi de nouVeau et que la tr.êve sera plel
« nement observée dans cettel·égion. »

Il rtessor! de oette décision et, plus en
core, de la réponse:à ma question que'!es
négociations devaient précéder le retrait et
que, en fait, une décision sur l'ensemble die
la qu.estion du retrait avait été délibérément
difi'ér.ee. Le Gouvernement d'l:sraël a donc
été étonné de recevoir une communication
envoyée. par M. PauJ Mohp..t aU~~II.1 du M~
diateur, et comprenant le document.,p1,1~li~

maintenant sous la cote S/1058. Dans cette
lettre, le quartier générf.il d~ la surveillap!oe
de la trêve, ne tenant a1rcuiJ. ~ojhpte de.~
averHssements du Président du' Conseil "de
sécurité let du représentant de .l'URSS aù
sujet d'une décision prématt1rée, évitait de
parler des négociations sur l:e premier poin.'t
destiné à faire l'objet des pÔ'Urparlers' et



\Vlthout hearing ·the- otOOr. A seriousethical
qüestioll" is involved in the circumstance
that this document ascrihes, ,to the Security
Coun.çil, a conclusion, where in faet the;re
was merely an injunction to negotiate. The
1etter addre~se-d to ,the parties says that, on
19 o(}toher, the Security Council adop.ted
several conolusions. The Seeurity Couneil
had done nothing of the kind; it had ,ac
cepted a conclusion only on a cease-fire and
it issued an injunction for negotiations on
other matters. The letter went on : " 1 have
accordingly the honour to draw your atten
tion to the following conclusions te he im
plemented after cease-fire, " with the dear
implication that the Security' COlmcil had
given its advance authorization to those
conclusions.

Contrast the text of that leUer with the
resolution which it purported to implement.
The resolution l'equires negotiations on
withdrawal, fuis letter hlandly requires
withdrawal and abstains from a literaI
qUotation of the resolution Uself.

On the 'purely formaI issue, 1 should like
10 offer one comment and let the matter
rest.

The Government of Israel believes that
there would be much advantage in return
ing to habits of ,precision and av.oi.ding
interpretative treatment. It believes, for
example, tha t in any discussion of the
attitudes of parties the exact letters wl'itten
hy those parties shou1d be quoted as they
stand. H believes tha.t any interpretation of
the resolution should l'est with the most
austere eXllctitude on the text of that
resolution. It beliey.es frurther that the
mediatoria..l function as defined in the
resolution of 14 May 1 does not involve any
capacity of ,command to sovereign States
but is based on the fundamental conception
of good offices in pursuit of agreements by
negotiation. '

The reply of the Foreign Ministerof
Israel draws attention to the, te:rms of the
Security Council's dedsion of 19 October.
Surely the ,capacity of the United Natiollil
to institute negotiations on this point can
hardly he increased by a prior commitment
far from the scene in favour of one of the
parties.

But we are not faœd solely with a dit'
ficulty of form arising from misinterpret
ations o.f a text. The' actua,l issues involved
here are of such a cOT1i'Plex~J5 that they can
he sQlved only by the scrutiny of this case
in itself and not by the application of

t 1 See Official Records of the second special session of
the General A.ssembly, Supplement No. 2, resolutlon 186
(5-2).
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prenait une décision en faveur de Punedes
parties sans consulter l'autre. Un graVie pro
blème moral se trouve posé du fait que ce
document présente comme une conclusion
du Conseil de séclirité ce quin'était~,en fait
qu'une invitation à lentamer des négocia:
tions. La lettre adressée aux parties ûéclare
que, le 19 octobre, le ·Conseil de sécurité
avait adopté plusieurs conclusions. Le Con
seil de sécurité n'a fien fait de tel; il n'a
accepté de conclusion que sur la questioiJ.
de la cessation des hostilités et il a donné
l'ordre d'entamer les négociations sur d'au
tIles questions. La lettre disai,t encore: « En
conséquence, j'ai l'honneur d'attirer votre
attention sur les conclusions suivantes, qui
devront être mises à exécution après la ces
sation des hostilités », laissant clairement
entendre que le Conseil de sécurité avait
accordé son autorisation préalable;à ces
conclusions.

Comparons le texte de cette lettœ et oelui
de la résolution qu'elle prétend mettre à
exécution: la résolution demande des né
gociations sur le :Detrait des troupes, tandis
que cette lettre demandJe mielleusement le
retrait des troupes tout en s'abstenant de
citer textuellement la résolutionel1e-même.

Je voudrais présenter 'Une observation de
pure forme et ne pas aller plus loin.

Le GouViernement dU:sraël estime qu'il
serait très avantageux de revenir à des ha
bitudes de précision et d'éviter l'interpré-

.. tation des textes. Il es'time pal' eXiemple que,
lorsqu'on discute de l'attitude des parties
intéressées, on devrait citer avec précision
les lettres rédigées par ces parties. Il estime
que toute interpréta'tion de la résolution de
vrait être fondée sur une citation aussi
exacte que possible du texte de cette réso
lution. Il 'estime enfin qUie la tâche du
Médiateur, telle que l'a définie la résolution
du 14 mai" ilIe comporte pas la faculté de
donner des ordres à des Etats souverains,
mais qu'elle lest fondée sur la notion fon
damentale de l',emploi de bons offices en
vue d'obtenir des accords par voie de
négociation.

La réponse du Ministre ,des affaires
étrangères d'Israël attire l'attention sur les
termes de 19 décision prise le 19 octobre par
le Conseil die sécurité. Sans aucun doute, le
pouvoir qu'a l'Or,ganisation des Na'tions
Unies d'instituer des négociations ne sau
rait guèl~e être accru ;par un engagement
préalable 'pris loin du théâtre des opéra
tions ,et en faveur die l'une des parties.

Mais nous ne nous trouvons pas seule
ment devant une difficulté de forme sou
levée par des fausses interprétations d'u~
tex'Îe. Les vrais problèmes qui se posent iCI
sont d'une telle 'complexité qu'on ne peut
les résoudre que par un examen minutieux

1 Voir les Documents officiels de ,la deuxUme session
extraordinaire de l'Assemblée générale, supplément
n° 2, résolution 186 (S-2) .
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mechanical' formÙ'lae. It îs' true that there
may bepresumed- to he an automati'C pro
cedure of withdrawal unless {)ther instruct
Ïons are given, but .ather instructions were
quite deliberately given on 19 Octoher,
ins'tructions to suspend Ule matter of with
drawal pen.ding a process of negotiation.

1 should like to turn away from the
technical and formalasp,e1cts of 1his ques
tion to a consideIlation of its subst.ance.

The trouble in the Negeb ~_rose through
a sustained EgypHan violation of the lruce
for sixteen w-eeks, in an iil1egitimate attempt
to obstruct Jewish convoys to the Negeb
from a position which was Hself seize.d in
violation of the truce. ThrlJughout this
period, the Security Council unfortuna.tely
showed no inclination, and the Mediator's
staff, despite goreat efforts, no capadty, ta
l'emedy that violation, and of course from
no quarter whatever 'did any suggestion
emerge that the Egyptians, in refusing the
Media'Îor's ruling, might have incurred any
penalty or sanction under this or that
Article of the Charter. For the Egyptiall
forces now to bewail the fad that they have
been sU!l11m~"rily ,ejected' from a position of
such ·politieal and military advantage i("
in human terms, natura.1 enough, but for the
SecurHy Gouncil to restOI1e them to that
position, fraught as it was with ·cnnflict and
disorder, wouldbe an international ana
maly of fantastic dimensions.

The Egyptian Army bUl'1st across Hs
froutier five months ago into a teITitory not
ifs 'Own and not awaorded to it by any inter
national ,decision, neither for the' purposè
of self-ldefence nor a:t the behest of the
international ocommunitv. It ,came with the
avowe.d ,purpose of wiplng out aState the
establIshment of which had been demanded
,by the General Assembly. It organized the
bomba:r:dment of dviIian po.pulations and
caused a mass flight of Arabs from th,e con
seqnence 'Of war wMch the invasion had let
lo?se. Every Egyptian soMier on Palestine
SOlI is a living monument of Charter
'?'e~ance, a tolœn that forc,e may be used
III mternational relations othe.rwise than in
th~ common interest.

The representath-€! of the Unitred S'tates,
a.drll'~,gsing t~e Secmrity 'Council on 22 May.
?escl'J.be~ thIS eV'ent as an agg:ressionof
mternationa! ,charact.er [302nd meeting]. In
the succeedmg :few weeks tbis Egyptïan
apnr" under the preteXJts of "fire ,extinc
tion and the restoration of law and order,
Pl!rsU'ed its invasion land bom'bardments
Wlth relative impunity, rejecte.d thr-ee. or

de cette affaire et non par l'application de
formules toutes faites. Il est -vrai qu'on
pourrait croire à l'application d'une procé
dure automatique de retrait sauf dans le
-tas où d'autres instructions seraient don
nées. Mais d'autres instructions ont été dé
libérément données le 19 octobre en vue de
laisser ,en suspens la question du retrait des
troupes en attendant que soit entamée une
procédure de négociation.

Je yeux abandonner les aspects techni
ques et formels de ootoo question pour en
examiner le fond.

Les troubles ,qui se sont produits dans le
Negeh 'Ont eu pour origine la violation cons
tante de la trêve, pendant seize semaines,
par les troupes égyptiennes, qui ont essayé
indûment de gêner la marche des convois
juifs à destination du Negeb, à partir d'une
position elle-même occupée en violation de
la trêve. Pendant toute <1ette pé~ode, le
Conseil de sécurité n'a malheureusement
manifesté aucune intention de remédier à
ceHe violation, ipas plus qu'e le quartier gé
néra'l du Médiateur ne s'est, malgré de
grands efforts, révélé capable de le faire.·
Personne, naturellement, n'a émis l'idée
que les Egyptiens, pour avoir refusé de se
conformer à la décision du Médiateur, pour
raient se voir infliger unè sanction, confor·
mément à 'tel ou tel Article de la Charre.
Que les forces égyptiennes déplorent main
tenant d'avoir été sommairement évincées
d'une position présentant de tels' avantap,'es .
politiques et militaires, voilà qui est hu
main, mais que le Conseil de sécurité les
ramène sur cette position, source de confliots
et de désordres, voilà qui serait, dIt point
de vue international, une. anomalie effa
rante.

L'armée égyptienne a p'énétrë voici cinq
mois dans un territoire qui ne lui appar
tient pas et qui ne lui a été .attribué par
aucune décision internaotional,e; ce n'était
ni pour se défendre, ni pour répondre à un
ordre de la communauté internationale.
Cette armêe ,est entrée dans le 'but avoue de
supprimer 'Un Etat créé à la suite d'ul1le' dé;.
cision de l'Assemblêe générale. Elle a 'Pro
cédé au bombardement des· populations
civiles et elle 'a ainsi poussé les Arabes à
fuir, 'en - mass,e, .}:es conséquences d'une
guerre provoquée par cette invasion même.
Tout soldat égyptien se trouvant 'sur le sol
palestinien est un exemple vivant de vïola
tion de la Charte, une preuve qu'on peut,
dans les relations internationales, faire
usage de la forCie autrement que dans l'in..
térêt de tous.

Le représ,entant des Eta-ts-Unis, dans une
déclaration faite le 22 mai au Conseil de
sécurité, a défini cet événement comme
constituant une agression de caractère in':
ternational [3026 séance]. Pendant les quel
ques semaines qui ont suivi, cette armée
égyptienne. sous prétexte « d'éteindre des
inCiendies» -et de rétablîr l'-ordre lllUblic,3!
poursuivi son invasion- et S1esbombarde-
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four or five' oêase-fireappeals, -wUhout in
curring Anglo-Chiuese draft resolutions,
and -cou,u,nued ,to s'et up, as -i:ts primœry aim,
the for-ciJble oy.èrthrow of the General As
sembly's resolution. Throughou:t this pe:riod
the representative of the United Kingdom
spent most of those weeks in devising argn
ments for not applying the provisions of
Article 41 a-gainst this invasion. The Seour
ity Council, odespite the' strOl1g -lead ad
vocated by the United States, the USSR and
France, failed to prevent the unauthoJ.'iz,ed
entry of those f.orces, and the IDuce of 29
May by stabilizing th,e invasion at the point
whi-ch it had reached, aetually gave a
semblance of pro'\isional authority to theil'
presence.

AlI this was bad enolllgh; it was bad
enough that the Security Council was nn
able to stop fuis invasion of territory in
which the General Assemhly had denied

• any Egyptian right to operate. ilt was bad
enough that the ·expediencies of the rtruce
enabhd that army to remain and oConv-ert
its invasion into apolitical hold. But aIl
this is as notning -compared with what is
now suggested.

The only saving grace of the Egyptian
invasion, so far, has been its cons'Picuous
lack of success. As a T'esult of ifs obstinate
attempt, not obstTucted by the Conncil, to
bisserct and amputate the State of Isra,el
at Karatiyeh, if finds itself now 'defeated,
siundered and broken up into incoherént
fragmenf!s, with its capacity of action sup
·pl'essed. and it is solemnly suggested that
the Security Council and the Mediator
should now bestow :unon it the suocess
which its own ,commanders could not attain.

The Security Couneil. the body charged
with primary responsibility for the main
,tenance of international 'Peace and security.
is to pick un this invading force. brush Jhe
dust from ils shonlders. unite its hattered
remnants. restore ifs fortunE's and solemn
ly 'lead it hack to the positions which its
invasion haà rea-cheod.

And thus the second Egyptian inva.sion
of Palestine is to mal'ch northwards again,
with Il:he banner of the United Nations
waving before it, tobe planted by the
Mediator athwart the ,communications of
the invaded State. Meanwhile, the armies of
Israel would have- to go through the op
posite 'process, and voluntarily break them
selves up again into fragments, hand ov,er
their communications points-the. com
munications points of Israel, not ofEgypt-
to Egyptian units, surrender those com~

munications to Egy,ptian good-will and,
pi'esumahly, begin againto ask the Egyptian

men:ts ave-c une' impunité- 'relative; elle a
repoussé trois, quatre ou cinq ordres de ces~

sel' le feu sans que des projets de résolution
anglo-chinois soient déposés, et elle a con
tinué de se fixer comme obj ecHf principal
le reiet, par la violenoe, de la résolution
de· . l'Assemblée générale. Pendant toute
cette période, le représentant du Royaume
Uni a passé la majeure partie de son temps
à imaginer des arguments qui puissent per
mettr;e.. de I;lB pa& appliquer à cet acte
d'agression les dispositions de l'Article 41.
Le Cons'eil de sécurité, en dépit de la ferme
position que lui oonseillaient de prendre
les E~ats-Unis, l'URSS et la France, n'a pas
réussi à empêcher l'entrée injustifiée d,e l'f'S

troupes, -et la trêve du 29 mai, en crislalli
sant l'invasion au point qu'elle avait atteint.
a, en fait, accordé un semblant de iustifi
cation provisoire à la présence de ces
troupes.

Tout cela était déj à déplorable: il était
déplorable que le Conseil de sécurité ail
été incapable d'arrêter l'invasion d'un ter
ritoir.e sur lequel l'Assemblée ~énérale

avait dénié aux Egypti!ens tout droit de pé
nétrer; il était déplorable que l'expédi'ent
d'une trêve ait permis à cette armée de de
meurer sur ses positions et de transfol'lJ.l1ier
son invasion 'en une mainmise politique;
Mais tout oela n'est rien en oomparaison de
ce que l'on propose maintenant.

De seul mérite de l'invasion égyptienne,
jusqu'à présent, c'est son insuccès mani
feste. A la suite des tentatives obstinées
qu'elle a faites en VUe de couper et amputer
l'Etat d'Israël à Karatiyeh, tentatives aux
quelles le Conseil n'a pas fait obstacle, l'ar
mée égyptienne est maintenant battue, dis
persée en fragments isolés, sa capacité
d'action anéantie, et voilà que l'on propose
solennellement que le' Conseil de sécurité et
le Médiateur octroient maintenant à l'armée
égy- tienne un succès que seS propres chefs
n'ont pas réussi à obtenir.

Le Conseil de sécurité, organe dont la
tâche principale est de maintenir la paix et
la sécurité int'ernationales, devrait regrou
per cette force d'invasion, la remettœ sur
pied, rassembler les fragments épars, et
assurer le succès de cette armée en la re
conduisant solennel1ement sur les positions
qu'elle avait atteintes par l'invasion.

Ainsi, pour la deuxième fois, l'invasion
égyptienne va Sie mettre en marche vers le
nord en Palestine, et 'c'est l'étendard des
Nations Unies qui flottera devant 'elle et que
le Médiateur plantera pour barr·er les com
munications de' l'Etat envahi. Quant aux
armées d'Israël elles devront faire le con
traire: se disperser volontairement, livrer
aux unités égyptiennes leurs nœuds de
communications - -ceux d'Israël, non ceu:,
d:e l'Egyp,te - abandonner oes' communI
cations au bon 'vouloir de l'Egypte, et sa~s

doute prier à nouveau les ,chefs' de l'arroee
égyptienne d'autoriser, pendant' six heures



par jour, Iles communications entre le nord
et le sud d'Israël.

Il nous semble que {~e serait là une situa
tion inextricable et inimaginable. .comment
le Conseil de ~écurité pourrait..a devenir le
répondant l:.~ le garant des invasions
malheureuses? Le monde ne peut-il donc
supporter de voir une seule fois l'armée
d'un agresseur ne pas s'emparer de tous ses
objectifs? La Charte stipule-t-elle que toute
invasion doit réussir, se fbœr, qu'on doit lui
épargner les résultats de ses propres
échecs? Si, du point de vue technique, il
faut absolument que la trêve utilisp. 'ce pro
cédé, cela ne prol!Vle pas que le l- -rocédé
soit bon. Ce que cela prouve - s'il fallait
une preuVie - c'est que cette trêve est une
anomalie intolérable. Cela montre com
ment cette trêve et la Charte peuvent par
fois aller à l'·encontre l'une d:e l'autre, la
trêve restaurant et protégeant cette même
invasion que la Charte aurait dû arrêter dès
le début.

Le Médiateur a jugé la trêve insoutena
ble, il a estimé qu'il est urgent de la rem
platCer par un règlement de paix; mais,'
depuis six semaines, le Conseil die sécurité
ne s'est pas ,encore préoccupé de cet avis,
bien que le Médiateur l'ait confirmé aViec
éclat, ce matin même, à la fin doe sa
déclaration.

Je viens de rappeler les raisons de prin
cipe inattaquahles qui s'opposent au repli
proposé. n est inutile de rappeler l,e' prin
cipe suivant lequel on ne peut admettre
un avantage stratégique résultant d'une vio
lation de la trêv,e. Ni la résolution du
15 juillet [81902] ni ceBe du 19 août
[81983] ne précisent que pour éviter tout
avantage stratégique il fa:ut un repli auto
matique après toute attaque, quels qu'en
soient les motifs. S'il existe une procédUTle
de pUl1e forme, il n'est pas dit qu'elle doive
s'applîquer à tO'Utes les circonstances 
elle ue peut eertainementpas s'appliquer à
une circonstance· .pour laquelle le Cons!eil
de stcurité a proposé une autre méthode,
cene des négociations. Les forces égyp
tiennes se 'trouvent dans une position stra
tégique désavantageuse après avoir pendant
quatre moi.g violé la trêve. Si l'on -veut -ré
tablir les ancïennes positions, on en vient
presque à dil1e qu'une violation de la trêVie
doit rester impunie,qu~enene peut jamais
se heurter à une réaction, et que, au bout
d'un certain temps, ,eUe doit être .couronnée
de succès. L'accès à la vilie de Jérusalem
et son ravitaillement en eau, Mishmar
Hayarden, la route du mont Scopus, le Mur
des lameutatio1l8 ; v.oilà autant d'ecas où
Iles Arabes ont violé la trêve avec succès,
où le Conseil de sécurité n'a cherché aucun
remède, où le Médiateur n'a envisagé au
cune sanction. .

Il Ya seize semaines que Ile conflit est non
-seulement latent mais effectif,. parce que
l'Egypte veut rétablir son contrôle sur les
communications vers le Negeb, et cela au
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But. here we have sixte'en weeks of
potent!.al andadual ,conflict existing through
~gyPtIan contI'Ol of communications to the
. egeb, and we are given the answer t'hat

commallders fOl' permission to allow COUl
munications betwe.en North Israel and
South Israel for ,six hours a .clay.

It seems ta 'Us a mQst complex and un
convincing pictul'e, Howc.an the Security
Council make itself the ,spon'80r and gua
rantor of ul11'Successful inva&ioHs? Canfint
the world endure a soJitary example of an
invading army not sec.uring aIl its objtect
ives? Is it a l'ule of the Charter that every
invasion must succeed, must be stabilized,
must he saved from the :vesults of its own
failure,? And, if it ios saM 'that the truce,
in the technical sense, requires this ,process
of stabilizing invasion, thrutd:oes not prove
the virtue of the Ipl'Ocess. It proves-if proof
weDe nec~ssary-the anomaly and the un
tena'bility of the 'truce. It shows how the
tl'Utce and the -Charter {c~n sometimes coHide
with ea,ch other, Ithe truce restoring and
protecting the very invasion which the
Charter should hav.e prevent,eel at the out:Set.

The Mediator's judgment on the untena
bHity of ·the 'truce .and the u.rgent need for
its replacement by a peace setnement ,has
Iain unhe,eded hefore the SecUi'ity Couneil
for six weeks, and this morning has been
given most important reinfol'cement iby the
declaration in the concludingpassages of
the Me,diator's remarks.

I have referœd to compelling grounds' of
principle which might operate against the
suggested withdrawa.I. It is 'of no help to
invoke the fOl'mula of m1litary advant'age
arisiug from truce violation. Neither the
resolution of 15 J uly r8 /902] uor the Tteso
.Jution of 19 Au~ust [81983] stalles that the
pTindpl,e of military advantage automatic
ally requires a withd'l'awal afterevery out
break, no matter what itoB 'origill. The fad
that theœ is a il'ouHne procedure does not
mean that Ithe routine ,can he' appUed to
aIl cÎl1cumstances--alld itcertainlv cannot
be ap'Olied to ,ciroums'tances fn which the
Sec!1:rity Council has propO'Seci ,the alter
nahve meth....n of .ne·gotiation. The Egyptian
fo:c~s are faced with milital'Y disadvantage
èJrll.nng from a four-moulth t!l uce violation.
If you restore the 'position, you ,cerne very
close to saying- that a truce violation lIDust
he surl:oundoed with impunity, that it can
neV'er mcur 'countel·a{~.,uon and mi1l'ht, if
lef~ a,lone long 'enou~h. 'Succeed in ifs
obJectives-as in the maUter of a·ccess and
water sUP'Ply to Jerusalem, as' in Mishmar
Hayoarden, as on the roael to Mount Scopus.
as 111 the matter of the Wailing Wall. AIl
t~ese are examp.},es of &l1tccessful Aran truce
vlo!ations which the Counci,l has taken no
achon to remedy OT the Mediator to
penalize.
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début de la saison des pluies où le ravitail.
lementpar la voie des airs est Ï:lupossible
et où le sort de l'Etat juif dans les deu~
tiers d'Israël est suspendu aux fils ténus du
bon plaisir de l'Egypte.

Nous ne croyons pas actuellement que si
l'Egypte s'est conformée, avec quelque re.
tard d'ailleuJ.'lS, à la décision n° 12, cela ait
amené des résultats pratiques appréciables,
sauf de démonh'er la .mauvaise foi de
l'Egypte. En effet, après avoir entravé les
communications, tant qu'il était en leur
pouvoir de le faire, les forces égyptiennes
se présentent maintenant en avocats désin.
téressés de la liberté des communications.
La décision n° 12 était déj à un compromis;
elle tenait compte d'une violation de la
trêve, qui avait permis aux forces égyp
tiennes d'atteindre pour la première fois
Karatiyeh. Les Egyptiens n'occupent heu
reusement plus ce nœud de communica
tions, par conséquent la décision n° 12 ne
peut s'appliquer ni à une situation existant
aujourd'hui d'ans le Negeb, ni à une situa
tion qui pourrait s'y trouver rétablie.

Le Conseil de sécurité a recommandé des
né.gociations sur un deuxième point, la pos-

· sibilité d'appliquer cette décision dans les
circonstances présentes. Mais, entre 'temps,
des ,changements considérables sont inter
venus dans le Negeb. Sans d'oute peut-on
arrangrer cette situation, mais il est C€l :.:i
nement impossibl'e de rétablir l'inimagina
hIe 'chaos qui régnait auparavant. Seul le
cinéma permet de reproduire l'xaetemen!
un mouvement en Siens invers'e, et de faire
voir des gens qui, à toute vitesse, remontent
un escalier à reculons; mais ce n'est là
qu'une illusion d'optique. En dehors des
raisons de principe, les raisons techniques
les plus fortes s'opposent à untel relour en
arrière. Dans le cas présent, l'armée égyp
tienne ou l'armée israélienne sont incapa
bles, rune de reprendre, l'autre d'éva~ller,

· après les avoir repérées d'une manière
· exade, des positions qui formai'ent, il y a
· quelques semaines, un tissu de Hgnes en

chevêtrées et contestées.

Planant sur toutes ces difficultés, on dé·
'couvre, .ainsi que l'a indiqué le Médiateur,
la -circonstance malheureuse que voici:
cette .partie du territoire d~Israël fait l'objet
de ,certaines revendications politiques ap
puyées 'en haut lieu. Il est vrai que les chan
gements ainsi envisagés n'ont aucune force
juridique, et .que d',ailleurs l'opinion offi
delle dans le monde ,entier reconnaît de
plus 'en plus que l'on ne peut modtifierles
frontières de l'Etat d'Israël sans 'le consen
tement de ,cet Etat. Mais l'atmosphère poli
tique qui pèse sur le Negeb contribue cer
tainement à empêcher que ces incidents
locaux ne prêtent à une solution technique,
rapide et effica'Cle·.

Ce que jre viens de dire sur les difficultés
d'un repli ne constitue ni une étude cOOl-
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Us purpose is to restore Egyptian -control of
communications .to the Negeb at the begin
ning of ,the rainyseason when the imposs
ibi'lity of air supplies makes the entire
Jewish State in two-thirrls of Israel hang
ou the tenuous threads of Egyptian
compliancc.

"\Ve do not, at this stage, l'egal'd the some
whatbelafed Egyptian adherence to decision
No. 12 as having muchp:raetica;l effect,
ex.ee:Bt as an illustration of bad faith. For,
having ohstructed communications when it
lay in the:ir l)ower to obstrud them, the
Egy;ptj::-tn f01'lces. no\V come forward as the
disinterested exponents of freecommuni
ca'lions. Decision No. 12 was in Hself :a com
promise with a truce violation which put
the Egyptian forees in Karatiyeh in the first
place. The Egyptians are no\V quite pro
perly removed from those crossroads, and
lherefore dedsion No, 12 is not relevant to
Hny existing situation in the Negeb or to
uny possihle situation that Ï's like'ly to he
restored.

The second point which ,the Security
C:ounci.l l'ecommended for negotiations \Vas
the question of that decision and its applic
ability to the ,pr.eseut drcumstances. But,
meanwhile, tremendous chang-es of move
ment have tak,en place in the Negeb. You
might adjust them, but you certainly cannat
reproduce the old unique tangle. Only in
amoving ·camera can movement reproduce
itself 'exactly in rev'erse, and you find men
l'unning urpstairs backwaJ.'lds; but it is an
optical iHusion. Apart from any grounds of
porinciple, there are the mûst compe1ling
technical grounds why it cannnt happen
here. In this ·case, the EgYJptian army is in
no position ,ta .control, or ,the Israeli amny
to evacuate, the ,exact positions whi:ch were
heId in a scramb1ed web a few weeks ,ago.

. W,hat J have 'said of th~ difficulties of
withdTawa,1 does not 'e{}nstitut~ a fun· and

And, overshadowing aIl these difficulties,
as the Mediator has indicated, there is the
unfortunate circumSltance that this part of
the ·territory of Israel is the object of certain
political daims sponsored in high places.
Il is true that these pToposals for change
have no legal status and that there is a
growing volume of officiaJ opinion througb
oUit the world in favour of the truism that
the boundaries of Isra,el .cannot ibe modified
with:out i1:s 'consent. But the :JJc~_:'cal'atmos
phe~e threatening ,the Negen undoubtedly
makes these local incidents less responsive
to quick and ,efi'ecthr.e technical trealtment.



M. Fouad Al\flVIOUN (Lilian) : Je. suis d'ac
cord aViec le représentant du Royaume-Uni
pOUT penser qu'une attitude énergiqûe du
Conseil de· sécurité s'impose. Je le_ suis 'en
core davantage après ,avoir ,entendu le l'e-

pIète et approfondie, ni une répons-e for
melle. C'est seulement un argument tendant
à prouver qu'il existe des bases suffisantes
pour des négociations. Nous ne demandons
pas au Médiateur d'accepter aujourd'hui
tous ces arguments de fait et de principe.
Mais nous sommes convaincus que, d'après
le prîncipe même de la médiation, aux ter
mes de la résolution du 14 mai, et d'après
les ordres formels qu'il a reçus du Conseil
de sécurité par la résolution du 19 octobre,
le Médiateur est obligé d'entendre ces argu
ments, d',en examiner la force sur place,
d'en juger la valeur à la lumière de la pro
cédure de trêv,e et des événements politi
ques en cours. Et c'est s!eulement après
avoir procédé de la sorte que le Médiateur
pourra soumettre des conclusions ou des
propositions pour éviter le retour de telles
attaqUles, car c'est là ce que veut obtenir le
Conseil de sécurité, et non l'application
d'une méthode empirique qui ne figure
expressément dans aucune de ses résolu
tions. Et encore moins peut-on appliquer
une formule qui, dans le cas présent, aug
mentoel'ait le risqll'e de nouvelles attaques.

Il me semble donc impossible de résou
dre le prob'lèmeavant que soiell'tenga
gées l'es négociations, de bala)~er dès l'abord
tous les arguments et de donIller de PaTis
un coup de bagUette magique qui replon
gerait le Negeb dans l'état où il était le
14 octohre. Le cessez-he-feu est observé. le
rapport eu fait foi. L'heure est donc venue
de procédE:r à une étude sincère, complète
et impartiale, tenant compte d'e tous les
arguments que les deux parties avancent
pour O'U 'contre le repli. vaut ce que nous
demandons, ,c'est que les conclusions de la
résolution du 19 oetobœ soient prises au
sérieux et appliquées. Si, comme nous
croyons le comprendre ce matin, le Gou
vernement égyptien est disposé à exécuter
la résolntion du 19 octobre, il doit donc être
'en 111ême temps disposé à négocier sur cha
cun des 'trois points énoncés par les alinéas
de cette résolution.

Le Médiateur par intérim a conclu en
. atUrant l'attention sur la nécessité urgente
~ie mettre fin à la trêve. C'est ce même point
de vue que le Gouvernement provisoil'e

. d'Israël s'·efl'ol'Ce depuis plusieurs s:emaines
de signaler à l'attention du Conseil. Il est,
à notI'le a~ris, urgent de passer d'une trêve
précaire à une paix formelliement établie.
Le Gouve'rnementd'Israël ,est prêt à appor
'ter sa coopération dans ce sens, il est prêt à
négocier avec la partie adVierse pour arri
vér à un règlement pacifique. Nous sommes
convaincus que la déclaration de M. Bunche
en vue de l'ouverture immédiate de négo
dations de paix peut avoir des résultats
profondément heureux.
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exhaustive or ~ formaI reply. It is merely
meaut to conshtute an argumen!t1?-at thr _"
are adequate groun?s for negotIahons. 'We
do not ask the MedIator to ac:ceI?t aIl these
'u'auments of fad and of prmclple today.
B1ft we do think that he is bound by the
very principle of mediatian, by the terms
of the 14 May resolution, by the specifie
injunctions of the resolution of the Security
Council of 19 October, ta hear these argu
ments to examine their force on the
ground, ,to assess them against the back
around of the tl'uce procedures and the
~urrent political fads; and, only after
having gone through that indispensable
process, to submit conclusions or p1'Oposais
for ensuring that the outbreaks will not be
renewed. For the non-removal of outbreaks
is the goal which ;the Security Council has
set-not the appHcation of a rule of thumib
routine which is not expressed specifil~a.ny
in any Security Council resolution. Least of
aIl can YOll apply a formula, if its app1ica
tian, in this con~ext, wou'ld make the re
newal of outbreaks more and not less likely.

Il seems :to us, then, that the problelll
cannat be solved \vithout a prior act of
negotiation; that aIl arguments ,cannot be
swept away in advance ; and that no wave
of a waud firom Paris caill Soet :the Negeb
world iback ta where it was on 14 Octoher.
Wlth the cease-fire fully opera'ting, a'8 re
ports indkate, ,there is time for ,a geuuine,
comprehensiv:e and unprejudiced survey
and report on ,aIl the considerations advan
ced by ,bath parties in favour or agai'l1'st
wiJthdrawal. Allthat wea'sk isthat the COll
dmsions of the 19 October :resolution be
taken seriously and applied. If. as we
understand 'this morning, the Egyp!ian
Governmept is ready'to implement the 19
Odober resolution, thatpresumably means
that it is ready for negotiations on an of
the three points set out in those sub
paragraphs.

The ,concluding statement by the Acting
Mediator, in which he dl'eW attention to the
urgent neœssity of terminating the tDuce,
fully a.cCOl~ds with the viewpoint which the
ProvisionaI Government of Israel has
striven fOl~ several weeks to b:ring to tthe
attention of the Council. The transition
!'rom a tenuous trace to a formaI peace is,
ln our view, an urgent objedive. The
Go.v'er~mentof ISi'aeL is ready to assist that
o~JedlVe and is ['eady for negotiations
wIth th~ other side on' a peaceful seUlement.
We heheve that the declaration advocat'ed
by Ml'. Bunche in favour of immediate
negotiations of peaoe would have a pro
foundly salutary effect.

. NIr. Fouad Al\fl\IOUN (Looanon) (translated
(rom .French) : 1 agr,ee W1ith :the rep;re
~entahve of the United Kingdom in think
Ing th~t :energe~1caction hy the Security
Councll 1S reqmred. 1 am even mOl"ie in
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presentant du Gouvernement provisoire
d'Israël et j'estime auj ourd'hui qu'il faut
être bl'ef en paroles et que c'est le jour de
raction, action ici, afin d'éviter une autre
action sur le front de Palestinte.

Que le Conseil me permette de lui di~·e.
avec tout le resped que je lui dois. q~le. III
résolution du 19 octobre a été mal réchgee ;
c'est ce qui cause nos difficultés. Dans ~elte
résolution. on ne sait pas où finit le pream-

Mais cette question ne fait pas aujour
d'hui l'objet de nos débats, et nous devons
nous 'cantonner dans le sujet plm actuel et
plus urgent de la violation de la trêve el
des conséquenc·es de cette violation.

Pour sc maiDtenir sur les positions a~

quises, le Go'Uvernement provisoire d'I~rae.l
croit nous tromper ·et tromper le Consell en
tirant argument de la décision du 19 oclo
bre [8//04"-1. II prétend que le retour aux
anciennes positions est subordonné à des
négociations entre les parties.

Le feu semble avoir cessé. n l'este à éta
blir la situation antérieure à l'ouvel'tue des
hostilités. Les forces libanaises se sont reli
rél"-,) SUI,' leurs positions; c'est ce que nous
n dit M. Bunche lui-même. Sur le front
égyptien, les forces égyptiennes sont égale
ment disposées à abandonner les p{)lùtions
qu'eUes ont COIl(IU~ses. à condition, bien -en
tendu, que les Juifs en fassent autant. Mais
les Juifs se maintiennent sur le8 points
qu'ils ont enl'evés sous Le couvert de la
trêve. Bien plus, nous avonsentendou ici, au
sein du Conseil de sécurité, le représentant
du Gouvernement provisoire d'Israël décla
rer sans sourciller qUie le Negeb est d-evenu
partie intégran1e de l'Etat d'Israël et, pal'
conséquent, ne saurait en êtr(' soustrait
sans l'e consentement de cet Etat. Ce consen
teme.nt, a-t-il ajouté. n'a pus été accordé et
ne saurait l'être.

C'est le droit de la conquête et de la force.
Mais que le représentant du Gouvernement
provisoire d'Israël se dèlrom}J'e : cc que la
fm'Ce a fait. la forc·e peut le défaire. Si les
Nations Unies. sur l'esqueHes nous n'avons
pas encore cessé de compter, ne donnent
pas sa tisfaetion à nos justes revendications,
nous serons éviàemment -cn ilmit de réexa
miner la question.

,T'aurais eu égallement à parler dl' la pré
tention qu'ont les Juifs d'accuser les Etats
arabes iI'invasion en Palestine. Ge n'cst ce
pendant pas l'e moment d'en discuter. II y
a une auh,e invasion. qui s'est HCûomplïl'
sous l'Cs yeux 'Complaisants de la Société des
Nations, et qu'on v-eut faire ·endosser par les
Nations Unies. Mais les Nations Unies COIn

-1H'e:ndl'ont que l'héritage de la Société des
Nations ne doit pas être accepté sans béné
fice d'inventaire, sinon les Nations Unies
subiront le même sort - 'triste et lamenta
ble -- que la Société des Nations.
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agl'ecment with hi:m after heuring the
l'epresentntivc of the Provisional Govern
ment of Israel. 1 -think today lhat we should
he spnring of words und thnt the lime has
now nrrived for action. \\T.e must ad' here
in (>l'der 10 pr<'\'<'nt action of another Idncl
on the Palestine front.

Firing nP'Pears 10 have c~nsed. It now
l'('ll1uins to l'l'store the situation ns il was
before the opening of hoatHities. The
Lebanese forces hnv-e witbdrawn to their
original positions, us Ml'. Bunche hill1seJf
hus toId us. On the Egyptian front, the
Eqyptian fOl'Ces are nlso ,prepared to
abandon the 'positions they have -taken, on
condition, of -course, lhat the Jews do the
sume. But the Jews, however, are stil! hold
ing the positions which they seized under
coyer of the truct'. Furthel'more, wc have
heul'd the l'epresentative of -the Provisionul
Govermnent of IIsrael calmlv state here in
the Security Coul1cil itse.lf that the Negeb
has become an il1tegral part of the State of
Israel and therefore -can.nat 'he takeu from
it without ils ,ronsent. ~-{e ~dded- that that
consent has not been given and would Hot
he given.

That is the right of conquest and of fo-ree.
The representative of HIe Provisional
Government of Israel should. however, haye
no illusions: what lIas been done by foree
can he undone bv force. If the United
Nations. on which 'we have not yet ceased
'ta l'C'ly, docs notgive sa'ti'Sfaction to our
just cluims. we shaH obviously Ibe cntiUed
to re-examine the quest:ion.

1 should alsa likc to sp~ak of the J-ewish
aoousation that the Arab States have invad
ed PalesUne. This is. however. not the time
to discuss that question. There was another
invasion, whi,ch was carried out tmder the
complacent eyes -of the League of Nations.
and which it is now desired to have en
dorsed by the United Nations. 1 hope.
however. that the UnUed Nations will
undershmd thüt the heritagc of :thc League
of N9.H~ilS should not he aecc'pted without
mu'eful examination ; otherwise the United
Nations wm suffer the salIl1e sa·d and
lamentahle fatr as the League.

That is not the question wc m'e discuss
iUg today; we must confine ourselves to
the more immediate and urgent matter of
the violation of the h'ucc anil the con
sequences of that violation.

In order to hold the po~itions -they have
secured, the Provisional Government of
Israel hies to deceive us and to' de0eive the
Council hv drawing" arauments from ifs
decision of 19 Octoher rS/104l,.]. The Pro
visional Government olaims that the with
drawal to the f01'lller positions :is subj.eet
to negotiations between the parties.

l ventu.re to tell the Council, with aIl
resped, that the resolution of 19 October
\Vas badly drafted and tbat it is the cause
of our difficu lties. Il is impossible to say
\\"here the preamhle of that resolution ends

,-



hule et où commence 1e dispositif. C'est de
cette confusion que le représentant du
Gouvernement provisoire d'IIsraël a tiré
parti pour se lancer dans une interpréta
tion byzantine ou, mieux ellCOl'e, talmudi
que, el de toute façon absolument fausse et
trompeuse.

Séparons donc li:. préambule du disposi
tif. Le préambule s'arrête ù la fin du pre
mier alinéa et c'es't dans oet alinéa qu'il est
fait mention pour la première fois des né
gociations ù entreprendre. Celte mention
figurant dans le préambul-e ne peut viser
chacune des différentes parties du dispo
sitif, y compris celle qui a trait à l'obliga
tion, pour les deux parties, de réintégrer
leurs anciennes positions. La preuve en est
jus'tement dans le fait que, dans le dispo.
sitif, la mention visant les négociations
n'est reprise que dans 'Un cas, le dernier,
tandis que les deux premi'e1's sujets, et no
tamment celui qui nous occupe, ne com
portent pas ceUe mention. Quel besoin
avait-on en effet de reparler, dans lie troi
sième alinéa du dispositif, des négociations
il entreprendre sans en parler dans le pre
mioer et dans Ile se'cond, sinon parce que seul
le sujet du troisième alinéa est subordonné
à des négociation~?

n'ailleurs, M. Bunche a fait remarquer,
avec beaucoup de logique ·et de raison, que
l,e Conseil de sécurité ne pouvait pas, sans
se contredire et violer lui-même 'Un principe
qu'il a déjà admis, permettre à rune on
l'autl'e partie de retirer des avantages poli
tiqures ou militaires de la violation de la
'trêV'e.

M. Bunche me semMe être le mieux qua
lifié pour interpréter les dispositions' de la
résolution du Conseil de sécurité, puisque
cette résolution reproduit ptl1'ement et sim
plement les conclusions die M. Bunche lui
même.

Le ,chef d'état-major. de l'organisme
char~é de la sUl'veiHance de la trêV'e' n'a
d'ameurs pas compris autrement la résolu
tion du Conseil; nous savons qu'il a pris

.l'initia'live de demander aux deux parties
de ramoener leurs troupes sur leurs llosi
tians antéIieures et Q'u'il a même ét.abli un
plan pour le vetour des troupes de chaculle
des parties sur ces positions. ainsi que
l'évacuati,on elet3 lieux qu'elles ont oûCnpés.

Néanmoins. nousconstatol\1s aujourd'hui
oue le Gouvernement provisoire d'Israël
fait sien le raisonuemrent de son 1.·fiprésen
tant 'et ~'oppose ·aux meS'Ul'es fixées par
Pétat-maj.or de' l'organisme chargé de la
surveillance de la trêve en ,ce qui concerne
le retrait des troupes.

J'ajoute que l'tme des disposHions du
projet de résolution qne vi:ent de soumeHre
au 'Conseil l,e représentant du Royaume
Uni vient appuyer, si besoin est, notre rai
sonnelnent.

Mais, en définitiv,e, c'est vous~ Messieurs,
qui direz s'il est possible d'admettre que des
avantag·es militaires ou politiques puisse.nt
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Ml'. Btmche seems to me to be the person
best qualified ta inter,oret the provisions
of the Seeuritv Council's resolution, since
the laHel' merelv re'Produ'ces the ,conclusions
of Ml'. Bunche himself.

and whore. the operative 'P~l:t begins. The
repl'esentahve O'f the PrOVISIonal Govern
ment 'Of Israel ha~ tak~n udvuntage .of thie
confusion to i1l'dulge m a Byzantme-{)r
rather in a Talmudi'c-in'lerpretation, and
one that in any ,case is absolutely erroneous
and deceptive.

If we sepn.rate the preamble from the
operative ,part we find that the for.mer stops
at the end of the first paragraph, and
mention is made in that paragraph for the
first time of the negotiations to be under
tnken. This reference in the 'PreambJe can
not ap.ply to eadl of the various parts of
the operative section, including that relat
ind to the ohligation upon bath parti~s to
withdraw to their former positions. This is
precisely proved by :the fad that, in the
operative part, the mention of ncgotiations
is repeated in one case only, na'lllely the
last, while the first two point~, and in parti
oulm' the ·one with wllioch we are dealing,
does not illclude il. The only roe.ason for
again me:J.'tioning, in .fhe thÎl'd paragraph
of the opt;rative part, the negotiations ta be"
undel'talŒIl, and not referring t,o them in
the first and second paragraphs, was that
the third Iparagl~ph alone was sub}ect to
negotiations.

Moreove.r, Ml'. Bunche has 'Pointed out
quite rightly and very 10gically that the
Se,curity COlmCn could not, without con
tradicting it~elf and violating a principle
il has ai, ~ady recognized. alloweither party
ta derivejJolitical or military advantages
from a violation of 1he truce.

. Ù would add that 'One of the provisions
of th~ draft resolution laid before the
C~unC11 by the United Kingdom l'epresent
atIve supports our reasonillg, if support is
necessary.

Il îs.' howev'er, for the members of the
Cou~Cll to say whether it is possible to
ammt that military or politieal advantages

The Chief of Staff of the Truce Supe.r-
. vision, moreover, has interpreted ,the reso

·}.ulion of the C011TIcil in the ,same WRY : we
lmow that he took the initiative in asking·
both parties t'a hring ba.ck their troops to
their prevïol1s positions and tha:t Ile even
pl'enarerd a lJhm for the return of the troops
to their 'Positions. and for the eV3'Cuation
of t~e areas which they ha,d occupied.

Nevertheless, we now note that the Pro
visional Go'Vernment of Israel lIas aod.opted
the view,s of ils representative and opposes
the meaSUl'es for the withnrawal of the
troons laid down bv the Chief of Staff of
the Truce Supervision.
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êt:ve ainsi concédés en conséquence œuntl
violation de la trêv.e. Il ne s'agit pas, comme
l'a dit le représentant du Gouvernement
provisoire d'Israël, d'un film à faire tour.
neren sens inverse. Il s'agit d'une sinistre
comédie que les J'Uifs wulent vous jou{lr.
Il est temps que cette .comédie .pl'enne fin.
Vous jugerez quels moyens il y a lieu
d'adopter à cet effet et vous le fe11ez en
étudiant le projet de résolution qui vient
de vous être présenté.

Avant de terminer cet e:x:posé, je dois
quelques mots au sujet de l'insistance que
met le Gouvernement provisoire d'Israël à
demander à négocier. Négocier sur quelles
baS/es? J.e me doute -qu'il demande à négo.
der sur la base du faH accomp·li. Ce n"est
certainement pas l'amour de la paix, ce
n'est pas la conscience de ses fautes qui
l'amènent à demander cette négociation
UVlec tant d'insistance. C'est le fait accom
pli, comme je l'ai dit. Mais 'existe-t-il une
violation plus manifeste des principes de
la Charte des Nations Unies que le fait
aecompli '?

Si vous conS:;lcrez ce précédent de fait
accompli, vous ne pouvez favoir jusqu'où
pourra vous mener cette politique. En tout
cas, les Etats arabes ont notifié leur point
de vue au sujet des négociations. J.e n'ai
rien à ajouter pour le moment à pil'Opos de
cette demande faite aViec tant d'insiStance
par le représrmtantd'Israël. Ce point die
vue pourrs 8tre développé par la suÎte mais
ce qui est urgent actuellement, c'est de faire
11especter les décisions que le Conseil de
sécurité a prises, et c'est ce que nous de
mandons.

8i'1' Alexander CADOGAN (RoyaulIlle-Uni)
(traduit de l'angl(j,is): Je me bornerai à
commenter brièvement la déclaration die
M. Eban. Je l'ai ~eouté attentivement; si j'ai
bi,en .compris :.,on a'l·gumentation, il semble
soutenir que la résolution ·adoptée par le
Conseil le 19 octobre 'est 'conçue en des
te'rmes qui montrent que les négociations
devraient porter sur tous les 'points figurant
aux alinéas a), b) 'etc).J.e' seTai le premier
à reconnaîtl'e que M. Eban sait aussi bien
l'anglais que moï, mais voici ce que. dit la
résolution du 19 octobre [S11044J que lui
même vient de citer:

« .•. on pour~ait, semb'le-t-H,. ,coufji.dérer
les conditions 'Suivante!; comme la base de
nouveHes négodations tendan'tà assurer
que les hostilités n'éclateront pas ainsi ,de
nouveauelf:que 'la trêv.e sera plJein:et1Ilent
observ:ée dans ,cette région:

« 'a)' Abandon par les deux pa:r,ties die
toute ,position qu'elles n'occupaient pas au
moment de l'ouver~ure des hostilités; » .

Suivent les alinéas b) et c).
n me semble que' M. Eban raisol1lJ'1e

comme si la phrase se lisait : « on POUffaI!,
sembJle'-'t-Ï'l, ·considérer les conditions SUl

vantes comme devant faire l'objet dreD;OU
v.eUes négociations». Mai'S il n'en étSV rIen.

can he thus eonceded as a result of a
violation of the 'truce. This is not, as the
representativ.e of the Provisional Govern
ment of Israel said, a fIlm. shown in reverse.
It is a sinister comedywhich the Jew5 are
trying toplay for you. It is time that the'
comedy ,ended. You will.decide on the
means to he adopted to 'ihis end, and you
will do 50 hy studying the draft resolution
which has just been suhmitted to you.

Before concluding my statement 1 wish
to say a few words regaTding the insistence
of the Provisional Government of Israel in
asking for negotiations. On what bases are
negotiations to take place? l 'SUiSpect tha't
the Provisional Government is a.sldng to
negotiate on the hasis of the fait aC'compli.
Il is certainly not love of pea,ce or a con
sciousness of its fauIts which lead it to ask
for negotiations so ins~stently. The reason,
as 1 have sai,d, is the fait accompli. But is
there a more manifest violation of the
principles of the Charter of the United
Nations than the fait accompli ?

If you sanction this precedent of the fait
accompli', you 'cannot teU how far this
policy may lead you. In uny ,case the /i.r&b
States have Indicated their point of view
on the ·question of negotiations. For the
moment 1 have nothing to a,dd in "'.:·egal~d to
this very insistent demand by ~he repre
sentative of Israel. This point cf view may
he dealt with more fully later; the urgent
question at p;1'esent is to ensure resped for
the 'dedsions taken hy the Security Council,
and tha:! is what we request

Sir AI,exander CADOGAN (United King
dom) : 1 only wio8h to comment briefly on
the statement made by Ml'. Eban. So far
as il (ouM follow him, and 1 listened dosely,
his argument appeared to ne thai' the
wording of our resolution of 19 Odoher
was snch that the points liS'ted und'er sub
paragra,phs (a), I(b) and (c) were aIl ta be
the subject of negotiation. 1 would !he the
fi1'st to admit that Mr. Eban is a,s .good an
authority on the English language ,as 1 am,
but look at the wOT'ding of our ;l'esolution
of 19 Odober [SI1044J, which he himself
quof.ed. ft states:

" . " the folJlowing ·conditions might weIl
he consideredas the basis for further
negotiations looking toward insurance that
;similar· outbreaks will not again occur and
that the trnce will he fully ohserved in this
aTiea :

"(a) Withdrawal of :both ,parties from
anypositions not occupied at the lime of
the outbreaki ; "

'Paragraphs (b) and (c) follow.
ft seemed to me that Ml'. Thau had: ibeen

arguing as if the wording of that sentence
was .. the following ·conditions might wen
ne ,considered as the abject of fUTther
negdtiations. , ... But that iÏS not 080. The text
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st'3.'t~s : "·considered as the ibusis fo~ further
negotiations." To my understandmg, that
means that these would be necessary
preliminary conditions to further negotia
tions. I cannot see that this lays down that
'the points made under suh-paragraphs (a),
(b) and (c) must he subject to negotiations,
though, of 'Course, it is quite understandable
that in a case like this, withdrawal of both
parties from any positions might certainly
involve negotiations with the help of the
United Nations observers on the spot.

1\11'. Eban has lold us of the tangled
situation that existed hefore. It will bè
necessary to establish a t.rl1'ce line, and that
certainly might require a certain amount
of negotiation. But I do think that most of
Ml'. Eban's argument was as if the wording
was, "the following conditions might weIl
be considered as the objed of further
negotia:tions " instead of " ...as the basis for
further negotiations... "

However doubtful the meaning of that
resolution might he and however equivocal
it iIDight appear to sorne, I sUll cannot
believ:e that Mr. Eban would argue that il
automatically destroyed the foundation on
whieh :the truce is ihuilt, that is to
say, ,the Tesolution of 19 August, [8/983J
where il is stated that no party is entitled
to gain military or political aodvantage
through violation of the trnce.

1 think I heal'd Ml'. Eban refer to re'cent
events which had taken place in the Negeb
as eonstituting a great military and politi
cal advantage. If so, uuder the resolution
of 19 August, that situation should be
corrected.

In any case, Il do maintain that whatever
the resolution of 19 October may mean, it
,cannot be aocepteod that 1t has knoclœd
away the cornerstone on which the truce
lIas been built.

~r. Er.-KHOURI (Syria) : I have just a
brief remark to make on the draft resolu
tion s~bmitted today iby the representatives
of Chma and the Dnited Kingdom. Tllfe
<iraft refers to certain f(}rmer resolutions
a~opted Iby ~the Security Counciol, beginning
wIth that of 29 May. That is the oIdest of
those which has' beell quoted. As w.e know,
other ;resolutions have ibeen adopted by the
Securrty Council hefore that date. There
was a resolution of 17 April [8Ji23J and
another one of 21 ~p:il [8/727J establishing
the Truce CommIssIon and the truce in
Pa~e~tine, and .providing that ,political
acbvlty 0'1' the gaining of advantages under

Le texte dH : « considérleœ... comme la base
de nouvel1es négociations ». A mon avis,
cela veut dü-e qu'il s'.agit de conditions pré
limiThaires qui doivent être rempli'es avant
que de nouvelles négociations soient entre
prises. Je ne vois pas du tout comment cela
pourrait signifier que les négociations
doiVient porte'r sur les points énoncés par
les alinéas a), b, et c), mais il estl parfaite
ment compréhensmle qu'en pareil cas le
retrait de chacune ·des parties des positions
acquises puisse faire l'objet de négocia
tions qui pourraient être menées avec
l'flide des observa~euTs des Nations Unies
qui se trouvent sur les lieux.

M. Eban a fait un exposé de la situation
confuse qui régnait .antédeuœment. Il fau
dra établir une ligne de trêve, et il se peut
fort bien que pour le faire il faille ,r·ecourir
il des négociations. Mais j'e crois que les
arguments avancés par M. Eban se fondent
principal'ement sur une interprétation des
termes de la résolution qui lui fait Jiore :
« on pourrait, semhle-t-il, ·considérer les
conditions suivantes 'comme devant fai're
l'objet de nouvelles négociations » au lieu
de: « comme la hase de nouvelles négo
ciations »,

Aussi douteux que puisse être le sens de
ceUe résolution et aussi équivoques que s,es
termes puissent paraître à certains, je ne
crois toujours pas que M. Eban p·Uiisse sou
tenir qu',elle détruit automatiquement celle
qui sert de base à la trêve, c'est-à-dÎl~e la
résolution adoptée le 19 août [8/983J la
quelle déclare qu'aucune des parties n'a le
droit d'obtenir des avantages militaires ou
politiques en violant la trêve.

Il semble que j'ai entendu diœ par
M. Eban que les événements récents surve
nus dans le Neogeh .pouvaient être considé
rés comme représentant pour l'une des
parties un grand avantage militaire et poli
tique. S'il en est ainsi, la résolution du
19 août nous oblige à rectifier cette si
tuation.

Dans tous les cas, je. soutÏ!ens que, quel
que soit le sens de la résolution du 19 oc
tobre, on ne suuraitadmettre qu'eUe ait
éliminé celle qui sert de baSie à la trêV'e.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais): Je voudrais présenter de brèves
observations sur le ,proj.et de résolution que
les :représentants de la Chine tel du
Rôyawne-Uni ont 'soumis ·aujourd'hui. Oe
projlet fait mention de certaines résolutions
que le 'Conseil de sécurité a 'adop.fJées anté
rieurement, en 'COlntlliençant 'par la résolu
tion du 29 mai. C"est la plus ancienne dè.
celles qu'on a ,mentionnées. Comme nom, lie
savons tous, le Conseil de sécurité avait
adop;té d'.autœs résolutions avant cette
dare. Nous ·avons une résolution du 17 .av.ril
[S/723J et une autre du 21 avril< [8/727],
qui établissent la Commission de trêVie,
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proclament la trêve en Palestine et pré.
voient que toute activité politique et tous
avantages .acquis pendant cette trève seront
considérés comme illégaux et ne seront pas
re'Counus.

Il faut se rappeler que pendant la pDe
'mière trêve, en avril, pendant i'e mois de
mai, et plus tard ,encore, les Juifs de Pales
tine se sont livrés len territoi're arabe à plu
sieurs a.gl~essi01llS contre des villes et des
régions qui appal'tena1ent aux Arabes et
étaient habitées uniquement par ·ceux-ci. La
ville de J'afIa, la ville d'Acœ, la Galilée
odentale et occidentale et bien d'autres ré
gions ont été ocupées par les forces juives
pendant la trêVie ·et en violation de celLe-do

J"ai en:tendu aujourd'hui le l'eprésenta.llJt
des Juifs dire que l'on avait omis de pré
voir l'évacuation par les Arabes des xégions
occupées par ·eux pendant la trêv·e. Je ne
connais pas d'ilgl,ession arabe qui ait eu
lieu à l'intérieu.r des territoires habités par
les Juifs. Dans toute la Palestine, les Juifs
se sont livrés à de très· nombreuses agres
sion:;; sur les terrHoil'es habités par les
Arabes. Où sont les 'réfugiés juifs que les
Ar~hes ont chassés de 'leurs foyers? A
l'heure actuelle, un demi-million d'Arabes
se trouvent dispersés ici et là, sans foyers
ni abri. lis ont quitté leurs foyers à la :)'l1ite
des agressions juives. Toutes ces agressions
ont eu Heu pendant la trêve, et sous le cou
vert de la trêve. Elles étaient également
.p!erpétrées sous le couvert du Mandat lors
que l,e Royaume-Uni avait la responsabilité
du maintien de l'ordre public ·en Palestine.
Pendant la période du Mandat, bien des
end!roi,ts ont été attaqués et occupés, el
250.000 Arabes ont étéexpulsé\s die leur
pays.

Alors qu'il faudrait examiner ces faits, le
représentants des Juifs parle du Mur des
lamentations. Eh quoi! le Mur des lamen·
tations ,a-t-il été occupé par les Juifs? Est-il
occupé par les Arabes ? Il y a là qu.elqUles
pierres. EUes s'y trouvent depuis des temps
très reculés et pe'rsonne n'y touche. iLe Mur
des lame1l!taotions S'e tromne dans la ViHe
vieiUe d,e Jérusalem; il est toujours en place.
n n'a pas été occupé. L'ordlre de dérnilj~a
riser cet endroit a été donné, mais les JUIfs
ont rejeté la démilitarisation de Jérusalem
dans son ,ensemble, alors que les Arabes
l'ont acceptée dès le début. Les Arabes ont
toujours respe·cté les demandes et recom
mandations du Conseil de sécurité ·en ce
qui conce.rne l'a 'trêVle let l'ordre de cesser
le feu.

On dit que les troupes égyptiennes o~t
traversé la frontière de· la Palestine et qU'lI
s'agiS'SiaH là d'lm.e agression. C'est la th~~
qu'a soutenue aujourd'hui la personnalIte
qui siège de l'autre côté de la tabl·e. Si noUS
examinons à quoi ,est dû cet état de choses,
nous 'trouvons que les troupes égyptiennes
qui sont ,entrées en Palestine v,enaient.de
leur pll'opre t'eTritoire pour des :raisons bIen
déterminées qui justifient pleinement leur
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It is to be :r.emembe:1'ed tha!, during the
first truce in April, through May and later
on, :the Jews in Palestine launched several
aggressions on Ar~h territory, on cities,
towns and 'Countries which were inhabited
and owned solely by Arabs. The city of
JafIa, the city of Acr·e, ,Eastern and 'Western
Galilee and many a ther area~ were
occupied by Jewish forces under the truh
and in violation of il.

1 heard the representativ.e of the J ews
today refer to the omission of any reference
to the ·evacua'tion hy Arfl,bs. of al'eas occupied
during the truce. 1 do not know of any Arab
aggression that has taken pJace inside
inhabited territory. Jewish aggressions on
Araib inhabited .territorielS have heen v,ery
numerous throughout Palestine. 'Where are
the Jewish refugees who where exp,eHed
from their homes by the Arabs? Ther·e are
nowa half-million Araibs dispersed in many
places without home or shelter. They left
their homes as a result of Jewish aggression.
AH thisaggression took place during the
truce and under the shadow of it. It also
took pla.ce uuder the IShadow of the Man
date when the United Kingd~mwas respon
sillie for law ,and arder in Ba.Jestine. Many
plaoes were aUacked and occupied, and
250,000 Arabs have ,been expelled from
their country during the Mandate.

the t1'uce wouJd be illegal and would not be
recognized.

While these things shouldbe looked into,
the rep:r.esentative of the Jews s'peaks of the
\Vailing Wa-Il. What ahout the Wailing
Wall? Was it oCCiup,ied by ,the Jews; ilS H
now occupied by the Araibs? There are a
few stones standing the.r:e; they have always
been there since oldeu times and no one is
touching them. 'What a'boUit them? The
W aiHng Wall is in the Old City of Jerusa
lem and it is still in its pla.ce. There is no
occupation there. It was ordered ta be
demilitarized and the Jews rejected the
demiHtarization of Jerusalem as a whole
while the Arahs accepted it from the begin
ning. The Arahs have always ,complied
with the requests and r·ecommendations of
the Security Counci! as far as .the truce and
cease-fire orders are concernerd.

Reference has been made ta Egyptian
troops crossing the frontiers of Palestine,
and it has he·en said that ihis constihItes an
aggression. The genHeman on the other
side of the table mentioned this today. If
we look at this maUer from its SOUDee, we
shall find that Egyptian troops went into
Palestine from thei:r own territory and for
certain specifie reasons and they have a
perfect right to do that, and no one can
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contest them that right. But wherc did the
f.ewish troops 'come from t If the Rgyptiall
iroops llave crossed one Hne in the dese.rt,
the Jewish troops haye crossed ooeans, seas
and mountains, coming from aJl over the
world, and especially fro~ eastern Europe.
They have come from dlfferent countrles,
they have crossed f.rontiers and have
attacked Palestine in order 10 establish
themselves there.

Are such invaders from distant couIltries,
. who are invading the territory of a peaceM

loving 'people and establishing Ihemselves
in their homes, to be considered as acting
corl'ectly? On ,the other hand, are the
Egyptians-who have heen passillg through
to their own people in a country which they
cousider to be one province, Palestine, the
desert or Sinai, and the Nege·b, aIl of which
wel'e under Egyptian rule for a long time
in the past when the area was simply a
division of the Ottoman Empire with one
province here and one there. aIl under the
saille sovereignty and the same a·dministraM
tion-to be consideœd as behaving illeM
gally? If they G'OSS frontiers in order to
restoiie peace and to l'eturn refugees to their
hÛ'mes, that is not illegal ;that can be
contested by no one.

As to the objection which has been raised
this morning concerning the ·l'esolulion of
the Se.etlrity COllncil dated 19 Odober, 1
under:;tand the situation difl'erenUy. It is
stated that the matter should be submitted
to negotiation, ;but what wOllLd he the basis
of snch llegotia'tion? lIt Ï.'s sl;ated, further,
that negotiation would be carried on
"through the Mediator or directly". Tha·t
meaus that the Secllri:ty Council authorizes
the Mediator to start these negotiations, but
1 consider that he has already ,d~nc so. He
began hy dealing with the malter which
the J·ews claimeà to be :the principal pretext
for their atta,ck and violation of the lr'Uce
n~mely the question of convoys and th~
dwect applioo'tion of the decisions in casesNos. 11 and 12.

The Egyptian forces were in full agree
ment that the decisions in cases Nos. 11
and 12 should he scrupulously applied und
respected under the supervision of obs.erM
vers of 'the United Nations. Thus, Ihe first
o.bs~acle and the reason for Ithese 'negoM
ha'hons and aggressions, as the J.e",,!! ,pr.e
tend, i~ remov~,d and the llext step, 'Iher,e
fore, IS to wItbdraw to the Unes held
on 14 Octobe<r. 1 consider that the
provisions of the resolution of 19 October
have .been fulfilled compl'etely so that
thp're .IS now no reason to say thnt wc must
n,egohate. What muS't we negotiute? The
SItuation was clear on 14 October and the
retexts have no~ 'been removed so thaï, as

sa~•. there IS no need for furthernegohahons.

l'The Mediator saw the situation in this
Ight, and the· Security 'Coullcil must have

action. Personne ne peut leur contester le
d:roit de f.aire -ce qu'eUes ont fait. Mais d'où
sont' venues les troupes jUiV1es? Si les
trolJjpes. égypH~IlIlJes ont traversé une ligne
du désert, l.es troupes juiv.es, venu:es d'e
toutes les parti1es du monde et particulièl'e
ment d'Europe orientale, ont traV1ersé des
océans, des mers ,et des montagnes. Elles
sont venues de d1ve.rs pays, ont traversé
biren des frontières et elles ont aHaqué la
Palestine afin de s'y étahlir.

Cousidérel'aMt~n'que de tels intI'us, venus
de pays éloignés pour enViahir le t'Clrritoire
d'uu peuple pacifique et s'y établir agissent
correctement et que les Egyptiens out tort
lorsqu'ils se rendell't vers l.eur prop!l'e peuple
à travers un pays qui, pour 'eu;x, ne consti
tue qu'uue seule proviuce (la Palestine, le
désert de Sinaï ·et le Negeh), pendant long
temps sous. l'autorité égyptienne, lorsque
cette région n'était qu'une division d,e
l'Empire ottoman avec çà ·et là des pro
vinces tOl1!t,es placées sous une même sou
verair.~té et une même adminiS'tration? Si
les Egyptiens franchissent 1,es frontières
pour restalmer la paix et pour ramener les
réfugiésche·z eux, cette action n"est pas
répréhensible et nul ne peut s'élever contre
eUe.

Quant à l'obj edion soulevée ce matin au
sujet de la résolution adop1tée le 19 octobre
par l,e,. Conseil de sécurité3 je vois la situa
Hon difféœmment. On déclare que la ques
tion doit faire l'objet de négociations; mais
queUe serait la base de teI1es négociations?
On déclar·e, ,en outre, que les: négooiations
seraient menées « par l'int1e'l"médiaire du
Média'teu!l' ou di'l'ectement ». Cela signifie
que le Oonseil de sécurité autorise le Mé
diateur à entr.ep1'lendre des négociatio~ls,ior
j'estime qu'il l'a déjà fait. 1I1 s'est occup.é
d:e la question que les Juifs ont invoquée
comme principal prétexte à leur attaque et
à ieur violation de la kêv,e, en l'espèce la
question des convois et de l'appl1cation di
œde des décisions prises dans les affaires
nU6 11 et 12.

Les foœes égyp·tiennes avaient pleine
ment accepté que les décisions nOS 11 et 12
soient scrupuleusement appliquées et res
p,edéJes sous la surv,eillance des observa
teurs de l'Organisation des Nations Unies.
Ainsi le premier obstade et la raison don
née par les Juifs pour ces négociations et
c'es 'agl'Cssions disparaissent, et la pœmièl'e
mesure à ipr'endr:e est donc le retrait des
troupes sur les posHions qu'elles occupaient
le 14 octohve. J'estime que les d,i,spositions
de la résolution du 19 octobre ont été entiè
rement ,exécutées, si bien qu'il n'y a pIns
lieu maintenant de dire que nous devons
négocier. Que devons-nous négocier? La
situation était claire le 14 oc'tübre et les
prét'ex,es ont main~enant disparu, de sorte,
je le répète, qu'il n'est plus besoin die nou
Vielles négociations.

C'est sous cet 'angl,e que le Médiateur a vu
la situation et le Conseil de sécurité l'a
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,envisagée die la même manière puisqu'il a
déclaré, à l'époque, qu'il prenait des dispo.
siHons 'ooncernant l,es convois puree que la
décision pri&e dans Faffaire n° 12 n'avait
pas été appliquèe. Il était hilen entendu
que, lo:rsqu'e .ce:ttle question serait réglée, il
n'y aurait p1us' à l'avenir aucune raison de
continuer les ,attaques ou de violer de nou.
v,eau la trêve.

Nous estitmons que le iJ.'etrait dies. troupes
sur les lignes 'Occupées antérieurement est
essentiel si l'on veut préserver la paix et
maint,enir la trêVle non seulement dans le:
Negeb mais dans l'ensemble de la Pales;tine.
Nons IS:WOllIS que les AmbelS ne permet.
'traient pml que l,e,s Juifs s'empaœnt à a'llCUn
moment d'un de 'leurs post,es moins bien
gardés à la suite d'une attaque par surprise
et disent lensuHe : « Nous y sommes et nous
ne hougerons pas. »

Si les Juifs, ma'Ilif,estai,ent l'intention de
oontinuer à tenir ces positions, Hs pronv,e·
raient par là qu'ils ,entendent conserver
pOUl' 'eux l'ensemble du Negeb. Cette atti
tude s'erait 'conforme aux déc1'arati:ons faites
il y a deux ou trois Jours, plar M. Truman
'et par d'autr.es oandidats à la Présidence
des Etats-Unis, qui veulent reVienir au Plan
de partage .et nie pas appliquer les 1,ecorn
mandations du ,comte BeTll!adotte. Ils disent:
« Le Plan de partage sera !nespecté par
nous, à l'exception de quelques modifica
tionsaoceptaiblespour Israël. »

« Accep'tahles pOUT Israël », ,et non: « ac
ceptables pour les deux purHes». II ne
s'agi't ,pas là ,d'un ,arrangement pacifique ni
d'un heureux présage pour la situation fu·
ture ,en P.alestine. Cette déc1aration est
'contraire ,à la résolution de l'Assemblée
général,e et à la situation existante. S'ii est
vrai que les ,chefs d'Etats sont libres d'agir
à leur gré, il vaudrait mieux que leurs délé·
gations à l'Organisation des Nations Unies
adoptent la même attitude.

Si le Conseil de sécurité avait pris des
llieSU1'leS dès 'le début et n'avait pas toléré
qu'on ,pui,ss€ s'assurer des avantages, mili
tafu.~es oupolitiques,en violant la trêve,
nous n"en serions pas où nous en sommes.
La négligence du Conseil de sécurité a en
couragé les Juifs à occu,p,ei' Jaffia, l'a Galilée
occidellltale, 'etc., en pleine trêv,e. On les
e'llCOuDag'eencore maintenant car ils savent
que chaque fois qu'il créent un fait accom
pli, on ,to,lère ,qu'ils demeurent sur I.eurs
positions e'Î .al1CUn effort n'est tenté afin
d'obtenir le r,e'trait de leurs 'troupes sur
leur,s positions antérieures.

Le général McNAUGHTON (Canada) (tra
duit de l'anglais): La délégation cana
dien'lleest d'avis que la condition fOD.?a
menta~e qui doit être remplie en Pale\Stln.e
est qu'aucune des parties ne doit récolter
de.., 'UvaD!tages militaiœs, ou poilitiqw~ en
recourant à la force 'en violation des dISpO
sitions d.e la résolution du COlIlseil établis
sant la trêve en P.alestine [S/727] .

accepted i:t in the same sense ibecause it sta
ted at the :lime that the Council was acUng in '
respect of the convoys because the deci8ion '
in case No. 12 had not been 'Complied with.
It was understood that when this matter'
was settled there would no longer he any ,
reason ta continue the aUacks or ta violate
the truce again in the future.

We consider that withdrawal to the lines
held pœviously is essential for the pre
servation of peace and the maintenance of
the truce, not only in ·the Negeb but in
PaJestine as a whole. ,",v,e know that the
Arahs would not permit the JéWS at any
time ta seize one of their less welî-·guarded
postsby a surprise attack and then say,
.. 'Ve are heœ ,and we shaU not winldraw. "

A declaratian by the Jews that they
would continue ta retain snch a position
would show that they wished ta hold the
who.1e of the Nege1b for themselves. 'This
would be in ,conformity with the statements
made two or three days ago by Ml". Truman
and other candidates for the United States
presidency ta the effect that ithe partition
p.Jan was ta be re8:tor.ed and that they did
not wish to apply Count Bernadotte's
recommendation. They said, "The ,pal'ltition
plan will be respected by us except for
sorne modifications aœeptable ta Israel."

" Acceptable ta Israel "-not acceptable ta
'bath parties. That is not a peaceful adjust
ment or a gond augury for the future
situation in Palestine, and it is contrary ta
the resolution of the üenera,l Assembly and
to the existing state of affairs. While it is
true that heads of States are free ta do what
they like, it would, nevertheless, be more
helpful if such attitudes \Vere expr,essed in
the United Nations through their delega
tians here.

Had the Security Coundl taken action
from the heginning and not aUowed any
body ta gfl.in advantage whether military or
political, by violating the truce, we should
not have reached the present position. The
Jews: were encouraged by the neglect of
the Security Council when they ocoupied
Jaffa, Western Galilee and so on, and they
achieve,d aU this during the truce. They are
beingencouraged now because they know
that each time they achieve a fait accompli"
they are allowed to remain in the positions
they hoLd, and that no efforts are made to
secur,e their withdrawal tb their previous
lines.

Genera,l McNAUGHTON (Canada) : It is the
view of the Canadian ,delega:tion that the
fundamental condition whidl 8hould be
fulfilled in Palestine is that neither ,party
should reap any advantage, either milita:ry
or political, from the use of foree, in viola
tion of the tel'lms of the Council's resolu
tian 'llnder which the trnce in Palestine
\Vas established [S/727] .



f -,
,

Le 19 Qctobr·e 1948, dans la seconde réso
hrtion adoptée Ipar le 'Conseil- de sécu;rité
[S/1045J, le Conseil a rappeolé aux Gouver
nements et autorités intéressés que 'ioutes
les 'Obligations et responsabilités énoncées
dans les résolutions des 15 juillet e't 19 août
1948 devaient être exécutées pleinement et
de bonne foi. ne oe foait, et en exécution de
nos résolutions antérieures, l,e Médiateur
par intérim'a ordonné aux deux parties de
!retirer leurs forces armées sur les pos.itions
qu'elles occupaient le 14 octobœ, date où
ont éclaté de nouvel1es hostilités· dans le
Negeb.

La délégation canadienne est d',a.vis que,
en donnant cet ordre, le Médiateur par in..
,térim a corr,ectement interprété la politique
du Gonseil et, en conséquence, je voterai en
faveur du p!rbjet de résolution déposé par
les représentants du Royaume-Uni let de la
Chine. Cette résolution confirmer.a l'action
du Médiateur pa'l' intérim et renforcera le
caractère impératif des ordres qu'il a don
nés aux deux p.arties.

Le sooond point est Ja p:rop<>s~tion faite
en vue de 'constituer un sous-comité du
Cop.seil de sécurité chargé de faire un rap
port au Conseil ,après avoir examiné d'ur
gence les mesures qu'il y a'U1l"ait Heu de
prendre en vel'tu de l'Article 41 de la {:hart,e
si l'une ou l'autre des' .parties n',exécutait
pa;8 les. ordres du :Médiateur par intérim.
Pou:r l'a délégation canadienne, puisque· ce
sous-comité doit examiner les mesur.es de
contrainte à adopte'I', la responsabilité prin
cip~le pendant les déIibér.ations de ce sous
comité doit re.p'Oser sur .les membres per
manents du Conseil de sécurité, car leur
accord ou 'acqui'e~cement 'est indispensable
à toute meSUI1e 'Poposée au sein du Conseil.

N'OUS estimons qu'une aide très utile peut,
ainsi qu'on le propose, être ap,portée à Cles
délibérations par les représentaniJs de la
Belgique et de la Colombie, et nous espé
rons avoir le rapport entre les mains très
ra.pidement.

M. VAN iLANGENHOVE (Belgique) : Le Gou.:.
've·mement d'Israël ,a, 'Contesté .J'interpréta
tion donnée par le Médiateur par intérim à
la résolution du Conseil de sécurité en d:a te
d'u 19 octobre.

Après avoir entendu les arguments pro
duits de part ,et d'autre, la délégation de
la Belgique se rallie à l'inte'l'prétatiolll de'
M. Bunche. La: résoration du Conseil ne
faisait d'ameu~ que repI'lendre les conclu
sions du Médiateur Ip·ar intérim et celui-ci
est plusquaHfié qu'un autre pour en pré
ciser le sens.

L'interprétation dont il s'agit 'cst, de plus,
laseiIle qui soit compatible avec 1es prin
cipes ,sur 'lesquels repos.e la' trêve. La délé
gation de ,la Belgique, au COU'l'S des discus
sions qui ont conduH à la conclusion de la
trêve a' nettement déclaré que, à son avis,
ceIIe-ci devait êh'e régie par un principe
f()[lldamental. Ce principe,C'est que, p,en'-
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We fee! that very useful assistance can
he given in these -deliberations by the repr,e
sentativ,es of Bc1gium and Colornhia, as is
proposed, and we look fOl'Ward to having
the 'l1e,port before us at P.o early date.

Ml'. VAN LANGENHOVE (Bel:gium) (trans
lated {rom French) : The Government of
!sra'el has disputed the Acting Mediator's
mterpretation of the Council's Iresolution
of 19 October.

After hearing the arguments put forward
b~ both sidès, the Belgian 'delegation agrees
wIth the interpretation given iby Ml'. Bun
che. Tt shouM be noted that the Council's
resolution was bas'ed on the conclusions of
the Acting .Mediator ·and that the latter
It'heJ.1~fci:re, is more qualifield than a'n;yon~
else lO mteI1pret the terms of that resolution.
. Fu~tllermore, the interpretation in qries

tiO? ~s the only one compatible with thé
prInc~ples .underl~ing the :f:i"U.c€. Durillg
~~e dISCussIons whlCh led to the conclusion
Ol. the truc.e, the. ~'elgian delegation dearly
bxpress,ed !ts OplllIon that this truoe should
t e iba~d on a rundamental prineipIe, i.e.,
hat the status quo should he maiutained

On' 19 October 1948, in th;e second reso~u
tion which was passed III the SecurIty
Gouncil [S/1045J, the Couil'?i!l'eminded the
Gov,ernments and authorIties concerned
that aIl the obligations and responsihilities
set forth in the resolutions ?f 15 July and
19 August '1948 are to be dIscharged fully
and in good faith. In consequence of this,
and of our previous resolutions, the Acting
Mediator has issued O'l'ders to both parties
calling fora withdrawal of military forces
to the 'positions occupied on 14 October, the
date of :the outbreak of renewed hostilities
in the Negeb.
. It is the view of the Canadian delegation
that in issuing this ollder the A,cting Media
tor has cOlTectly interpreted the policy of
the Council and, accordingly, 1 shaH vote
in favour of the draft resolution which has
been placed hefore us by the representatives
of the United Kingdom and China. This
resolution will confirm the a,ction of the
Acting Mediator in this lJ.·egard and will
reinforce his order to both parties.

The second point is the ,proposaI to
establish a sub-committee of the Security \
Coundl to exnmine urgently and to report
to the Council on the measures which it
might be app;ropriate to take under Ar
ticle 41 of the Charter if either party shouM
fail to CO'lllply with the orders of :the A,cting
Mediator. In the view of the Canadian
delegation, sinee this suh-committee is to
consider \Sorne form oÏ cnforoement action,
the main responsibility during its ,deli.bera
tions must reslt with the permanent mem
bers of the Securiity Council whose ,concur
r'ence oracqui,es.cence must be given in any
action proposed in the Council.
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and that white the truce 1as1s, none of
the heUigerent parties shauld changt the
state of things to the detriment of its
adversaries. These stilpulations become aH
the more ne·cessary in the case of a violation
of the truce. A beHigerent who had. gained
milita:ry advantages during a breach of th('
truce rnight he tempte.d to refuse ~o accept
a seUlement of the incident unless it was
based on the advantages thus gained. Ta
accept such irdeas, however, would be to
deny one of the fundamental principles of
the truce and would eventuaHy lead to a
resumpHon of hostiliHes. It seems ta me
that thatcannot he admHted 'by the Se'cur
ity Cauneil.

ln the light of these considerations, the
Belgian delegation will vote in favour of
the draft resolution sl1'bmitte1d by the
United Kingdom and Chinese delegations.
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dant la dU1"ée de la trêve, le statu quo doit
être maintenu et qu'aucun dl:'s belligérants
ne peut modifier la situation au détTiment
de ses adV<êrsaires. A fortiori doit-il en être
ainsi dans le cas d'une violation de la trêve
Il peut être t,entant pour un beHigérant qui
s'est ,assuré des 'avantages miUtaires au
cOUirs d'u~e violation d~.la .trêv,e de n'accep
ter un regle.ment de llncldent que sur la
hase des avantages ainsi acquis. Mais accep
ter sembl'able 'tendance aboutirait à la
négation de l'un des' p:rincipes eSSieIll'lÏels
sur lesquels repose 1a trêve, e't à s'en re.
mettTe finalement à la force des armes. II
me sernhl,e qu'e le ConseH de sécurité ne
peut l'admettre.

C'est en s'inspÏ1~ant de ces oonsidératiolls
que la délégation de la Belgique votera en
faveur du projet die résolution .présenté par
les délégations du Royaume-Uni et de la
Chine.
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Ml'. PARODI (France) (transiated from
French) : 1 wish to ask a question regarding
the exact meaning of the l~esolution sub
mitted by the United Kingdom and Chinese
delegations. My question, therefore, ':is
addressed to those delegations or, possibly,
to the Acting Mediator. This question may
be unnecessary as ft may have already
been answ~red in the course of previous
statements. However, 1 think that eV'en so
it would he useful to have a confirmation
of the meaning of the terms used. This
questiùn l'e1ates to the fourth paragra,ph of
the draft resolU'tion under which the Secur
ity CouncH would lend the support of Hs
authority to an injunction issuedl by the
Acting Mediator vequesting the withdrawal
of military forces to the positions they
occupied on 14 Oetober.

If the wÛ'I'1ds are used in their r1ght
meaning·-and they certainly are-the
wo:r.d "withdrawal " means that the forces
which have advanced would have to with
draw to their 15tarting point and that the
forces which had retreated would remain
where they ave. In other words, wherev,er
there had been troÛ'p mOViements, those
troo,ps which had advanced wouId have to
withdraw, leading to the creation of a kinrd
of neutral zone, an unoccupi·ed zone be
tween the two adversaries.

If such is truly the meaning of the wor,d
"withdl"awal "-and 1 think it can have no
other meaning since to withdraw does not
mean to advance-I think that the resolu
tion 'before us is acceptable to hoth parties
and that if is a wise one in a pracHcal sense.

But 1 should Hke to have some confirma
tion that my interpretation of the resolution
now befo:r:e us is correct.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : II have not had the advantage of
consul-ting with my co-sponsor of this draft

M. PARODI ,<Fmnce) : Je voudrais poser
une qUo€,stiOiIl au sujet du Sèns exact de la
résolution qui nous est p:r.oposée par les
délégations du Royaume-Uni et de la Chine.
Ma question s'adres:se donc à ces déléga
tions ou, éventueHement, au Médiateur par
initérim. Il se peut, d'aHleurs, qU'lelle soH
sans objet et qu'elle ait déjà reçu une ré
ponse au eour.s de déclarations antédeures.
Toutefois, je .penoseque, même dans ce cas,
iles't utile que 'Ee' sens des termes employés
soit confirmé. Cette question a trait au qua·
trième alinéa du projet de résolu~ion. alinéa
d'après lequel le Conseil de sécurité consa
crerait de son autoritté une injonction qui
a été adiressée par le Médiateur par intérim
et qui .prescrirait le repli des forces utili
taires sur Iles positions qu'elles occup~ient

le 14 octobre.
Si les mots ont leur sens exact - et ils

l'ont certainement - le mot « repli» signi
fie que les forces qui auraient avancé au
ront à reculer sur leurs ,positions de dépar!
et que les foœes qui auraient :reculé
rest,eraient où elles sont. Autrement dit,
dans la mesure où des déplacem·ents de
forces se sont produits, on amèneraH J.es
troupe'S qui ont av.ancé à re'culer et l'on
cTée:vait par là même une espèce de zone
neutre, de zone inoccupée en11."e les deux
adversaiJ'les

Si tel est bien le sens du terme « repli »
- et j.e crois que le mot « repli » ne peul
avoir d'autre sens, parce que se Teplier ce
n'est .pas avancer - je pense que la réso
lution qui nous est proposée est a,cce,ptable
pour les deux parties et que, pra1tiquement.
elle est sa'go€.

Je serais donc heureux qUé l'on voulût
bien meconfumer ,si tel est bien le sens
du texte que nous avons acfu,ellement SOU!
les yeux. '. "7

.~:. ~~•• ~ h' ••

.Si~ A'lex'ander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : .le n'ài pas e'lll'avan
tage de m'entrete!llir avec le représentant
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de la Chine, qui a présenté avec moi ce
projet de résolu'tion, mais je suppose que
la question posée est de savoir si le retrait
des troupes sur les positions occupèes l,e
14 oC'tobre aurait pour résultat la crèation
d'une zone neutre.

A 'Cet égard, je m~uque de 'l.·enseignc
menls suffisamment détaiUés sur la situa
tion militaire eXÏ'stante. Pe'Ut-êtr:e le Média
teur _pa:!' intérim pourrait-il nùus fournir
quelques informations sur ce point p'arti
culier?

.Leparagraphe 7 de l,a même communi
cation dit qure :

« les oIhserva,teurs des Nations Unies sta
tionnés à Gaza et à Tel-Aviv fix-eront les
positions. exactes sur lesql.leUes cha'cune des
parti'es devra Sie l'etirer... »

Je pens.e que le ,paI'agraphe en question
d'evraH, dans le 'Pro,] et de résolution
[811059J, être rendu plus précis, et être
rédigé ainsi: « pr·escriv-all't un r.epli d,es
forces militaires !s'Ur les positions qu'elles
occupai1entle 14 octobre pour pe<;omeftre
d'établir Ulle ligne de trêve permanente ». Je
crois que cette rédaction cadre entièrement
avec la communication qui a été envoyée.

A cet ég'ard, il serait peut-ê1tIre opportun
de remplacer ,le mot « inj onction » par le
mot « demande » car si le Conseil examine
de .près I,es conllnunilcationsqui ont été
adre'ss'ées aux 'Pattiles, il rema'rql.lera que,

M. BUNCHE (Médiateur par ill1'térim des
Nations Uuies pour la Palestine) (traduit de
l'anglais) : A ce suj,et, je puis indiquer que
la situation dans l'e Nregeb, teHe qu'elle est
d~rite dans la communicatlion adressée
aux dieux gouvernements, n'était peut-être
pas aussi nette que la rédaction du p.ara
graphe en que'stîon pouvait l'indiquer.

J'attire notamment l'attention sur les pa
ragraphes 6 et! 7 de la communica.tion
adressée aux dewr parties par le qm~rtie.r

général de l'organisme chargé de la SUl'

v,eillance de la trêv,e [8/1058J. Le para
graphe 6 est ainsi lihellé :

« La ligne pemanen~e de la trêve sera
fixée une fois que toutes les fo'rces armées
se seront retirées d:es positions qu'elles n'oc
cup'aient pas au moment de l'ouverture des
hostilités. ~

Ce pa'rag.!'aphe a été rédigé.ainsi à des
, sein, l'expérience ,ayant en 'eff,ert montré que
, si, à la suHe de combats, il faut maintenir

1"'. principe qu'aucune p·artie ne doit retirer
un aV'anta,ge milÏ'tair,e d'une avance, il reste
ce'pendant une situation assez inextricable
qu'i'! s'agit de démêlell', et la meiilleul'e façon
de procéder n'est pas die demand:er le re
trait oompl'e1t sur les l'igues te1'lres qu'elles
existaient av.ant le début du comha't, mais
d'étaibl'ir des zones démilitariséeu, comme
par exemple un plus vaste no-man's-land,
afin d'empêcher ou de meNme tout en œuvre
pOUir eUlipêdler une reprise des combats.

3i

"Pemnanent trnce line will beestablished
aftel' aH forces have withdrawn from
positions not occllpit"d at lime of outbreak"

l'caLI attention particularly to para
g:aphs 6 and 7 of the communication
addressed to the two parties by, the Truce
SUlpervision headquartells [811058J. Para
graph 6 states that :

Ml'. BUNCHE (UnHed Nations Acting Me
diator for Palestine) : \Vith regar.d to this
question 1 might comment that the situa
tion in the Negeb as envisaged by the
communications ta the two Governments
was not perhaps as rigitd as the wording
in thisparticular paragraph might indicafe.

On that point, 1 am afraid 1 lack sufficient
detailed knowletdge of the military situa
tion on the spot, and 1 suggest that the
Adinrg Mediator could perhaps give us
some information on that parUcular point.

This paragraph was wordted in this way
a'dvisedlybecause experience has' shawn that
while, in any sHrua tion which results from
fi.ghting, the prindple must be maintained
that no military advantage must ensue,
there is a considerable amount of unscram
bling to be done, and sometimes the best
way to deal with the situation is not to
require a complete return to the lines as
they existed -befme the fighting began, but
to establish demilÏitarized zones, a wider
110 man's land and the like, with a view
'!.o ,preventing, or doing the maximum poss
Ihle to preve:nt, any repetition of Siuch
fighting.

Paragraph 7 of the same communi'cation
states that :

"The United Nations observers stationed
at Gaza and Tel Aviv will determinc actual
positions -to whicb each party shall
return... "

. 1 beHeve that the paragraph in question
ID the draft resolution [;)/1059J could be
~ade s~mewhat more realistic by stating :

...calhng for a withdrawal of military
forces to th~ posit~ons they occulpied on
140ctober wzth a vzelW to the es'tablishment
?f a l?ermanent truce line ", which 1 thinl~
IS. eU!lrely in accordallce with the commu
meatIons sent out.

In this regard 1 might also stat,e that it
~oUld perha'ps be advlsaMe to substitute

e wor.d "request" for the wOl'd "order"
b~ca'~se. on dose inspection of the commu
mealIons sent out, the Council wiB note

resolution-the relpresentative of China
but I understand the questiol~.~o he whether
this withdrawal to the. posltl?nS Jleld on
140ctober would i'esult m havmg ft neutral
zone.
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tha't, laking into aecount the ,discussion at
the 19 October meeting and the fad that
the ·~JÏtuat·~'1was very difficult, the purpose
of this e,."mmunication was to give full
opportunity to both parties to ex.press their
views and, as indicated, to make any com
plaints regal"ding this r-equest before its
final implementation.

It was a " request" and the answer to it
has-been given favourably by Ane pal'ty l,

and, as 1 inte1"pret the answer of the other
party, it is left open in that il does not
specifically relate to -the substance of the
request, hut to the authority of myself and
of the Truce Supervision organization to
have issued it in the light of the' -circurn
stances suxrounding the adoption of the
resolution.

The PRESIDENT: We are now dealing
with the draft resc1ution eubmitted by the
representatiyes of China and the United
Kingdom. Is the Couneil ready to vote upon
the request?

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : ln order to clarify H, may [ say that
as far as 1 am concerned 1 would accept
those changes just suggested by th~ Acting
Mediator, that is, that the fourth paragraph
should .read, .< Endo1"Ses the request" and
that it should end with the words oc to the
positions the) ùccupield on 14 October, with
a view to the establishment of a permanent
truce line". As far as 1 am concerned, 1
accept that.

The PRESIDENT: l,cali upon the re'pre
sentative of China to enquire of his reaction
to this change.

Ml'. TSIANG{China): l aœept buth changes.

The PRESIDENT: Then the draft resolu
tion, as at pre-sent constituted, contains the
second paragraph which would read :

" Endor;;es the request communicated ta
the GoveTIl!l!lent of EgyJt and the Provi
sional Government -of Israel by the Acting
Media'tor on 26 Odober, caW- g for a with
drawal {'f mUbHY ft-.c.ces to the ,positions
they occùpied on 14 October, with a view
to the ,e'st&blishment of a permanent truce
line."

Mr. PARODI (France) (translated trom
French) : The answcr -given to my question
does not seem ta be quite as clear as 1
should have liked. This ls no douM due ta
'the existing situation being iboth compli
cated and confused. No douM, there could
be no diff.erent answer.

l understand this text to mean-espe
ciaHy in the ligh't of the amendments just

tenanlt compte de la discussion qui a eu
lieu lOTS de la séance du 19 octobre et de ln
difficul,të de la situation, l'objet de ceNe
communication était de donner tout'e lati.
tude aux deux parties d'exprimer leur
opinion et, comme on l'a indiqué, de for.
muler -éventueHe:Iuent des :loléances au
sujoet de cette demande a,,'ant sa mise à
exécution.

Il s'agissait d'une « demande » et une
1"éponse favorable y a été faite par l'unedës
parties. Si j'interpTète bien l,a répons.e de
l'autre partie, la question reste toujours po
sé-e car. au lieu de répondre sur le fond
de la demande, ou me contest,e le droit, el
on conteste également à 1''Organisme chargé
de la surveiUance de la trêv·e le droit d'en.
voyer ce document, étant donné les cir
constances qui ont entouré l'adoption de la
réso>lution.

Le PRÉSIDENT (iJraduit de l'anglais) : Le
Conseil est saisi d~un projet de résolution
soumis pa'l· les lr-e'Présentants de la Chine
et du Royaume-Uni. Est-il,prêt à vot,er cette
demande?

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(tr.:.rduit de l'anglais) : Afin d'éclaircir la
'Iuestion, je me .;permets <Pindiquer que,
pour ma part, j,e suis disposé -à accepter les
modifications proposées par le Médiateur
par intérim. !Le quatrième 'PaTagraphe COlll

mencerait donc pa'r les mots : « Fait sienne
la demande » et se terminerait par les mots
«sur Les ,positions qu'.eHes occupaient le
14 octobre, pour _permettre d'établir une
ligne de trêve pennanenle. » Pour ma part,
j'accepte ce feXite. _

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je
demande au représentant de la Chine son
avis sur -ces modifications.

M. TSIANG (Chine) (traduit' de l'anglais) :
J'accepte le'S deux modifications.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le
quatrième -paragI~aphe du pl'Ûljoet de l'ésdlu
tion est donc ainsi libelLé:

«Fait sienne iJ:a demande c{' muniquée le
26 octobr.e au Gouvernement L lEgypte et
au Gouvernement provisoire d'llsraël par r~
Médiateur par intérinl. prescrivant un repli
des forces militaires. sur les positions
qu'ell,es 'Occupaient le 14: octobre, pour per
mettr:e d'établi'r une ligne die- -trêve perma
nentie. »

M. PARODI (France) : La réponse qui vien.l
de m'être fournie. ne me paraîi pas tou~ ~
f,ait laJu~i dau'e que je l'aura.'Ïs souh~te.
Gela ,tient, sans doute, à ce que l'a situ:ah~l1
de fait doit être Ull!e situation comphquee
et 'enchevêt1"ée. La réponse ne pouvait sans
doute ipas é,tre différente de celle qui m'a
été f,aite. .

J'ill'terprètece texte, surtout avec les mo
difications qui viennent d'y éh'le afllDOlrtet:Il,
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made-what 1 had said .before, namely thai 1
forces which have l\ ivanced must now
withdraw. This does not necessarily mean 1
that the forces which have retreated must
noW advance. Furthermore. the seUlement
to be arranged on the spot should, in view
of thecomplexity of the existing situation,
tend to create, as far as ,possible, an unoc
oupied zone between the troops of both
sid·es.

Subject to this interpretation 1 am
prepared to vote in favour of this ,reso
lution.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : ln view of the change which we
have I.Ila·de in the fOUl'th paragraph, where
we substituted the words .. Endorses the
request" for .. Endorses the oJ.'lder" Il think
that we ought to make a change in the last
Hne of the whole draft, where we refer
again to " the o:rder". "'v.e say, .....to com
ply with the ol. der of the Acting Media
tor... " 1 suggest tha.t, at this stage, we
really ought tn say, .. if either party or
both should fail to comply with this
resolution. .. ,.

The PRESIDENT: 1 caU upon the repre
sentativ{-; ûi China for his reaction to this
Suggestion.

Ml'. TSIANG (China) : 1 agree.

The PRESIDENT: That is a substitution for
the words " the oJ.'lder".

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : Therefore, the end of the sentence
would l'ead: "If either ~party or both
should fail to comply with the preceding
parograph of this resolution within what
ev-er lime limit the Aoting Mediator may
think it desirable to fix. "

The PRESiDENT: Now 1 understand that
the perfected :paragraph at this stage would
read as follows :

"Appoints a committee of thr· Council,
consisting of the five permanent members
toget~er with Belgium and Colombia, to
e~annne urgentlyand report to the Coun
cIl. on the measures which it would he
appropriate to take under Article 41 of the
Ch~-rter, if either party or both should fail
10 c0I?-Wly with the preceding paragr.aph
~f .thIs resol,ution, within whatever time
bunt the Acting Mediator may think il
d~sirable to' fix. "

18 that 'Correct?

Sil' Alexander CADOGAN. ,(United King-
dom).,: Yeso .

ua""lC ayant le sens que j'ai indiqué tout
à l'heure, c'est-à-dire que les forces qui ont
avancé doivent se replier. Gela ne signifie
pas nécessairement que les for.ces qui au~

raient reculé doivent avancer. D'autre part,
l'e règle:ment qui sera fait SUT ,place, en
tenant compte d'une situation de fait com
pliquée, devra ·t~ndre à créer entre les deux
parties une rone autant que possiblte inoc
cupée par leurs troupes.

C'est ,ay.ec cette interprétation du 'texte
que, ,pour ma part, je Sel'ais disposé à le
voter.

Sir A1liex.'ander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Par suite: de la modi~

fication que nous avons ,apportée au qua
trième paragraphe, dans lequel nous avons
rempla.cé l!es mots « fait sienne l'injonc
tion », par les motoS « fait sienne la de
mande », j'estime que nous devrions, dans
l,e dernier paragraphe du proJet, supprinier
le mot « fujonction ». Nous dev:rions modi":'
fier la fin du paragraphe et dire : «si l'une
ou l'autre des parties ou les deux parties
ne se conformaient pas aux dispos.itions de
la présente I1ésolution... ».

L::. PRÉSIDENT (iraduit de l'anglais) : Je
demande au représentant de la Chine de
nous donn& son avis sur cette proposition.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais)
Je l'acceplt~.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Vexpression 'proposée rempl'acer.a:it Ire mot
« injonction ».

Sir Allle.x'auder CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Le :fin de l'a phrase
sera doI1JC: «si rune au l'autr.e des. parties
ou les deux parties ne s~ conformaient pas
aux dispositiJoills du paragraphe précédent
de la prèsente résolution daro.s Iles délais que
le Médiateur par intérim estimerai't- dési
mblede fixer ».

Le 'pRÉSIDENT (traduit die l'anglais) : Le
paragr.aph,e modifié se li['aH donc ainSI :

« Constitue un comité du Conseil com
posé descirrq membres .p:ermanenr~s, ainsi
que de la Belgique 'et de laC'Ü'lombi'e,
char.gé d'·e:x:aminer d'urgeuoe les m~uJ.'leS

qu'Ï'l y aurait lileu de. prendre aux termes
die l'Article 41 de la Charte si l'une ou l'au
tre des p,artÏtes ou ,tes deux .paTties ~:e' se
cr'Iformaient pas ·aux ~'sposmons dq.para
graphe précédent die la.préslente résolution
dans les délais que le Médiat'PHr' par inté
rim es.timeTaH désiTable de fix-c.1' ,et de faire
r.apport au Cons'GÏJl,à ce suj1et » .

Ge I~exte est-il exact ?

Sir A'leX'anQi~r CAPOGA'~ QRQy.aume~Uni)
(trar).uitde l'anglais).: .Oui. _.



.

1.·.J..·.;'!
1

1
Ill!

34

The: PRESIDENT : b the Council ready
now to vote upon the l'l'solution as so
perfeeted?

Ml'. MALIK (Union of Soviet SociaHst
Republies) (tl'Unslated [l'om Russian):
t1ardly ten days have elapsed sinee the
Seeurity Couneil a·dopted the resolution on
the ,cessation of military operations in
Palestine, and we are eXaIuining this ques
tion again. The Security Couneil has taken
a number of decisions on the Palestine
question from which it follows quile ,defi
nitely that military op'erations should
cease .and, unless a Security Coundl or
General Assembly resolution is adopted to
the contrary, thai the truce should remain
in force until a ,peaceful seUlement of the
PalesHne question has been reached. The
resumption or ,continuation of mHitary
operations in Palestine is 'contrary to the
decisions of the Security Council and
makes the position in that country more
complex. .

Both sides in Palestine should realize
this and understand that such actions
cannot bring them the .peace tha t is desired.
On the ·contra!"", such actions have the
opposite efi'ect,' make their own position
wor~e, and complicate the task of peaceful
seUlement.

Both parties to the conf1ict in Palestine
were under the oiblïgation to fulfil the Se
curity Council resolution on the imme
diate cessation of military operations-ou
resolution which !lad been unanimously
adopted-and also to take aIl necessary
measures to ensure a strid observance of
the truce.

The Acting Mediator has reportercl. to the
Security Couneil today andassured lit that
the situation in the Negeb was quiet. The
Security ·Council has therefore achieved Hs
aim. Thal most important resolution of
principle on the immediate cessation of
military operations, which was adopted on
19 October, has been :compHeod with. Both
sides haveagreed to abide by thaï decision
and to act accordingly.

At; regards othar questions raised Iby the
resolution, which had not been examined
in detail at that meeting of 19 Octobe!', the
Se.curity Council has taken a hasty ded
sion. The USSR delegation drew attention
to this fact as it considered that Security
Cauncil resolutions should be authorita
live, clear and precise. If they are to be
snch, however, the problems to whioch the
resolutions relate should he thoroughly
examined. .

Acting under pressure' from several delc
gations, the Security COUDcil adopted a

Le PRÉSIDENT (tl'Uduit de l'anglais) : Le
Conseilest-H prêt à yoter sur la résolution
ainsi modifiée?

M. MALIK (Union des Républiques socin.
lisl~es soviétiques) (traduit du l'Usse) : Bien
qu'ayant pris il y a à pe.ïn·e dix j ours une
décision conce!l'nant la cessa-tion des hosti.
lités 'en Palestine, le Conseil de sécurité
aborde à nouve'3U l'examen de ceUe qu~s.

lion. Le Conseil de sécurité a pris, concer.
nant la question palestinienne, une série de
décisions., d'où il ressort 'très clairement que
les hostilités doivent cesser e't que, à moins
que le ConS'eil de sécurité ou l'Assemblée
générale n'en décide autrement, la trêve
(kmeur·e en vigueur jusqu'à ce qu'on abou.
tisse à un règlement pacifique de la ques·
tion palestinienne. La reprise ou la con·
tinuation des hostilités en Palestine eG!
contraire aux décisions du Conseil de sécu·
rité et~omplique hl situation dans ce pays.

Les deux .parties au différend de Pales
tine doiv·ent se rendre comp~e que ces opé
ra'tions militaires ne pourront leur apporter
la paix ·souhaitée. Au contraire, de tel'les
opérations dirigent l,es parties vers un bu!
opposé, font empirer l'eur propre situation
et 'compliquent davantage le prohlème dll
règlement pacifique de la question pales·
tinienne.

Les deux parU.es au différend d,e Pales·
tine étaient tenues de mettre en œuwe la
l,ésolution du ,ConseH de sécurHé concer
nant la ·cessation immédiate des hostÏ'1ités,
résoluHon que le Con-seil avait adoptlée à
l'unanimité; en outre, enes dev.aient :pren·
dre toutes les mesm.'es nécessaires 'pour que
la frêv'e fût strictement observée.

Le Médiateur par intérim a annoncé
aujourd'hui au Conseil que l'a situation
était calme dans le Negeb; il a témoigné
de <Ce fait. PaT conséquent, le ConreH de
sécurité a atteint ,son but. La très impor·
~ante résolution de principe adoptée le
19 octobre, et conce;rnaut la cessation immé
elia·te des hostilité·s; a été respectée. Les
deux pa~tie,s ont donné leUir accord à la
mise en œuvre de cette décision et onl
accepté d'agi:r.- en conséqu1e'llce.

Les autres problèmes dont traite la réso
lution n'ont pas été examinés à fond par
le Conseil ·lors de cette séance du 19 oc
t'Obre, ·c-t 'Ont f.ait l'obj,et d'uille _~écision
hâ,tive de l.a part du Conseil die sécUT'i1'~.
Or, 'Cela, la délégation de l'URSS l'avaIt
déjà dédaré;eHe soe rend 'compte, en eff~t:
que les décisions diu COI1JSeil de &éCUrl~e
doivent f'aireautorité 'Cit doivent par conse
quent, être claires et prédses. Mais, ~OIUr

cela, il est indispensable que l,es queSll1?ns
qui font l'ob}et d'une dédsion &oient etu
diées à fond.

Sous l'influence d'un groupe de déléga
'tions, le Conseil de sécurité a pris, le
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hasty reso1ution on 19 October on a series
of eoncreteproblems. This resolulion was
not suHiciently clearly expressed, with the
l'esult that 'Various difficulties have sinee
arisen. We !lad aIl agreed at the meeting
of 19 October that these pl'actical probiems,
wbich are mentioned in the resolution of
the Security Coundl, should serve as a
basis for the Acting lV1ediatol' in the llego
tiations between the parties concerned.
Have these negotiations been initiated '!
Thev have not. Have aU the avenues beell
thoioughly explored for the seUlement of
the questions that have arisen between the
two parti·es? They have not. "Vhat, then, is
the 'position today?

Sir Alexand,er Cadogan, supported by
tbe Chinese representatlve. is now propos
ing a llP,W resolution for the setting up of
a ,committee to examine measures whkh
it woul:d he appropriate to take under Art
icle 41 of the. Charter, etc. Has the Acting
Mediator, however, already exhausted al!
possible ways and means under the pre
vioas resolution? The USSR delegatioll
considel'8 that he has not, and that having
received wide powers from the Security
Couneil, he should act aocordingly and use
aU possible means for the seUlement of
the questions that have arisen between the
two -parties. The USSR delegation considers
that it would he useless to take a hasty
decision now, after the Gouneil has already
taken one such hasty dpdsion and can see
the results of its haste. 'fhe lcreation of the
eommittee mentioneod in the draft resolu
Hon wou1d be premature sinœ it might tie
the .hands of the Acting Mediator and
exercise a harmful effect on the whole
question of the peacef.ul settlement.

T~e Acting Mediator has.emphasized to
day the importance of ,changing the tru.ce
into a lasting official peace. For the solu
tion of tbis :~r()lblem, dir®t negotiatJions:
between the parties ·concerned are parti
cularly important. If both parties were to
s~ow a l'eal desire to negociate they could,
wIth the help of the Acting Mediator,
achieve a great deal by means of direct
~egotiations. The Security Gouncil resolu
hon of 19 October provided for such direct
negotiations. The resolution recommended
negotiations on the question of the Negeb,
but did not 'exclude the IpossilbiHty of these
negotiations developing so as to indude
other questions as weIl. \Vhy should no!
the Security Gouncil use this possibility?
W.hy must a new and hasty dedsion on
thlS question he taken?

In view,of the aforesaid considerations,
~he US;~R qdegation is of the opinion that
It WCu!dhe premature to adopt sueh' a
resolutlOn, and that in any cas'e the setting

19 octobre, une décision hâtive au suj,et
d'une série de questions concrètes. CeUe dé
cision, n'étant pas énoncée en termes assez
clairs, a entraîné certaines complications.
Ainsi que nous ,en étions convenus lors de
la séanoe du 19 octobre, les questions pra
tiques énonoées dans, lal :1"ésolution du
Conseil de sécurité wevUiÎent servir de base
'aux pourparlers que le Média,treur par inté
rim entamerait avec les deux :parties. Ces
poUirpradel'8 ont-ils commencé? Non. A-t-on
épuisé toutes l:es possibilités del_'égler 1e
diffél'end qui oppose les deux parties·t
~'Utlement.Mais alors, comment la situation
se pré3ente-t-elle auj ourd'hui ?

Sir Alexander Cadogan, soutenu par le
reprès'eutant de la Chine, nous propose
d'adopter une n'Ouvlelle résolution lt.endant
à ,créer un comité chargé d'étudier les pos
sibilités d'application die l'Article 41 de la
Charte, ICitC. Mais le Médiateur par intérim
a-f-il épuisé toutes les possibilités et tous
les moyens de règl,ement, conformément à
la résolution adop,t1ée précédemment? La
délégation de l'URSS estime qu'il n'en est
den. ElIre considère que le Médiateur a
reçu du Conseil de ,sécurité des pouvoirs
étendus dont il doit faire usage pour re
chercher toutes les possibilités de régler le
différend qui oppose les dieux partries. La
délégœtion de l'URSS 'estime qu'il serait
inopportun de 'prendre actuellement une
décirsio'll hâtive alors que nous pouvons
constater les conséquences d'une dé.cirsion
sexqbl~le, prise il y a quelque temps. It
seTait prématuré de cousüLuer le comité
prévu dans le projet de résolution; en effet,
UJIle telle mesure l'isquerait de lier les mains
du Médiateur 'p'ar intérim et d'avoir de's
réperrcussions fâcheU!S'eS sur toute la ques
tÎ'on du règlement pacifique.

Le Médiateur par intérim nous a parlé
aujourd'hui de l'importance que l'Ievêt le
rpasSlage de la trêvle à une paix définitive et
officielle. Pour résoudire .ce problème, les
négociat:ions &rede.s entre Ires deux partie-s
ont un'e importance capitale. Si les deux
parties en man~festent le désia.-, eUes pour
·ronlt, ·encolla:bora'tion avec Ile MédiatooT
pail' intérim., obtenir des résuUats oons.idé
l'ables grâce à des poui1p'avlers directs. La
résolution du OooseH de sécurrité en date
diu 19 octobl'e prévoit de te:lles négocia
tions. Getl1e résolution recommande des
pOUll'parlel'sen ce ,qui conoerne le Negeh,
mais eHe ne lprécise pas que loeux-ci, une
fois· qu'ils seront commencés, ne pourront
s'étendlr;e et englober d'au'hves questions.
Pourquoi le {-:onseil de sécurité n'utilisreI'laït
il pa'sees .. ~ssibiJ,ités? Pourquoiest-il
indispensable die prendre là 'la hâte une
nouV'eUe décision surceHe question?

Pour toutes les railso'fios énoncées ci
dessus, la déJégat\ion de rURSSestime
que l'ladoption d'une telle résolution .sernit
prématuree, De toute façon, la question de
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M. MALIK (Union des Républiques socia
listes 'Soviétiques) (tradu:it du russe) : Il ne
s'ag~t pas d'une moti~n, mais d'une sug·
gesUon.

la création d'un comité, énoncée dans œUt'
résolution, exige une étude plus appl'O
fondie.

La déléga·tion de l'URSS estime, pa.r
conséquent, qu'il ~0raH plus logique 'de ne'
pas prendre cette décision à la présente
séance et de donner aux membres du Con
seil de sécurité la possibilité de mieux
étudier la question, d'y' rétléchir plus lon
guement ,et de l'-éxaminer à nouveau lors
de la .pil"ochaine séance afin de décider de
la question du vote. '

Je demande donc que le projet de réso
lution n~ soit 'Pas mis aux voix au cours de
l,a séanoe d'a:njourd'hud.

Le PRÉsmENT (traduit de l'anglais) : Je
voudrais demander au re:présemant de
l'URSS' 'si sa proposition doH êireconsi·
délrée comme une motion d'ajournement.
Dans Yaftirmative, elle a priorité et doit
êtTe mise immédiatement ·aux voix.

M. EBAN (Gouvernement provisoire d'Is
raël) (traduit de l'anglaü;) : Une pratique
souvent suiVie par le Conseil de sécurité
veut que l'on entende les parties inté
ressées avant de mettre aux voix une réso
lution. On ne s'écartait 'de ,cette pratique
que lorsqu'une résolution ordonnant de
c·esser le fe:u était soumise au Cons'eil,car
tout retard aurait entraîné des pertes de
vies humaines.. En ce moment, il m'est
impossible de présenter des observations
détaillées sur la résolution, que j'ai vue
pour la.première fois il y a une demi-heure.
J',aimerais néanmoins présente:r une ou
deux. observations 'sur des sujets qui in
flueront, je pense, sur l'accueH que les par-
ties fe·ront à la résolution. .

1 Nous avons remarqué, ,en premier lieu,
qu'aux teTmes du dernier paragraphe, oer
taines dispositi'ons de la Charte, qui n'ont
jamais été appliquées pour empêcher les
invasions aTa:he-s, doivent être .appliquées
.maintenant 'pour les protéger, pour 'en sta
biliser les résultats et pour rétablir lei:
chances arabes. .

Il ,est également 'trè,s fmppantque le
projet de résolution isole la situiltion dans

. le Negeb de l'ensemble du ,contexte. Le
p.aragra'Phe final ne propose pas de créer
un comité chargé de se préoccuper .d.es
refuiS de 'S·e conformer aux décisions prIses
par le Média:l:eur, refus. qui se sont expri
més à Latroun, ,au mont Scopus, au mont
Sion et à Mishmar Hayarden. Il semble que
les demandes du Médiateur ne deviennent
sacro..saintes que 100.'Isqu'el1es 'Sout dirigées
contre les positions -Ïsiraéliennes'. :d:ans' l~

Negeb. Nous D'OUS demandons ipourquo1

l'on a perdu l'occasion fournie paf la pro:
position du Médiateur par intérim qUi

Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated {l'Dm Russiun) : It
is not l: motion, but a suggestion.

The USSR delegation feels, therefor-e,
that il would he better not to adopt such a
resolution at this meeting, so as ta enable
the members of the Cauncil to -study more
fully and ta pouder the question, and
return to it at its next regular meeting,
when the quesiion of voting wouM be
decided.

Ml'. EBAN .(Provisional Government of
Israel) :, The Seourity -Council ha-s often
esta~lished a practice of endeavouring to
hear the parties on resolutions before they
are, voted on, and thaï practke has been
maiptained except when a cease-fire reso
lution was befOl-e the Security Conneil,
when auy postponement lIlight lead to loss
of life. 1 cannot, at this stage, make a
detailed comment on thi-s .resolution, which
1 saw for the first time half an hour ago.
1 should, however, like to make just one
or two ,comments a'bout matters which
will, 1 think, affect the reception it will
receive from the .parties.

In the first place, we noUced that, under
the tenns of the last paragraph, certain
provi-sions of the Charter, which w'.::re
never applied to prevent Arab invasions,
are now to he a.pplied to .protect them, to
stabilize their re-su1ts, and to restore their
fortunes. '

The PRESIDENT : [ should· like to ask the
USSR representative if his suggestion is to
be regarded asa motion ofpœtponement.
If it is, it has the highest priority and
should :he ;pùt ta the vote of the Council
at once.

up of the comnùttee proposed in that reso
lution requires fnrther examinatian.

1 would ask, therefore, that this draft
resolution be not put to a vote to.day.

'. It is also very typical of the mood of the
draft resolution that it isolates the Negeb
situation from the generaJ context. Ther·e
is no sugge-stion in the final paragraph that
any committee should worry about refusaIs
t.o comply with the Mediator's rulings at
Latrun or Mount Scopus or Mount Zion or
Mi~hmar Hayarden. The Mediator's re
quests apparently .assume a 'sanetity only
when direeted against J ewish positions in
the Negeb. We wonder why the o.pportun
Ï't;y was lbst of. accepting the Acting Me:
diator'.g suggestion for a general review of
the truce, in an effort to a·pply snch priri-·
èiplesas were agreed upon not to any isola-
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ted incidents, but to the fortunes of the
truce as a whole.

That, however,does not by' any means
constitute a detailed study of thisl"esolu
lion, and it is for the SecUl'ity Couneil to
decide whether it should pass .a decision
on this resolution without hearing the
exhaustive views of the parties.

ln conclusion, 1 should like to refer
again to the question of interpretation
which Sir Alexander Cadogan raised. 1 did
not l'est my interpretation of the resolution
of 19 October on the text of that re8olution
alone. Il wasbecause the word .. basis ",
as -distinct from the word .. object ", might
have given rise to ambiguity that 1 sought
a ruling from the President, saying that my
understanding was that this· sub-paragraph
was to be the subject of negotiation and
that the SeourHy Council was not preju
dicing the outoome of that negotiation. It
was that interpretation of the resolution
which the President, acting on behalf of
the Seeurity Couneil, then uphelrl.

Earlie,r, 1 made sorne observations which
affect the contents and the consequences
of this draft resolution. We think that the
Security Council ,vould be acting rashly
and that bad eohsequehces wouM ensue
if it were to put its fai,th in an arbitrary
dedsion and repudiate Hs resoloUtion of
19 October, which was a resolution in fa
vour of a sett1ement of the Negeb problem
by negotiation between the two parties
under the auspices of the Mediator. We
remain convinced that a treatment of this
problem by those methods of negotiation,
in compliance with that resolution, offer
constructive possibilities, whereas a·rbi
trary decisions in terms of this resolution
priaI' to discussion and pri"r to negotiation
will have the opposite effect.

Ml'. PARODI (France) (translated {rom
French) : 1 have a question to ask. 1 feel
sorne hesitation regarding the proposed
f.ext as a result of the modification just
made in paragraph 4.

If 1 understand correctly, the wOil'd
" order" has been replaced by a weaker
ward, and 1 am not sure whether, under
these oCÏreumstances, there would not be a
contradiction in referring, in the last para
graph, to the measures provided for in
Article 41 of the Charter.

If an order has :been giv.en, measures
would naturallY be contemplated such as
are taken when a dedsion has been
ad?pted. If however, only a request is
belUg made to the two parties, 1 am not
sure whether the wOJ'lds "in a'ccordance
~vith Article 41 of the Charter" will not
1utroduce a kind of contradiction in the
resolution.

visait à UI1Je reVISlon générale de la lrêve
afin d'appliquer les priudpes -admis non à
des incidents isolés, mais à l'ensemble des
conditions changeantes de la trêve.

Ce que je viens· de dire n'est en aucune
façon une élude détaillée de cette résolu
tion, ·et c'es-t au Conseil de sécurité qu'il
appartient de juger. s'il doit prendre .une
décision sans avoir entendu ravis complet
des parti·es.

POU!l' COIlJC1Ul'e, j'aimermis re.venir à la
question d'interprétation, soulevée par Si....
Alexander Cadogan. Je n'ai pas fait reposer
mon interprét'ation de la résohItio'l1 du
19 octobre sur le Iseul tex'te de cetle résolu
tion. L'expression « considérer... c.omme la
base », différente de « ... comme devant
faire l'objet », pouvait paraître ambiguë;
c'est pourquoi Yai demandé au Président
une décision à ce suJet, en disant que,
selon moi, cet alinéa deV'ait faire l'obj et
de négociations· et que le Conseil ne préju
geait vas l'issue de ces dernières. Le Prési
dent, au nom du Conseil de sécurité, a
confirmé œUe interprétation de la réso-
lution. .

J'ai fait toui à l'heure cerfuin~ réserves
qui affectent le contenu et les conséquences
de ce projet de résolution. Nous estimons
que le CODlSeil dte sécurité agiraH d'une
façon hâtive et que des conséqu'ClliCes
regretltables s'ensuivraient s'il allait pmœr
sa confiance en une décision arbitraire et
désavouer sa résolution du 19 octobre, qua
était ,en f'aveur d'un règlement du problème
du Negeb poUr des négociations entre les
deux partiŒ, sous les auspices du Média
teur. Nous demeurons convaincus qu'une
solution de ce problème var voie de négo
cia'tion, ·comme le prévoit cette T'ésol'ution
du 19 octobre, offre des possibilités cons
tructives, tandis qu'une décision arbitraire
dans le genre de la résolution présente,
prise avant toute disc1lJSlSion et avant foute
négociation, aura un .effet opposé.

M. PARODI (France) : J,e voudrais poser
une question. J"ai une hésitation sur le
'texte tel qu'il est proposé, à la suite de la
modification qui a été introduite tout à
l'heure au paragraphe 4.

Si Je comprends bien, le terme « injonc
tion » a été rempla.cé par un terme plus
faiMe, et je me demande si, dans ces con
ditions, il n'y oU'uraH 'pas une contradiction
à ce que, dans le dernie:r plara'gravhe~ nous
fassions allusion aux mesures' prévues par
l'Article 41 de la Charte.

En effet, si ,c'est une injonction qui a
été adreJS!sée, on comp'r:end bien que ·l'on
·envisage ·ensuite des meS'!lres qui s'Ont
celles que l'on prend lorsqu'une décision
a été adoptée. Mais, si c'est simplement
une demande qui est adressée aux deux
parties., }e llle sais si les mots « aux term:es
de l'ArticI.e 41 de la Charte » ne v:ont pas
créer dans la résolution une espèce de
contradiction.' .

1-
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Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(tmduit de l'anglais): En· réponse. à la
question du représ,entant de lia France, je'
tiens à faire observer que la modification
apportée au paragraphe 4 (remplacement
du mQt « lnj onction » par le mot « de.
mande ») a pour objet de le rendre plus
conforme aux faits. Il s'est agi réellement
d'une demande. Mais si le Conseil de sécu~

rité fait sienne -cette demande, je ne vojs
pas très bien pourquoi il serait nécessaire
de modifier lesternnes des cinquième et
dernier paragraphes. Si, cependant, M. Pa
rodi y voit une difficuUé particulièr.e, je
serais heureux de tâcher de la résoudre
avec lui.

Il est exact que le mot qu·e nous avons
suibstitué a.u mot « injonction » est plus
faible, mais nous l'avons fait ponr nous
conformer à la réalLé. Dans les para
graphes suivants, si l'e Conseil fait si'enne
cette demande, nous pouvons emp,l'oyer un
langage plus énergique et prévoir une
action plus vigoul'euse, ou tout au moins,
en examiner la possibilité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Y
a-t-il d'autres 'observations sur le mot
« demande »? J,e constate qu'il n'yen a
pas.

En ce qui concerne la suggestion du
représentant de l'URSS, .l'a responsabilité
du Président est à cet ,égard très lourde.
L'imporbance de l'ajournement d'un vote
est si grande qu'elle fait l'ob}et d'une dis
position partïculièl'e, à savoir l'article 33
de notre règlement intérieur, qui 'stipule:

« Ont priorité, dans l'ordre où e]les
figurent ci-dessous, sur toutes les prû:posi
tions principales et p,rojets de résolution
visant la question en di'sC'lls'Sion, les propo
sitions tendant:

« e) A rem,eUre la discussion d'une ques
tion à un jour déterminé ou sine die. »

La demande du représeutant de l'URSS
relève donc de cet artiode. L'ar~cle 33 pour
suit :

« Il est statué 'sans débat ,sur toute propo
sition touchant Jia suspension ou l,e· simple
aj ournement de la séance. »

Je ne prendrai pas la responsabilité
d'ajourner le vo·te S'UT cette question, c~r

nOll'savons été critiqués pour ne pas aVOIr
agi plus tôt sur ICie ,point. On a portécont~'e
nOU:t1 d,es aocusations assez 'sévères, lll1ais Je
ne v,eux pas discuter ce point Je ne pren
drai donc 'pa's une décision moi-même,
mai'S je demanderai aux membres du: Con
seil si l'un d"eux veut 'présenter une ~()

tion d'ajournement s'Ur cette quesho~.
Comme personne n:e dem'ande la parole, Je
ne peux pas ajourner la discussion.

M. MANUILSKY (République socialiste so
viétique d'Ukraine (traduit du russe) : Con-

• ••••••••• o' ., ••••••••••••••••

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom).: ln: repl'Y to the question put by the
representati:ve of France, 1 would observe
that the change made in paragraph 4
changing the word "order" to "request"
was to bring that more into conformity
wi'th the achlal fads of wha1t had hap
~ned. It was actually addressed. as a re
ql1est. But once the Se'curity Council has
endorsed that request and made it its own,
1 do not quite see why it would he neces
sai'y ,to a'lter the wording iÏn the fifoth and
last paragraphs. However, if Ml'. Parodi
sees any particular difficulty there, 1 shouM
he happy to consider it and to try and meet
him.

It is true that the word which we have
suibstituted for the wor.d .. order" is weak
,er, hut we have subs1:ituted it Îoil order to
haveit in accordance with the facts of
whàt had'happened. 1 should have thought
that in the' mbsequent paragraphs, if the
Security Council endorses that request and
makes it its own, we 'can use stronger lan
guage and contemplate possible sITonger
actiOn, or at any r.ate, ex'amine Ithe possi
bility of s.tronger action.

The PRESIDENT: Is there any furthe-r
comment concerning the word "request"?
1 do nothear any.

...................................................

ln regard to the suggestion of the l'epre
sentative of the ûSSR, this puis the Presi
dent in a very responsible ,position. The
importanoe of the suspension of a vote is
so great that it is particularly taken care
of by a rule, namely by rule 33 of our rules
of procedure, which says :

"The following motions shaH have p-re
cedence in the order namcd over aH prin
cipal motions and draft resolutions relative
to the &ubjeet before the meeting:

"5. To postpone ,discussion of the ques
tion to a certain day or indoefinitely. "

1 interpret this ;request as 'coming under
that rule. Rule 33 then states:

" Any mûtion for the suspension or for
the simple adjournment of the meeting
shaH be decided without ·dehate. "

1 shaH not assume the responsibility of
postponing the vot· on this matter ne,cause
on this 'particular item, we have bee~
under critidsm for not having acted
sooner. We have ,been charg-ed preHy se
vereoly in this respect ; in fact, 1 do not like
to discuss that point. Therefore, 1 shaH not
make the dedsion, but 1 shaH ask the mem
bers of the Security Council whether
anyone wishes to make a motion to post
pone this matter. 1 hear no such motion, so
1 cannoi postpone it.

Ml'. MANUILSKY (Ukr.ainian Soviet Somal
ist RepubIics) (transloted {rom Russian) :
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As one of the permanent mcmbers of the
Security Council has requested thatdis·cus
sion on this question should he ,postponed
in order to examine the resolutioll and the
proposaI itcontains ; as the resolutioll has
already led the French l'epres'entative to
.ask quite a number of questions and as il
will probably evoke further questions
when il is examined in detail and voted
upon paragraph by paragra,ph and, more
over, as it is gelting late and one of the
parties directly interested in the dispute
has expressed Hs desire to speak in detail
on the substance of the resolution. 1 for
maIly moye thatconside,ration of this ques
tion should be postponed for one or two
days sa as to givc delegations an opportu
11ifY of examining the proposaI.

1 think the Security Coun.cil's decision
wouM gain greatly in authority if this or
lUlY other proposaI were to be adopted
unanimously. The present hasty procedure
would unfortunately ,compel the delegation
l have the honour to represent to abstain
from voting as there are no grol1uds for
snch haste.

1 would like to stress yet another consi,d
~ration. Vle know that 'the Pa,lestine
question is on the General Assemibly's
agenda. In spUe of various pressing re
quests, the General Assem!bly, as repre
sented by its First Committee, has already
postponed the discussion of that question
several times. 1 think it would be undesi
l'able to adopt a œsolution hastily, befÛ're
the General Assembly may have examined
the Palestine question in its wider aspects.
In particular, 1 think il would he unwise to
proceeod hurriedly with the adoption of
the resolution at the ,present meeting.

The PUESlDENT: Which day does the
representative of the Ukrainian Soviet

. Socialist Hepuhlic wish to set for the 'con
s~deration of the resolution? As il stand~

he has proposed postponement for one or
two days. "Vhich does he wish il to he?

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Social
lst RepubHc) (translated trom Rw~sian)
1 would ask for fÛ'r'ty-eight hours.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom) : Before the vote is taken 1 should
like to ask whether it would. not he better
for the Security CouUocil to meet tomorrow,
jf that is possible, rather than to postpone
th~ matter for two days, provioding .that
adJournment until tomorrow would give
t?ose who have asked for a poslponement
hme enough to slndy the resoluti.on.

The PRESIDENT: Would a postponement
for. one day he satisfactory to the re,presen
tahve of the Ukrainian Soviet Socialist
Republic?

siderant qU'lin membre permanent du
ConseiJl de sécurité a demandé ·l'ajourne
ment de ce débat afin d'étudier la :résolu
tion ,et les propositions qu'elle contient;
cOlliSidérant que cette résolu.tion a - déjà
amené le représentant dela France à poser
un certain nombre. de questions .et -qu'elle
provoquera sans doute des questions com
plémentaires lorsqu'elle sera discutée et
mise aux voix paragraphe par paragraphe;
cOlllsidérant enfin qu'il se fait déjà tard
et que l'une des parties· directement inté
l'essées à la discussion a fait part de son
désir d'intervenir d'une façon plus détaillée
sur le fond de cette résolution, je propose
'formeUement die différer le débat d'un
jour ou deux, afin que les délégations
puissent etudier le projet de résolution.

J'estime qu'une déeision du Conseil de
sécurité aurait plus de ;poids si elle était
prise à l'unanimité. Malheureusement, une
teJ.ile hâte obligera en particulier la délé
gation du pays que je représente à \S·'abs
tenir lors du vote. Il n'y a en 'effet aucune
raison de se hâter ainsi.

J'e ferai encore une observation. La ques
tion palestinienne figure,comme on le sait,
à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.
En dépit de l'insistance montréeparèer
l,ains, la Première Commission, 'agissant
au nom de l'A'ssemblée généraJ'e,:a ,déjà
remis :plusieurs fois la discussion de ce1:te
qUle'sHon. Le Consrl ne doit 'pas, .à .mon
sens, se hâter d'adop'ter la résolution avant
même que l'Assemblée généra1e aborde
la dis·cussion de la quesüon ,palestinienne
dans son asp.ect le plus étendu; Il me
semble, notamment, que nous ne devrions
pas nous hârer d'adopter la résolution au
cours de la présente séance; .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Quel
jour ~e r-e:présentant de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine désire-1-il voir
fix-el' pour J'.ex'amen de la résolution? Il a
proposé un délai d'un ou deux jours.

.I.iequel des deux délai's choisit-il ?

M. MANUILSKY (République socialiste so
viétique d'Ulcraine) (traduit du russe) : Je
demande que ]e débat sur cetre question
soit repris d'ans deux jours.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Avant de ip'a'sser au
vote, joe voudrais demander s'il 'Ile vaudrait
pas mieux que le Conseil de sécurité se
réun~s.se si possible demain, plutôt que de
remetb'e laques'tion à deux jours plus fard,
à condiition que l'~jou.rnemell't à demain
donne à oOeux qui l'ont demand,é assez de
temps pour étudier la résolution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Un
délai d'un jour satisf,era-t-ille représentant
de la République socialiste 'Soviétique
d'Uk:raine?
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Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Social
ist Repuhlic).:. 1",prefer two days.

The PRESIDENT: ln that case we shaH
now vote upon the motion to postpone the
discussion for two days.

A vote was taken by show of hands, as
{oUows:

In favour : Colombia, France, Ukrainian
Soviet Socialist Republic, Union of Soviet
Socialist Re.publics.

Against : Bel,gium, Canada, Syria, United
States of America.

Abstaining : United Kingdom, Argentina,
China.

The result of fJhe vote was 4. in favour,
4· against and 3. abstentions. The motion of
the Ukrainian Sovid Socialist Republic was
not adopled, havin~' failed ta obtain the
affirmative votes of se1ven members.

The PRESIDENT: The question of the
resolution now arises.

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist
Republies) {translated fl'om Russian) : Sir
Alexander Cadogan had proposed to post
pone the meeting for one day. Perhaps his
proposaI might gain more votes?

The PRESIDENT: lIn that case, 1 shaH ask
if there is any objection to postponing
further consideration until tomorrow at
10.30 a.m. As there is no objection, further
consideration is-postponed until tomorrow
morning. .

The meéting rose at 1.12 p.m.

M. MANUILSKY (Répuhlique socialiste so
viétique -d'Ukraine" (traduit de l'anglaig):
Je préfère deux jOUl"S.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Da.ns ce cas, nous allons voter à présent
sur la motion tendant à renvoyer Le débat
à deux jours 'plus tard.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Colombie, France, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes sovié
tiqu.es.

Votent contre: Belgique• .canada,
Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Royaume-Uni. Argentine,
Chine.

Il y a 4. voix pour, 4. voix contre et
3 abstentions. N'ayant pas obbe:nu le vote
affirmatif de sept membres, la motion de
la République socialiste d'Ukraine n'est
pas adoptée.

Le PRÉSIDENT (tr'llduit de l'anglais) : Nous
allons donc examiner maintenant la réso
lution.

M. MALIK (Union des. Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Sir
Alexander Cadogan a soumis une propo
sition tendant à différer la discussion d'un
jour. Peut-être cette proposition réunira
t-elle un plus grand nombre de voix?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):
Dans ce cas, jte demanderai s'il y a des
obj ections à ce que la suite de la discussion
soit renvoyée à demain 10 h. 30. Comme il
n'y a pas d'objection, la suHedu débatesl
remise à demain matin.

La séance est levée à 13 h. 12.
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